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1. QUESTIONS D'ORGANISATION ET QUESTIONS DIVERSES

A. Itats parties À la Convention

1. Au 3 mai 1~91, date de clôture de la sixième session du Comité contre
la torture, les Etats parties À la Convention contre la torture et autres
peines ou traitements crue:s, inhumains ou dégradants étaient au nombre
de 55. La Convention a été adoptée par l'Assemblée générale dans la
résolution 39/46 du 10 décembre 1984 et a été ouverte À la signature et À la
ratification le 4 février 1985 À New York. Elle est entrée en vigueur le
26 juir. 1987, conformément aux dispositions de son article 27. On trouvera À
l'annexe 1 au présent rapport la liste des Etats qui ont signé ou ratifié 1&
Convention ou y ont adhérél on indique dans cette liste quels sont les Etats
qui ont fait des déclarations en vertu des articles 21 et 22 de la Convention.

2. Le texte des déclarations, réserves ou objection& formulées par les Etats
parties au sujet de la Convention figure dans le document CAT/C/2/Rev.1.

B. Ouverture et durée des sessiono

3. Depuis qu'il a adopté son dernier rapport annuel, le Comité cont~e la
torture a tenu deux autres sessions. La cinquièf~8 et la sixième sessions ont
eu lieu à l'Office des NatIons Unies à Genève, du ~.2 au ~3 novembre 1990 et du
22 avril au 3 mai 1991, respectivement.

4. A sa cinquièm~ session, il a tenu 15 séances (58e à 72e séanc~) et, À sa
sixième session, il en a tenu 15 (73e à 87e séance). Les débats qu'il a tenus
à ses cinquième et sixième sessions ont ét~ consignés dans les comptes rendus
analytiques de séance corr~spondants (CAT/C/SR.58 À 87).

c. ~~~s1tion dt participation

s. Conformément au paragraphe 6 de l'article 17 je la Convention et à
l'article 13 du règlement intérieur du comité, M. Alfredo R. A. Bengzon a, par
une lettre datée du 19 octJbre 1990, informé le S9crétaire général de sa
décision de se démettre de ses fonctions au Comité. La lettre de démission a
été transmise au Secrétaire général par le Secrétaire aux affaires étrangères
des Philippines sous le couvert d'une note datée du 30 octobre 1990. Dans ~a

même note, le Gouvernement philippin a informé le Secrétaire général de sa
décision de désigner, &OUS réserve de l'aprrobation des Etats parti~s,

M. Antonio Perlas pour aec,mplir le reste du mand~t de M. Bengzon au Comité,
ql'i ?iendra à expiration le 31 ~écembre 1991.

6. Aucun des Etats parti9s à la Convention n'a}ant émis d'avis défavorable
six semaines après qu'ils alent été informés par le Secrétaire général de la
nomination proposée, le Secrétaire général a estimé qu'ils avaient approuvé la
nomination de M. Perlas au~ fonctions de membre du Comité conformément a\l~

dispositions mentionnées plus haut. On trouvera ~ l'annexe II du présent
rapport la liste des membres du Comité pour 1991 ainsi que l'indication de la
durée de leur mandat.

- l -



7. Tous les membres ont assisté à la cinquième session du comité à
l'exception de Mme Socorro Diaz Palacios. M. Ricardo Gil Lavedra n'a assisté
1U'à une partie de la session. Tous les membres étaient présents à la sixième
sesslon du Comite à l'exception de M. Gil I.av~dra.

D. Engagement solennel d'un membre du comité

8. A la 73e séance, le 22 avril 1991, le membre du comité nouvellement
nommé, M. Antonio Perlas, a prononcé l'engagement solennel prévu à
l'article 14 du règlement intérieur.

E. Ordres du jour

9. A sa 58e séance, le 12 novembre 1990, le comité a adopté. en tant
qu'ordre du jour de sa cinquième session, la liste des points suivants. tels
qu'ils étaient proposés sur l'~rdre du jour provisoire établi par le
Secrétaire général (CAT/C/ll). conformément à l'article 6 du règelement
intérieur

1. Ad~ption de l'ordre du jour.

2. Questions d'organisation et questions diverses.

3. Présentation des rapports des Etats parties en application de
l'article 19 de la Convention .

.,. Examen d~s rapports présentés par les Etats parties conf~rmément à
l'article 19 de la Convention.

5. Examen de renseignements leçus en application de l'article 20 de la
Convention.

6. Examen de communications reçue~ en application de l'article 22 de la
Convention.

10. A sa 73e séance, le 22 avril 1991. le Comité a adopté, en tant qu'ordre
du jour de sa sixième session, la liste des points suivants, tels qu'ils
étaient proposés dans l'ordre du jour provisoire établi par le Secrétaire
général (CAT/C/13), conformément à l'article 6 du règlement intérieur:.. ..

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Déclaration solennelle d'un membre du Comité nommé en application du
paragraphe 6 de l'article 17 de la Convention.

3. Questions d'organisation et questions diverses.

4. Présentation des rapports des Etats parties en application de
l'article 19 de la Convention.

5. Examen des rapports présentés paL les Etats parties en application
de l'article 19 de la Conveution.
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6. Examen de renseignements reçus en application de l'&rticle 20 de la
Convention.

7. Examen de communi,ations reçues en application de l'article 22 de la
Convention.

8. Sessions futures du Comité.

9. Décisions de l'Assemblée générale a sa quarante-cinquième session:

ft) Rapport annuel présenté par le Comité en application de
l'article 24 de la Convention:

b) Application effective des instruments internationaux relatifs
aux droits de l'homme, y compris l'obligation de préseDter des
rapports à ce titre.

10. Adoption du rapport annuel du Comité sur ses activités.

Il. A ses 67e, 70e et 71e séances, les 19 et 21 novembre 1990, le Comité a
repris l'examen de ses méthodes de travail en ce qui concerne les fonctions
lui incomb3nt en application àe l'article 19 de la Convention 1/.

12. Le Comité a reconnu que la nomination de rapporteurs per p~ys

(un rapp0rteur et un suppléant) pour l'examen de chaque rapport présenté par
un Etat partie, qui avait été décidée à sa quatrième session, lui avait permis
de formuler des conclusions mieux agencées et a convenu que cet arrangement
serait maintenu à l'avenir. Afin d'aider les rapporteurs par pays et leurs
suppléants à s'acquitter de leur tâche de façon systématique, dp.s directives
officieuses ont été établies par Mme Christine Chanet et M. Bent Sdrensen à
partir d'une proposition de M. Sdrensen, pour être distribuées ensuite aux
membres du Comit~. Il a été souligné que les méthodes de travail du Comité
pouvaient être modifiées selon 'es circonstances.

13. Les membres du Comité ont aussi estimé que la qu~stion du moment où
le Comité devait formuler ses conclusions appelait des éclaircissements.
Le Comité a convenu que ses conclusions seraient, si possible, formulées
immédiatement après l'examen du rapport d'un Etat partie. Une brève
suspension de séance devait ensuite normalement suffire avant que
le rapporteur par pays for~ule des conclusions au nom du Comité, étant entendu
que les membres du Comité ~ourraient reprendre la parole s'ilr. le
souhaitaient. Si l'on jugeait nécessaire de pousser plus avaIL l'examen,
l'enquête ou les consultations officieuses, le rapporteur par pays demanderait
au Comité de formuler ses conclusions lors d'une autre séance de la même
~ession.
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G. Coopération entre le Comité et le Conseil d'administration
du Fonds de contributions volontaires des Notion. UDiIA
pour les victimes ,de la torture

14. Le Président du Conseil d'administration du Fonds de contributions
volo~taires des Nations Unies pour les victimes de la torture,
M. Jaap Walkate, a pris la parole devant le Comité à sa 77e séance,
le 24 avril 1991. Il a informé le Comité des activités récentes du Conseil
d'administration du Fonds de contributions volontaires, créé par
la résolution 36/151 de l'Assemblée générale en dote du 16 décembre 1981, et
de celles qu'il projetait. Le Président du Comité et M. S~renGen ont fourni
par la suite, le 26 avril 1991, au Conseil d'a~\llnistration du Fonds de
contributions volontaires des renseignements sur les activités du Comité.
Le Comité et le Conseil d'administration ont convenu de continuer à échanger
régulièrement des vues et des renseignements sur les questions d'intérêt
mutuel. Ils ont aussi admis qu'une large publicité donnée à leurs activités
les aiderait dans leur lutte contre la torture et qu'il convenait d'encouragel'
les gouvernements et les organisations non gouvernementales à apporter des
contributions financières au Fonds afin de financer les nombret\x programmes de
réinsertion des victimes de la torture soumis à l'examen du Conseil
d'administration.

15. A sa 81e séance, le 26 avril 1991, le Comité a ~té informé par
M. S~rensen des activités du Centre de réinsertion des victimes de la
torture à CopenhaguJ. Un film sur le sujet, intitulé "In spita of ..... , a été
montré aux membres du Comité. L~s membres du Conseil d'administration
assistaient également à la séance.

H. Echange de vues sur la guestion d'un ~rojet de protocole
facultatif se rapportant à lA Convention

16. A sa 80e séance, le 25 avril 1991, le Comité a procédé à un échange
de vues sur la question d'un projet do protocole facultatif se rapportant
à la Convantlon.

17. Le Comité était saIsi du document E/CN.4/1991/66, où figure le te~te d'un
pre"ocole facultatif se rapportant à la Convention, qui avait été présenté par
le Costa Rica à la Conunission des droits de l'homme, lors de sa
quarante-septi~me session, en même temps qu'un mémorandum d' ~,ntroductlon.
Le C~mité était également saisi de la décision 1991/107 de la Commission, en
date du 5 mars 1991, par laquelle la Commission décidait i'examiner le projet
de prot~cole facultatif à sa quarante-huitième session, el février-mars 1992.

18. Le projet de protocole facultatif prévoit la mise en place au niveau
mondial d'un système de visltes dans les lieux de détention destiné à prévenir
les actes de torture. M. Sêrensen a fourni des renseignements sur la
Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou
traitements inhumains ou dégradants, élaborée dans le cadre du Conseil de
l'Europe et en vigueur depuis le 1er février 1989, qui renfermait des
dispositions analogues, ainsi que sur les activités du Comité europjen,
constituf en vertu de cette Convention, dont il était le Premier
Vice-Prés~dent. Le premier rapport général du Comité européen couvrant la
péri~de de novembre 1989 à décembre 1990 a été aussi communiqué au Comité.
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19. Les membres du Comité ont été généralement d'accord sur le principe d'un
système de visites préventives dans les lieux de détention à mettre en place
au niveau ~niversel. Cependant, des réserves ont été formulées sur la façon
dont ce principe était exprimé dans le texte du projet de protocole facultatif
soumis par le Costa Rica à la Commission des droits de l'homme. Des
inquiétudes ont été exprimées en ce qui concerne le volume et la complexité du
travail lié à des visites périodiques dans les lieux de détention sur les
différents continents, la barrière linguistique pouvant exister entre les
experts et les personnes interrogées au cours de ces visites et le coût
financier élevé du système préventif envisagé par le projet de protocole
facultatif. Certains memhres du Comité ont fait observe~ que l'établissement
d'un système de visites dans les lieux de détention au niveau universel était
peut-être prématuré et qu'il sera:t préférable pour les pays ne faisant pas
partie du Conseil de l'Europe d'établir des systèmes similaires, tant ~u

niveau national qu'au niveau régional. On a dit aussi que le sys~~me envisagé
dans Ip projet de protocole facultatif pouvait avoir un effet né~atif sur la
création éventuelle et le fonctionnement de systèmes régionaux, mais un membre
du Comité a estimé que cette objection avant déjà été prise en compte par les
auteurs du projet de protocole facultatif à l'article 9 sur les relations ~vec

les organisations régionales. Les membres du Comité ont toutefois reconnu
qu'il appartenait aux Etats, et en particulier aux Etats parties à la
Convention, d'étudier soigneusement le texte du protocole facultatif et
d'exprimer leur opinion à ce sujet à la Commission des droits de l'homme.
Certains membres ont estimé que, si l'on adoptait un système de visitas dans
les lieux de détention au niveau universel, le mécanisme de surveillance
institué en vel .u de la Convention et celui qui était envisagé par le projet
de protocole facultatif devraient itre indépendants l'un de l'autre. D'a~tres

membres du Comité ont été d'avis qu'un lien devrait manifestement susbsister
entre les deux mécanismes afin d'éviter des conflits de compétence et une
prolifération excessive d'organes traitant de la même question.

20, Les membres du Comité ont reconnu que le texte du projet de protocole
facultatif soumis par le Costa Rica fournissait une base de discussion utile
~ la Commission des droits de l'homme; ils se sont déclarés favorables à cette
initiative et ont exprimé leur soutien aux experts et aux représentants des
organisations non gouvernementales qui avaient p8rticipé à l'élaboration du
texte et avaient suivi l'évolution de la question à la Commission des droits
de l'homme.

II. DECISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE
A SA QUARANTE-CINQUIEME SESSION

21. Ce point a ~té inscrit à l'ordre du jour de la sixième session du Comité
en vue de lui permettre d'exIDniner le suivi que l'Assemblée génjrale et
d'Autres organes des Nations Unies ont donné ~ ses activités et à d'autres
questions pertinentes sur la base ~es rapports annuels présentés en
applicatiun de l'article 24 de lA Conventiun

22. Le Comité a examiné ce point df' l'ordle du jour a ses B2e et 83e seances
tenues le 26 Avril 1991.
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A. Rapport annuel présenté par le Comité contre la torture
en APplication de l'article 24 de la Convention

23. Le Comité était saisi des comptes rendus analytiques de la
Troisième f,ommission de l'Assemblée générale relatifs aux débdts sur son
rapport annuel (A/C.3/45/SR.35 ft 42) ainsi que de la résolution 45/142 de
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1990 portant sur l'état de
la Convention.

24. Le comité a pris note avec intérêt des vues exprimées lors du débat
à la Troisième Commission de l'Assemblée générale, ainsi que de la
résolution 45/142 de l'Assemblée générale dans laquelle elle exprimait
au comité son appui pour le développement des activités menées par lui en
application de la Convention.

B. PArticipation à la Conférence mondiale sur les droits de l'homme

25. Pour l'examen de ce point de l'ordre du jour, le Comité était saisi de la
résolution 45/155 de l'Assemblée générale en date du 18 décembre 1990, par
laOllo11e l'Assemblée décidait de convoquer une conférence mondiale sur les
droits de l'homme qui se tiendrait ft un niveau élevé et, entre autres
dispositions, encourageait les présidents ou autres membres désignés des
organes s'occupant des droits de l'homme ft participer aux travaux du Comité
préparatoire de la Conférence qui devait se réunir à l'Office des
Nations Unies ft Genève en septembre 1991. Le Comité était saisi aussi de
la résolution 1991/30 de la Commission des dro;ts de l'homme en date
du 5 mars 1991, dans laquelle la Commission émettait plusieurs recommandations
concernant les travaux du Comité prépûratoire de la Conférence.

26. Le Comité a désigné Mme Chanet pour le représenter au Comité préparatoire
de la Conférence et Mme Diaz Palacios romme représentante suppléante, les
priant d'établir un document pour la réunion de septembre du Comité
préparatoire et de participer ft ses travaux.

27. Le Comité a suggéré en outre que la Conférence mondiale sur les droits de
l'homme appelle particulièrement l'attention sur la questi.on de la publicité
des activités des organes créés en vertu d'instrwnent~ internationaux relatifs
aux droits de l'homme. L'avis a été exprimé que le changement de présentation
des rapports annuels de ces organes ou l'utilisation de nouvellas techniques,
notamment du système vidéo, dans les moyens d'information, aideraient ft
promouvoir la diffusion de l'information sur les droits de l'homme.

c. Application effectiYILdes iJ~uments internationaux relatifs
aUI droits de l'homme. y compris l'obligation de présenter
des rapports

Clnguième session

28. A sa 67e séance, le 19 novembre 1990, le Comité a procédé à un examen
préliminaire d~s questions relatives à ce point. Le Président ~u Comité qui
avait participé ft la Troisième Réunion des présidents des orgenes créés en
vertu d'instr~~~nts internationaux relatifs aux droits de l'homme, tenue ft
l'Office des Nations Unies à Genève, du 1er au 5 octobre 1990, ft fourni des
informations sur les conclusions et rocommandations de ~etto réunion.
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29. Le Comitj a suggjrj en particulier que le rapport de la prochaine rjunion
des prjsidents de ces organes ~ l'Assemblje g~n'rale comporte une annexe
fournissant des renseignements sur les Etats parti~s au~ divers instruments
relatifs aux c1roi:_s de l 'homme, dont les rapports n'avaient toujours pas jt'
présentés.

s..i..K.lW. session

30. Pour l'examen de ce point, le Comité étAit saisi du rapport de
la Troisième Rjunion des prjsidents des organes crjjs en vertu d'instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme ~ l'Assemblje qénérale
(A/45/636, annexe), de la résolution 45/85 de l'Assemblée qénjrale en date
du 14 décembre 1990 et de la résolution 1991/20 de la Commission des droits
de l'homme en date du 1er mars 1991.

31. A propos du problème des rapports non présentjs par les Etats parties aux
dates prévues, les membres du Comitj ont pris note avec intérêt de la décision
adoptée par le Comitj pour l'jlimination de la discrimination raciale
d"examiner la mise en oeuvre de la Convention dans un Etat partie sur la base
du dernier rapport de cet Etat si, malgré plusieur& rappels, il n'avait pas
présenté une mise à jour de son rapport périodique. Ils ont estimé aussi que
la liste des Etats parties dont les rapports n'avaiant pas été présentés aux
dates prévues devrait être communiquj~ aux moyens d'informations au cours des
conférences de presse du Comité.

32. Des membres du Comité ont en outre pris note avec intérêt de la
recommandation de la Rjunion des présidents, selon laquelle l'Assemblée
générale devrait prendre les mesures qui convenaient pour assurer le
financement de chacun des organes créés en vertu d'instruments internationaux
relatifs aux droits de l'homme au moyen du budget ordinaire de l'Orga~isation

des Nations Unies. L'avis a étj exprimé qu'on encouragerait ainsi un grand
nombre d'Etats ~ devenir parties, en particulier, ~ la Convention contre la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

33. Conformément aux résolutions pertinentes de la Réunion des présidents,
le Comité a décidé de désigner des membres du Comité pour suivre d'aussi près
que possible l'évolution de la situation dans l'un des autres organes créés
en vertu d'organes internationaux relatifs aux droits de l'homme et de faire
rapport à ce sujet au Comité.

34. Des membres du Comit~ ont, par ailleurs, exprimé le voeu d'itre inform~s

de l'évolution de la situation en ce qui concerne la mise en place ~ l'ONU
d'une base de données informatisée pour renforcer l'efficacité du
fonctionnement de ces organes.

35. Les membres du Comit~ ont aussi souligné l'importance d'une réunion
d'informalion gén~rale pour les membres nouvellement élus de ces organes.
Ils ont d~cid~ d'aborder cette question ~ leur huiti~me session en avril 1992,
apr~5 l'~lection de le moiti~ des membres du Comité ~ la Troisième Réunion
des Etats parties ~ la Convention le 26 novembre 1991.
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D. Directiyes unifiées pour l'établissement de la première parti~

des rAPPorts des Etats parties

36. Le comité a noté que le projet de directives unifiées pour
l'établissement de la première partie des rapports des Etats parties,
recommandé par la Deuxième Réunion des présidents des organes créés en vertu
d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, avait été
approuvé à sa 4ge séance, le 26 avril 1990 (quatrième session), et qu'à
la Troisième Réunion, les présidents avaient recommandé que les directives
unifiées, telles qu'elles avaient été établies en consultation avec tous les
organes en question, devraient être ajoutées aux directives de chacun de ces
organes dès que possible.

37. A sa 82e séance, le 26 avril 1991, le Comité a donc décidé d'ajouter les
directives unifiées pour l'établissement de la première partie des rapports
des Etats parties à ses directives générales concernant la forme et le contenu
des rapports initiaux que doivent présenter les Etats parties en application
du paragraphe 1 de l'article 19 de la Convention et d'apporter les adaptations
nécessaires à ses directives générales. Le texte définitif des directives
unifiées et le texte des directives générales révisées sont reproduits aux
annexes IV et V au présent rapport.

III. PRESENTATION DES RAPPORTS DES ETATS PARTIES EN APPLICATION
DE L'ARTICLE 19 DE LA CONVENTION

A. Mesures prises par le Comité pour que les rapports soient
effectivement présentés

Cinquième session

38. A sa 58e séance, tenue le 12 novembre 1990, le Comité a examiné la
situation concernant les rapports que les Etats parties devaient présenter en
application de l'article 19 de la Convention. Le Comité était saisi des
documents ci-après :

a) Note du Secrétaire général relative aux rapports initiaux de
27 Etats parties attendus en 1988 (CAT/C/5);

b) Note du Secrétaire général relative aux rapports initiaux de
10 Et~ts parties attendus en 1989 (CAT/C/7);

c) Note du Secr~taire général relative aux rapports initiaux de
Il Etats parties attendus en 1990 (CAT/C/9).

39. Le Comité a été informé que, outre les six rapports qu'il avait à
examiner à sa cinquième session (voir sect. IV, par. 50), le Secrétaire
général avait reçu les rapports supplémentaires du Chili (CAT/C/7/Add.9) et
de la Colombie (CAT/C/7/Add.10) que le Comité avait demandés à sa troisième
session en vertu du paragraphe 2 de l'article 67 de son règlement intérieur,
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ainsi qu~ les renseignements compl~mentaires que le Comit' avait demand~s ~

l'Autriche" et à la Norvège" à sa deuxième session.

40. Conform~ment à l'article 65 de son règlement int~rieur, le Comit~ a
décid~ de prier le Secr~taire g~néral de continuer ~ envoyer automatiquement
des rappels aux Etats parties dont les rapports initiaux ~taient en retard de
plus de 12 mois, et de renouveler ensuite ces rappels tous les six mois. En
conséquence, le Secr~taire gén~ral a envoy~, le 15 janvier 1991, un quatrième
rappel aux pays suivants t Belize, Bulgarie, Luxembourg, Ouganoa, Togo et
Uruguay, dont les rapports initiaux auraient dû être pr~sent~s en 1988 et
n'avaient pas encore ét~ reçus. Le Secr~taire général a envoyé, le
15 janvier 1991 et le 22 f~vrier 1991, respectivement, un deuxième rapport au
Guyana et au P~rou, dont les rapports initiaux ~taient attendus en 1989 et
n'avaient pas encore ét~ reçus.

41. Le Secr~taire g$néral a envoyé un premier rappel au Cameroun et au
Sénégal, auxquele le Comit~ avait demand~, à ses troisième et quatrième
sessions, respectivement, de fournir des rapports supplémentaires en
application du paragraphe 2 de l'article 67 de son règlement int~rieur.

42. A sa 73e séance, tenue le 22 avril 1991, le Comité a également examin' la
situation concernant les rapports qui devaient être pr~sentés en application
de l'article 19 de la Convention. Outre les documents ~numér~s au
paragraphe 38 ci-dessus, le Comit~ était saisi d'une note du Secr~taire

général concernant les rapports initiaux de sept Etats parties qui devaient
être présent~s en 1991 (CAT/C/12).

43. Le Comit~ a ~t~ inform~ qu'outre les trois rapports qu'il avait à
examiner à sa sixième session (voir sect. IV, par. 51), le S~crétaire général
avait reçu les rapports initiaux du Belize (CAT/C/5/Add.25) et du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (CAT/C/9/Add.6). Il avait également
reçu les renseignements compl~mentaires que le Comité avait demand~s à
l'Egypte (CAT/C/5/Add.23) et à l'Espagne" à ses deuxième et cinquième
sessions, respectivement, et les rapports supplémentaires qui avaient été
demandés au Cameroun (CAT/C/5/Add.26), à l'Equateur (CAT/C/7/Add.11) et au
Sénégal" en application du paragraphe 2 de l'article 67 du règlement int~rieur

du Comité.

44. Le comité a été ~ga1ement informé qu'il n'avait encore été reçu aucun
rapport initial des Etats parties suivants : Bulgarie, Luxembourg, Ouganda,
Togo et Uruguay, dont les rapports devaient être présentés en 1988, ni du
Guyana et du pérou, dont les rapports devaient être présentés en 1989.
En outre, un troisième rappel a été envoyé au Danemark, à qui le Comit~ avait,
~ sa deuxième session, demandé de fournir des renseignements supplémentairefi.

" Ces t"enseignements ont été communiqués au Comi té sous forme de texles
juridiques et judiciaires ou de tableAUX statistiques. mais iIR n'ont pas ~,~

publiés sous forme de document.
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45. Le Comité a de nouveau prié le Secrétaire général de continuer à envoyer
automatiquement des rappels aux Etats parties dont les rapports initiaux
étaient en retard de plus de 12 mois et de renouveler par la suite ces rappels
tous les six mois.

46. Le Comité a également prié le Secrétaire général d'envoyer
automatiquement des rappels tous les six mois aux Etats parties qui avaient
été priés de fournir des rapports supplémentaires en application du
paragraphe 2 de l'article 67 de son règlement intérieur et aux Etats parties
auxquels des renseignements complémentaires avaient été demandés. Le Comité a
décidé qu'à l'avenir, quand il demanderait à un Etat partie, à la fin de
l'examen de son rapport, de présenter un rapport supplémentaire conformément
au paragraphe 2 de l'article 67, il devrait également décider s'il fallait ou
non inviter ledit Etat partie à envoyer des représentants pour assister aux
séances auxquelles le Comité devait examiner le rapport supplémentaire.

47. A sa 83e séance, le 29 avril 1991, le Comité a étudié les moyens qui
s'offraient d'appeler l'attention des Etats parties sur l'importance que
revitait la présentation satisfaisante et ponctuelle des rapports en exécution
des obligations qu'imposait l'article 19 de la Convention. Diverses mesures
ont été envisagées, comme par exemple des réunions de membres du Comité avec
des représentants des Etats parties dont les rapports étaient en retard:
une assistance technique des membres du Comité aux Etats parties pour la
préparation de l~urs rapports, assistance qui serait fournie dans le cadre du
Programme de services consultatifs et d'assistance technique du Centre pour
les droits de l'homme: et des visites de membres du Comité aux Etats parties
dont le gouvernement demanderait spécifiquement des conseils et une assistance
pour la préparation des rapports. On a suggéré également que, lorsqu'un Etat
partie était en retard de trois ans dans la présentation de son rapport, le
Comité examine l'application de la Convention dans cet Etat partie sur la base
des informations dont il disposait. Le Comité a décidé de reprendre l'examen
de cette question à sa septième session, en novembre 1991, sur la base de
suggestions que lui ferait le Secrétariat.

48. La situation concernant la présentation de rapports par les Etats parties
en application de l'article 19 de la Convention au 3 mai 1991, date de la
cl6ture de la sixième session l t Comité, est indiquée à l'annexe III du
présent rapport.

B. Directives générales concernant la forme et le contenu
des rapports périodi~ues gue les Etats parties goivent
présenter en application gu paragraphe 1 ge ~rticle 19
ge la Convention

49. Le Comité a examiné cette question à ses 82e et 85e séances, les 26
et 3U avril 1991. A la 85e séance, sur la base d'un texte proposé par son
président, le Comité a adopté des directives générales concernant la forme et
le contenu des rapports périodiques que les Etats parties doivent présenter en
application du paragraphe 1 de l'article 19 de la Convention. Le texte de ces
directives générales est reproduit ~ l'annexe VI du présent rApport.
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IV. EXAMEN DES RAPPORTS PRESENTES PAR LES ETATS ~ARTIES

CONFORMEMENT AL' ARTICLE 19 DE LA CClfVENTICJf

50. A ses cinquième et sixième sessions, le Comité 8 exa")né les rapports
initiaux préEentés par huit Etats parties au titre du paragraphe 1 de
l'article 19 de la Convention, ainsi que les rapports complén,sntaires demandés
à trois Etats parties conformément au paragraph& 2 de l'article 67 du
règlement intérieur. Il a consacré 8 des 15 séances qu'il a tenues au cours
de sa cinquième session à l'examen de rapports (CAT/C/SR.59 à 66). Le Comité
était saisi, à sa cinquième ression, des rapports énumérés ci ..après selon
l'ordre dans lequel ils avaient été reçus par lu Secrétaire général:

Espagne
Turquie
Equateur
Grèce
Antilles néerlandaises
Pays-Bas: Aruba (rapport complémentb"re)
Finlande

(CAT/C/5/Add.21)
(CAT/CI7/Add.O)
(CAT/CI1IAdd.7 )
(CAT/CI1 IAdd. 8)
(CAT/C/9/Add.2)
(CAT/C/5/Add.3)
(CAT/C/9/Add.4)

51. A sa sixième session, le Comité a consacré 6 des 15 séances qu'il a
tenues à l'examen des rapports présentés par les Etats parties (CAT/C/SR/75
à 80). Le Comité était saisi à sa sixième session des rapports énumeres
ci-après selon l'ordre dans lequel ils avaient été reçus par le Secrétaire
général :

Chili (rapport complémentaire)
Panama
Algérie

(CAT/CI1IAdd.9)
(CAT/C/5/Add.24)
(CAT/C/9/Add.5)

52. A sa 13e séance, le 22 avril 1991, le Comité a accepté, à la demande du
gouvernement intéressé, de reporter à sa septième session l'examen du rapport
complémentaire de l'Equateur (CAT/C/7/Add.l1).

53. Conformément à l'article 66 du règlement intérieur du CJmité,
les représentants de tous les Etats parties qcl présentaient un rapport ont
été invités à assister aux séances du Comité au cours desquelle8 leur rapport
était étudié. Tous les Etats parties dont le8 rapports ont été examinés par
le comité ont envoyé des représentants participer à l'examen de leurs rapports
respectifs.

54. Conformément à la décision prise par le comité à sa quatrième session lI,
le Président, en consultation avec les membres du Comité et le Secrétariat,
a nommé un rapporteur et un rapporteur suppléant pour chacun des rapports
présentés par les Etats parties qui devaier.t être examinés à ses cinquième et
sixième sessions. On trouvera à l'annexe VII du présent rapport la liste de
ces rapports et les noms des rapporteurs et de leurs suppléa~ts.

55. Dans le cadre de l'examen des rapports, le Comité était aussi saisi des
documents suivants

a) Etat de la Convention contre la torture et autr68 peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants, et déclarations faites en vertu
de cet instrument (CAT/C/2/Rev.l);
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b) Directives générales concernant la forme et le contenu des rapports
initi~qx que les Etats parties doivent présenter en application de
l'article 19 de la Convention, adoptées par le Comité à sa troisième session
(CAT/C/4/Rev.l).

56. On trouvera d&ns les paragraphes qui suivent, pays par pays, selon
l'ordre dans lequel le Comité a examiné leur rapport, un résumé établi
à partir d~s comptes rendus des séances auxquelles les rapports ont été
examinés. Les rapports soumis par les Etats parties ainsi que les comptes
rendus analytiques des séances pertin~ntcs du Comité contiennent des
informations plus détaillées.

Espagne

57. Le Comité a examiné le rapport initial de l'Espagne (CAT/C/5/Add.21) à
ses 5ge et 60e séances, tenues le 13 novembre 1990 (CAT/e/SR.59 et 60).

58. Les membres du Comité se sont féljcités de l'esprit de coopération dont
faisait preuve le Gouvernement espagnol dans l'application ~~ la Convention
ainsi que eu rapport précis et intér€Rsant qu'il avait soumis. Ils ont
cependant observé que le rapport cont~n&it peu dq renseignements sur la façon
dont fonctionnait le système juridique espagnol et les problèmes qu'avait pu
poser l'application de la Convention, et ils ont demandé un complément
d'information à cet égard.

59. Notant que la Constitution de l'Espngne prévoyait l'incorporation des
traités internationaux dans le droit interne, les membres ont souhaité savoir,
en particulier. quelles dispositions de la COlivention pouvaient être
directement appliquées par les tribunaux et celles qui ne pouvaient pas
l'être. Au sujet, d'autre part, de la législation espagnole concernant la
garde à vue, il a été demandé si la police judiciaire seulement pouvait
procéder à des arrestations ou si la poli~e nationale et la Guardia ciYll
pouvaient également le faire, et quelles étaient les autorités responsables de
la garde à vue. Notant par ailleurs que, selon le Code de procédure pénale,
l'arrestation de toute personne devait être signalée à l'autorité judiciaire
ou au ministère public dans les 24 heures, on a demandé si les détenus étaient
déférés à la justice à l'expiration de ce délai.

60. D'une manière générale. les membres ou Cumité OlAt estimé qu'un complément
d'information était nécessaire pour connaitre le f~nctionnement de la
procédure pénale en Espagne et savoir ~elon quelles d~spositions était régie
la détention au secret. Des renseignements supplémentaires étaient également
nécessaires au su~et de la désignation. du statut juridiqu~ et des fonctions
du Défenseur du peuple et de ses récents rapports sur des allégations de
torture et de mauvais traitements da~s des lieux de détention. Par ailleurs,
les membres du Comité ont demandé si. en droit espagnol, l'habeas corpus
pouvait être invoqué lorsque la détention faisait suite à une décision
judiciaire; comment fonctionnait en prucique la procédure de recours ~p~rQ
devant le Tribunal constitutionnel. dont il était fait mention dans le
rapport; quels étaient les effets d'un jugement dn Tribunal constitutionnel
dans un cas de torture; et pourquoi le tribunal compétent pour connaitre
des infractions commises par des membres de la police nationale ou de la
Quardia ci~ était l'Audiencia prQyincial et non un tribunal de première
instance.
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61. A propos de l'article pr~mier de la Convention, on a soulevé la question
de savoir si les termes "tort.ure" et "traitements cruels, inhumains ou
dégradants" étaient spécifiquement définis dans la législation espagnole.

62. S'agissant de l'article 2 de la Convention, les membres du Comité ont
noté que le paragraphe 2 de l'article 55 de la Constitution autorisait, dans
le cas d'infractions commises par des bandes armées ou des terroristes, la
suspension des dispositions constitutionnelles fixant à 72 heures la durée
maximum de la garde à vu~. Ils ont souhaité savoir comment le Tribunal
constitutionnel avait interprété la possibilité de prolonger ce délai au-delà
de 72 heures, si le droit d'être assisté par un avocat, qui éta1t garanti par
la Constitution, était également applicable aux terroristes, et si les
personnes détenues en vertu des lois antiterroristes avaient le droit, comme
les autres détenus, de faire savoir à leur famille qu'elles étaient détenues.
On a par ailleurs demandé quelles mesures étaient prises en Espagne pour
assurer le droit des détenus de se faire examiner par un médecin légiste.
On a demandé le texte de l'instruction sur l'assistance médicale aux détenus
promulguée par le Ministère de l'intérieur le Il juin 1981. On a aussi voulu
savoir quelles règles régissaient les interrogatoires, si les médecins
légistes étaient indépendant~, s'ils étaient responsables devant les
directeurF des établissements pénitentiaires ou des Ministres de la justice ou
de la santé, par qui ils étaient désignés et si les détenus pouvaient requérir
un deuxième avis médical de leur médecin traitant. Notant que, selon des
informations fournies par des organisations non gouvernementales, comme
Amnesty International, les personnes en garde à vue n'étalent pas autorisées a
choisir leur avocat, ni à informer leur famille de leur détention, et ne
pouvaient consulter un avocat de leur choix qu'à la fin de la période de garde
à vue, les membres ont demandé des éclaircissements en la matière.

63. Concernant l'article 3 de la Convention, il a été demandé si les
dispositions relatives au refus d'expulser ou de refouler un individu étaient
pleinement reflétées dans la loi espagnole.

64. Au sujet de l'article 4 de la Convention, il a été demandé si le Code
pénal espagnol contenait une définition précise de la torture et s'il y avait
eu des poursuites pour torture et, dans l'affirmative, dans combien de cas et
avec quels résultats. Les membres du Comité ont observé que, pour être
considérée comme un acte de torture selon la loi espagnole, une infraction
devait avoir été commise en vue d'obtenir des aveux. Si tel était le cas, on
a demandé 3i et comment des actes de torture perpétrés en vue d'intimider ou
de punir quelqu'un étaient sanctionnés par la loi pénale espagnole,
conformément à la Convention.

65. Pour ce qui est de l'article 5 de la Convention, les membres ont demandé
des précisions sur l'application du principe de la compétence universelle en
droit espagnol. Ils ont voulu notamment savoir si les tribunaux espagnols
étaient automatiquement compétents pour connaître des infractions au;\(
dispositions de la Convention étant donné que (:et instrument était
d'application i.mmédiate dans le système juridique espagnol, ou si certains
types de compétence, comme la compétence territoriale, devaient être prévus en
droit interne.
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66. En ce qui concerne l'article 8 de la Convention, on a demandé si
l'Espagne considér~it la Convention comme une base juridique d'extradition à
l'égard d'Etats avec lesquels elle n'était pas liée par un traité
d'extradition.

67. Touchant l'article 10 de la Convention, les membres ont demandé des
renseignements précis sur l'organisation et le contenu des programmes de
formation destinés aux fonctionnaires en contact avec des détenus ou des
prisonniers et tendant à promouvoir les droits de l'homme et à interdire la
torture. On a d'autre part demandé si les militaires et le personnel médical,
notamment les médecins des établissements psychiatriques, bénéficiaient aussi
d'une telle formation, et si des directives étaient données aux médecins
affectés à la surveillance des personnes faisant la grève de la faim.

68. A propos de l'article 11 de la Convention, il a été demandé une
description de la structure du système pénitentiaire espagnol. On a notamment
demandé des informations détaillées sur les cas dans lesquels l'isolement
cellulaire était applilué et sur le nombre de personnes qui y étaient
actuellement assujettieR.

69. S'agissant de l'article 12 de la Convention, on a demandé combien de
poursuites avaient été engagées par le minist@re public pour des cas de
torture au cours des cinq dernières années et quels en avaient été les
résultats.

70. En ce qui concerne l'article 13 de la Convention, on a noté que le
Défenseur du peuple avait relevé une certaine disproportion entre le nombre
des plaintes enregistrées pour ~auvais traitements des détenus et le nombre
des affaires correspondantes pour lesquelles des jugements avaient été rendus,
et on a demandé quels avaient été les résultats de l'enquête menée en la
matière. Les membres du Comité ont d'autre part voulu savoir si les 46 cas de
torture dénoncés en septembre 1989 avaient donné lieu à des po~rsuites et,
dans l'affirmative, quel avait été le nombre de plaintes déposées et quelles
avaient été les condamnatione prononcèes. On a par ai11eu['s demandé des
éclaircissements sur la manière dont l'action pénale pouvait être mise en
mouvement à l'initiative de particuliers agissant en qualité de victimes ou de
représentants des victimes, conformément au Code de procédure pénale.

71. A l'égard de l'article 14 de le Convention, les membres ont demandé de6
informations sur les décisions judiciaires fondées sur une interprétation de
l'article 22 du Code pénal espagnol, qui rendait l'Etat subsidiairement
responsable des actes commis par ses fonctionnaires. On a demandé à ce sujet
quelles étaient les procédures suivies, les formes de réparation et
d'indemnisation accordées et si l'Espagne avait adopté un programme de
réadaptation physique ou mentale pour les victim9s de la torture.

72. Des éclaircissements ont été enfin demandés sur la déclaration figurant
dans le rapport, selon laquelle, en l'absence de dispositions spécifiques en
droit espagnol concernant l'article 15 de la Convention, cette lacune avait
été comblée par des décisions judiciaires.
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73. Répondant aux questions soulevées par les membres du comité, le
représentant de l'Espagne a précisé que la Convention pouvait être directement
invoquée devant les tribunaux espagnols dans la mesure o~ elle avait été
incorporée dans le droit interne. Les fonctions de police judiciaire étaient
exercées en Espagne par les membres des forces de sécurité de l'Etat. quI
comprenaient à la fois le corps national de police et la ~fdia civil.
C'étaient eux qui procédaient aux arrestations, protégeaient le libre exercice
des droits et des libertés fondamentales, garantissaient la sécurité des
citoyens et m~naient des enquêtes.

74. Le Défenseur du peuple était élu à une majorité qualifiée par les
Cortes. Il était indépendant, pouvait exercer un contrôle sur les actes de
l'administration et établissait, sur ses activités très variées, un rapport
annuel qui était examiné par le Parlement. Il pouvait aussi transmettre les
plaintes éventuelles de torture au ministère public pour que celui-ci engage
des poursuites pénales, s'il le jugeait nécessaire.

75. Le représentant a fourui des renseignements détaillés sur les recours
dont disposaient les individus en Espagne. Le recours en habeas corp"~ était
autorisé et nul ne pouvait être arrêté ni détenu illégalement. Le recours en
amparo pouvait être exercé, après épuisement de toutes les ~utres voies de
recours, en cas de violation d'un des droits fondamentaux garantis par la
Constitution. Il était également possible de former un recours en .~
devant le Tribunal constitutionnel pour violation de droits qui n'étaient pas
considérés comme fondamentaux. Confirmant que les membres des forces de
sécurité étaient directement jugés par l'Audienci~ provincial, qui était un
tribunal de deuxième instance. le représentant a expliqué que les origines de
ce système assez controversé répondaient à l'idée que les juges de rang
supérieur étaient moins susceptibles d'être influencés ou intimidés par des
membres de la police. Les délinquants de droit commun devaient être informés,
dans les 24 heures qui suivaient leur arrestation, des droits qui leur étaient
reconnus par la Constitution et le Code de procédure pénale. La durée de la
garde à vue ne pouvait pas dépasser 72 heures, délai au terme duquel la
personne arrêtée devait être remise en liberté ou pIncée à la disposition de
l'autorité judiciaire.

76. Quant à la définition de l'acte de torture en uroit interne espagnol, le
représentant a indiqué que la définition donnée à l'article premier de la
Convention était directement applicable en Espagne et que tout fonctionnaire
reconnu coupable d'un tel acte était passible des sanctions prévues dans le
Code pénal.

77. S'agissant de l'article 2 de la Convention, le représentant a dit qu'une
distinction était établie entre les détenus selon qu'il s'agissait de
délinquants de droit commun ou de membres de groupes terroristes, de bandes
armées ou de groupes organisés comme les trafiquants de drogues. Les
délinquants de cqtte dernière catégorie étaient mis au secret et ne pouvaient
choisir leur défenseur, mais ils étaient assistés par un avocat commis
d'office. Dans leur cas, le délai de garde à vue pouvait être prolongé
au-delà de 72 heures, sans cependant dépasser cinq jours. En COurs de garde ~

vue, les intéressés devaient ~tre interrogés en présence et avec l'assi~tance

de leur défenseur et être informés de leur6 droits. La procédure de jugement
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était la même pour tous les détenus, quelle que Boit la catégorie à laquelle
ils appartiennent. Les déclarations des détenus n'étaient pas valables s'il
apparaissait qu'ils avaient été maltraités ou brutalisés. Tous les détenus
avaient le droit. dès leur arrestation. d'être examinés par un médecin. Le
texte de l'instruction du Ministère de l'intérieur sur l'assistance aux
personnes arrêtées serait communiqué au Comit';. Les fonctions du médecin
légiste étaient f~finies par la loi organique relative au pouvoir judiciaire.
et son diagnostic n'ét~it jamais mis en doute. Les juges pouvaient, à leur
gré. se rundre dans les locaux de la Guardia civil pour contrôler la manière
dont étaient traités les membres préswnés de groupes organisés détenus au
secret.

18. A propos de l'article 3 de la Convention, le représentant a précisé qu'il
a~partenait au Conseil des ministres d'examiner les demandes d'extradition et
de se prononcer sur l'opportunité de lei transmettre à l'Audiencia nacignal de
Madrid. Selon que cet organe judiciair émettait ou non un avis favorable.
les autorités politiques accordaient OA refusaient l'extradition. Le
Gouvernement espagnol était informé pdr veie diplomatique de la situation dans
le pays qui demandait l'extradition.

79. Au sujet de l'article 4 de la Convention. le représentant a fait observer
que la loi organique No 3/1989 définissait certaines formes de violence qui n~

laissaient pas de trace et prévoyait les peines correspondantes. et que
l'article 420 lli du Code pénal visait les lé3ions internes ou externes
provoquées par de mauvais traiteme~ts. Que ce soil à titre punitif ou pour
obtenir un aveu. le recours à la torture était formellement interdit en
Espa~ne. Dans son rapport. le Défenseur du peuple faisait état de plaintes
récemment déposées à l'encontre de certains fonctionnaires. en précisant qu'il
s'agissait de cas isol~s et tout à fait exceptionnels.

80. Pour ce qui est de l'article 10 de la Convention, le représentant a
précisé que la prévention et l'interdiction de la torture étaient inscrites
dans tous les programmes de formation des fonctJonnaires qui étaient en
contact avec des détenus. notamment les médecins légistes et les médecins de
prison. Le 26 novembre 1990. des médecins de prison ainsi que des
responsables de la police et de la Guardia (a~ devaient participer à un
programme de formation spécialement organisé à leur intention à Strasbourg.

81. Touchant l'article 13 de la Convention, le représentant a fait remarquer
que la Commisslc.n européenne des droits de l'homme était actuellement saisie
d'une plainte formulée par des membres du Gloupe terroriste GRAPO pour
alimentation artif icie Ile ou forcée pendant une grève de la faim. Aucun ubut>
de pou',' l' n'avait été signalp. lors de l'arrestation du cJmmando Araba
le 19 ~eptembre 1989.

82. A propos de l'article 14 de la Convention. le représentant 8 indiqué que
diverses dispositions constitutionnelles et Ipgislatives donnaient effet au
principe de la lesponsablité subsidiaire de l'Etat pOUl les actes commis pEU

ses fonctionnaires. ouant au montant de la réparation pour dommages engageant.
la responsabilité de l'Etat, il appartenait à l'organe judiciaire de le
djLerminer Jans chaque cas.
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83. Au sujet de l'a~ticle 15 de la Convention, le représentant a signalé que,
conformément aux décisions du Tribunal constitutionnel dont il était fait état
dans le rapport, toute preuve obtenue par de~ moyens illégaux, c'est-à-dire
incompatibles avec les dr~its garantis par Ip. Constitution, était irrecevable.

84. Le représentant a déclaré enfin que l'Espagne fournirait, dans son
deuxiime rappe·rt périodique, des renseignements plus détaill~s sur les
questions soulevées par les membres du Comité.

<':'om:.lwù.Q.D.i

85. Dans leurs observations finales, les membres du Comité ont remercié le
représentant de l'Espagne pour ses réponses détaillées. Ils ont estimé que
l'Espagne s'efforçait de respecter ses o~llgations au titre de la Convention
et qu'il existait en droit espagnol nombre de normes pertinentes. A cet
jgard. ils ont estimj qu'il leur serait t~is utile de disposer du texte de
toutes les dispositions législatives et réglementaires mentionnées dans le
l·apport.

86. Les membres du Comité ont cependant exprimj une certaine préoccupation
RU sujet de certains points relatifs à l'application par l'Espagne de la
Convnntion, comme l'application directe des dispositions de cet instrument en
droit interne espagnol. Ils ont estimé que ce dernier devrait ~révoir une
définition de la torture conforme à la Convention et stipuler la compétence
universelle en matiire d'application de la loi pénale.

'87. Le Comitj a examiné le rapport initial de la Turquie (CAT/C/7/Add.6) à
ses 61e nt 62e séances, le 14 novembre 1990 (CAT/C/SR.61 et 62).

88. En présentant le rapport initial de la Turquie. le représentant de l'Etat
partie a indiqué que la Constitution turque contenait des dispositi(}ns se
rapportant ~ la protection de ] 'int~grité physique et mentale de 1 iüdividu,
ainsi qu'à l'interdiction de la torture. Les instruments internationaux
auxquels la Turquie était partie avaient été incorporés au droit interne et
pouvaient être appliqués directement par les tribunaux et autres autorittis.
hueun appel ne pouvait être formé devant la Cour constitutionnelle au sujet
d'accords internationaux pour le motif qu'ils seraient inconstitutionnels.
La Turquie était partie à la Convention européenne des dr·oits de l 'homme et
reconnnissait la compétence de la Commission européenne des droits de l'homme
et de la Cour européenne des droits de l'homme concernant les procédures de
recourfl individuels. Etant partie ~ la Convention européenne pour la
prévent.ion de la torture et des peines ou traitel\ 1Ilts inhumains ou dégradants
et à la Convention des Nations Unies contre la t<Jrture et les autres peines ou
traitements cruels. inhumains ou dégradants. la Turquie avait reconnu la
compétence dp tous les mjcanismes de contrôle établ is en vertu ,le ces
inst.l·wnents.

89. Le Gou,ernement turc attachait la plus haute importance aux mesures
prévenl ives pOUl 1V.ttel conlre 1ë\ tOI ture. Ces meSU1'es comprenaient notamment.
l'enspiqnement des droits de l'homme dAns les jcole6 de police. l'organisation
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de cours et de séminaires à l'intention des fonctionnaires de police et
d'autres fonctionnaires, et plusieurs dispositions législatives concernant la
pr'somption d'innocence, le droit d'âtre d~fendu par un avocat, le droit des
proches d'âtre notifiés rapidement de la détention d'un individu, le droit de
ne pas répondre à des questions, le droit de témoigner librement, sans subir
de pressions. et le droit de tout détenu d'âtre examiné par des médecins
indépendants, avant et après l'incarcération et l'interrogatoire.

90. D'autres améliorations avaient en outre été apportées récemment à la
législation turque en ce qui concernait les conditions d'emprisonnement et de
détention. Les procureurs devaient ouvrir des enquâtes d'office sur toute
allégation ou information faisant état de torture. Les citoyens turcs
pouvaient faire usage de toutes les procédures de recours offertes aux plans
national et international, et l'Etat turc était directement responsoble de
tout abus commis par des fonctionnaires. Il existait des dispositions
constitutionnelles et législatives prévoyant l'indemnisation des pe.~rynnes

arrêt'es ou détenues illégalefflent, ou victimes de torture, ou qui avaient subi
un pr'judice découlant d'un abus de pouvoir.

91, En outre, le représentant de la Turquie n informé le Comité que le Code
pénal turc était en cours de révision et que, selon la première série
d'amendements proposés, les peines prévues en ca8 d'actes de torture seraient
doublées, la durée de la garde à vue serait senRiblement réduite et
l'assistance obligatoire d'un avocat serait assurée, si nécessaire aux frais
de l'Etat. Un~ proposition avait également été soumise visant à créer une
commission parlementaire des droits de l'homme, qui serait dotée de pouvoirs
étendus.

92. Les membres du Comité ont bien accueilli le rapport qu'ils ont qualifié
d'informatif et d'objectif. Ils ont noté qu'il contenait une description
détaillée du système judiciaire turc et des garanties légales contre la
torture, mais que les questions de fond étaient traitées assez brièvement.
Ils ont fait remarquer à cet égard que plusieurs organisations internationales
avaient communiqué un grand nombre d'allégations de torture et que le
Gouvernement turc lui-même avait reconnu que la torture n'avait pas encore été
éliminée dans le pays. Ils ont donc regretté que cette situation ne soit pas
clairement expliquée dans le rapport.

93. Les membres du Comité se sont également félicités de ce que la Turquie
soit partie à la quasi-totalité des instruments internationaux visant à lutter
contre la torture, mais ont regretté que les dispositions de la Convention
n'aient pas été intégralement incorporaes à la législation interne. Notant
que la Turquie avait reconnu la compétence de la Commission européenne des
droits de l'homme pour ce qui était ~dS plaintee émanant de particuliers,
d'organisations non gouvernementales ou de groupes d'lndividus, les membres du
Comité ont voulu savoir comment cette décision était appliqvge dans la
pratique. Des précisions ont également été demandées au sujet de la décision
provisoire prise par un tribunal militair~, dont il était question dans le
rdpport, pour ce qui était du statut juridiqu~ de la Convention.

94. Au sujet du cadre général de l'application de la Convention en Turquie,
les membros du Comité ont souhaité savoir quelles garanties entouraient
l'indépendance de la magistrature et ont demandé de plus amples renseignementf>
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sur le système d'application des lois dans le pays. Ils ont voulu savoir en
particulier quels étaient les fonctions et la composition des cours de sûreté
de l'Etat, le statut et le rôle des procureurs; les représentants du ministère
public pouvaient-ils être déplacés et avec quelle fréquence, et dans quelles
régions du pays la législation d'urgence avait-elle été appliquée ces deux
dernières années7 En outre, des précisions ont été demandées sur
l'organisation des tribunaux ordinaires, ainsi que sur l'application, dans la
pratique, de la juridiction des tribunaux militaires dans le cas de délits
commis par des civils. On s'est informé en particulier des procédures et des
garanties applicables en pareils cas.

95. Se référant à l'article premier. de la Convention, des membres du Comité
ont demandé s'il existait une définition spécifique de la torture en droit
turc et, dans la négative, si la définition figurant dans la Convention avait
été incorporée directement au droit interne; quelles étaient en outre les
peines prévues pour Aanctionner les actes de torture?

96. S'agissant des mesures préventives prévues à l'article 2 de la
Convention, les membres du Comité ont souhaité savoir quelles garanties
réelles existaient en Turquie concern~nt l'article 19 de la Constitution, qui
définissait les conditions dans lesquelles les individus soupçonnés d'avoir
commis un délit pouvaient être arrêtés. Préoccupés par le fait que la période
de garde à vue pouvait être portée à 15 jours dans les cas d'infractions
commises collectivement, durl!e inhabituellement longue, certains membres du
Comité ont demandé si la décision de prolongation pouvait être réexaminée, si
l'approb~tion des tribunaux était nécessaire ou si le procureur lui-même
pouvait prendre la décision; quels étaient les délais pr~vus en vertu de la
législation d'urgence? Ils ont également demandé des précisions sur les cas

. dans lesquels l'arrestation ou la détention d'un individu n'était pas notifiée
à la famille et sur l'autorité responsable en la matière. Ils voulaient
savoir en particulier quelle était la durée maximale de la détention au secret
en pareil cas; le détenu pouvait-il ou non communiquer avec un nvocat et,
sinon, quand la restriction était-elle levée? Tout en se félicitant des
dispositions adoptées par la Turquie pour garantir que les détenus fassent
l'objet d'examens médicaux, les membres du Comité ont fait remarquer qu'il y
avait une contradiction entre le caractère très complet de ces dispositions et
le nombre considérable de plaintes déposées. Ils ont également demandé
l'effectif de la population carcérale actuellp en Turquie, ainsi que des
précisions sur les fonctionnaires responsables de l'application de la loi dans
les lieux de détention.

91. Se référant aux renseignements communiqués en particulier par des
organisations non gouvernementales au sujet de militants politiques, de
journalistes et de prisonniers d'opinion incarcérés en Turquie des membres du
Comité ont demandé quel était le nombr,=, de détenus nppartenant à ces trois
catégories, combien étaient condamnés à mort, si les condamnés, par opposition
aux prévenus, étaient détenus au secret et, dans l'affirmative, quelle pouvait
être la durée de cette mise au secret et quelle était l'autorité qui en
~écidait. Des renseignements supplémentaires ont aussi été demandjs sur le
rôle joué par le ministère public et par. le Conseil d'Etat dans la protection
des citoyens contre la torture, ainsi que sur) 'état d'avancement du projet
tendant à créel- une commission parlementait-e des droits de l 'homme et sur le
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programme de travail et les attributions qu'aurait cet organe. Rappelant que
diver.es source. di9nes de foi avaient porté à leur attention un grand nombre
d'allégations faisant état de cas de torture en Turquie, les membres du Comité
ont voulu savoir ce que le Gouvernement turc comptait faire pour renforce~ les
mesures prises en vue d'empêcher la torture et de garantir la mise en oeuvre
efficace de la législation l'interdisant.

98. Se référant à l'article 3 de la Convention, des membres du Comité se sont
informés des mesures prises par le~ autorités turques pour garantir
l'application du principe du non-refoulement aux demandeurs d'asile
non européens, en particulier aux réfugiés iraquiens d'origine kurde qui,
d'après diverses sources, faisaient l'objet de mesures restrictives visant a
les contraindre à rentrer en Iraq contre leur gré.

99. A propos de l'article 4 de la Convention, on a fait observer que, même si
le Code pénal turc prévoyait l'interdiction des mauvais traitements envers leG
détenus, il n'en restait pas moins nécessaire de définir la notion da mauvais
traitement. En outre, la législation turque ne semblait pas contenir une
définition claire des éléments ~onstitutifs d'un acte de torture et les peines
applicables aux auteurs d'actes de violence n'étaient pas proportionn~es à la
gravité des actes de torture, contrairement aux pre8criptions de 18 Convention.

100. Au sujet de l'article 5 de la Convention, des membres du Comité ont
demandé pourquoi les chiffres fournis dans le rapport faisaient apparaître une
différence entre le grand nombre d'allégations de torture concernant la
Turquie et le petit nombre de policiers condamnés pour actes de torture. Ils
ont en outra voulu savoir si la législation mentionnée dans le rapport au
sujet du principe de la juridiction universelle alla~t être rendue conforme
aux articles 5 et 1 de la Convention.

101. Au sujet des articles 6 at 8 de la Convention. il a été demandé comment
les autorités turques s'acquittaient de l'obligation qu'elles avaient en vertu
de la Convention d'empêcher les individus soupçonnés d'avoir commis des actes
de torture d'échapper à la justice et sl les dispositions de l'article 8 de la
Convention étaient directement applicables en Turquie.

102. Passant aux articles 10 et Il de la Convention, des membres du Co,nité ont
voulu savoir li des programmes de formation aux droits de l'homme analogues ~

ceux qui existaient à l'intention des membres des forces de pol~ce étaient
organis~s en Turquie ~ l'intention du personnel pénitentiaire, ~~lltaire et
médical et si l'Ensemble de règles minima pour le trait.ement des détenus était
appliqué.

103. A propos ~es articles 12 nt 13 de la Convention. des membres du Comité
ont demandé si le Gouvernement turc envisageait d'instituer une autorité
indépendante pour examiner les plaintes faisant état de tortures; quel était
le nombre de plaintes reçues par les autorités conceruant des abus commi.s par
les fonctionnaires: combien de persollnes ':;t.aient. mortes en dét~ntion: 6i les
circonstances des décès avaient. {ait l'objet d'une enquite et quelle étnit ln
diff~rence de juridiction entre les tribunaux correctionnels et les tribunDux
de première instance en ce qui concernait les allégations de torture.
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104. A propos ~e l'article 14 ~e la Convention, on a ~em8n~é si la notion ~e

la respons6bilit~ de l'~tat s'appliquait lorsqu'il était impossible
d'identifier les responsables d'actes ~e torturo; si les autorités pouvaient
itre tenues pour r~8ponsable~ par o~issiou; quelle était la procjdure offerte
aux victimes de tortures pour obtenir réparation; si une indAmnité tinanci~re

était prévue; si la Turquie avait pris des dispositions comparables aux
systèmes d'indemnisation adoptés par d'autres Etats en cas de préjudice pénal
et s'il existait des progr~es de soins pour les victimes de la torture.

105. Enfin, les membres du Comité ont souhaité savoir comment la Turquie
garantissait que des aveux obtenus aous la contr~inte étaient irrecevables par
les cours de sûreté de l'Etat ou d'autres tribunaux; s'il était prévu ~e

légiférer en la mati~re; pendant combien de temps une personne pouvait rester
détenue en attendant que les circonstances dans lesquelles elle était passée
aux aveux soient établies: s'il existait une possibilité de recours; et
comment l'article 15 de la Convention avait été incorporé à la législation
turque et était appliqué pbr le pouvoir judicioire.

106. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a précisé que les
trib-unaux militah:es ne jugeaient que le personnel nilitaire et n'étaient
compétents pour juger des civils que quand ceux-ci avaient commis des
infractions militaires pendant leur service militaire et n'avaient pas été
jugés pendant cette période. La Cour martiale n'était compétente qu'en
période d'état d'urgence ou pour jug~r ensuite les affaires restées en
suspens. La Cour de sûreté de l'Etat était une juridiction d'exception qui
connaissait uniquement des affaires touchant aux problèmes de sécurité. Le
Conseil d'Etat était l'instance administrative suprême qui établissait la
responsabilité de l'Etat et ordonnait le cas échéant l'indemnisation des
victimes. Les juges et les membres du parquet de toutes les juridictions
étaient nommé6 par le Conseil supérieur de la magistrature devant lequel ils
étaient responsables. Tous les magistrats étaient indépendants et
inamovibles. Les procureurs ne jouiesaient pas d'un statut particulier. Les
fonctions des juges et des procureurs étaient définies aux articles 138 ~ 140
de la Constit~tion turque. Le représentant de l'Etat partie a signalé
également que 13 particuliers avaient jusqu'alors fait usage de leur droit de
recours en vartu de la Convention européenne des droits de l'homme et que
l'état d'urgen<e en vigueur depuis juillet 1987 s'appliquait ~ 10 provinces du
pays, c'est-~-~ire ~ environ ~,5 millions de personnes sur une population
totale de quelque 60 millions.

107. Au sujet de l'article premier de la Conven "0n, le représentant de l'Etat
partie a déclaré que la <léfinition de la tOl"tun ,ui y était ~onnée était
reconnue en droit turc e correspondait aux arti~les 243 et 245 du Code pénal.

106. S'agissant de l'article Z de la Convention, il ft in~iqué que
l'application da l'article 19 de ln Constitution ~tait faite par des juges
indépendants. Quant ~ la durée de la garcte ~ vue pour les auteurs
d' i nh-acti ons commises colloct.ivement, un faible pourcentage seulement des
dét.enus jtait visé et il jtait prévu de réduire le ~ur~e de la garde ~ vue
dant> .le pl-ojet ri' amendement au Code de procédure pénale mentionné dans le
rapport, qui pOl tait également. GUI la l~gislation d'urgence. C'était d'abord
Ott.\ pol icf' puiG le procurent qui in!(lnmüent.. les {ami lIes de l' l'u'estation d'un
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des leurs. Seul le juge était habilité è prolonger la garde è
Il incombait aux forces de sécurité de faire respecter la loi.
détenus actuellement incarcér~s dans les prisons turques était
d'environ 50 000.

vue.
Le nombre de

109. En outre, le représentant de l'Etat partie a fait remarquer que les
prisonniers de conscience condamnéa pour infraction contre l'Etat étaient peu
nombreux. Il restait toutefois environ 3 000 personnes détenues ou condamnées
pour avoir c~~is des actes de violence, notamment des actes de terrorisme,
au cours des dix dernières années. Une condamnation à mort ne pouvait être
exécutée sans l'approbation du Parlement qui était actuellement saisi
d'environ 270 cas où elle avait été prononcée. Depuis novembre 1984, aucun
condamné n'avait été exécuté. La détention au secret n'était qu'une mesure
disciplinaire qui avait été supprimée. La Commission parlementaire des droits
de l'homme s'attacherait essentiellement à mettre au point de nouvelles lois.
Des renseignements sur les résultats de ses activités seraient fournis dans le
prochain rapport périodique de la Turquie.

110. Le représentant de l'Etat partie a démenti que le Gouvernement turc
cherchât è forcer les ressortissants iraquiens à rentrer dans leur pays.
Depuis deux ans, la Turquie appelait toutes les parties intéressées qui se
préoccupaient du sort de ces personnes déplacées à prendre leurs
responsabilités et è trouver les moyens de réinstaller les intéressés, mais
jusque-là ces appels étaient restés vains. Des centres d'hébergement étaient
ouverts et la Turquie travaillait en liaison avec le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés.

Ill. A propos de l'article 4 de la Convention, le représentant ft fait savoir
que les peines dont les auteurs d'actes de torture étaient passibles variaient
selon la gravité des actes et pouvaient aller jusqu'à 10 ans de prison.
Les peines prévues dans le Code pénal pouvaient d'ailleurs être doublées.
Si l'auteur d'un acte de torture ne pouvait être identifié, la responsabilité
de l'Etat était engagée. Une action en réparation pouvait être intentée
contre le Ministère de l'intérieur.

112. S'agissant de l'article 5 de la Convention, le représentant a donné des
renseignements précis sur le nombre d" cas d'allégations de torture portés
devant les tribunaux turcs. La différence entre le nombre de plaintes
déposées et le nombre de condamnations prononcées pour actes de torture
s'expliquait par le fait que seuls étaient indiqués les cas déjà jugés. Il
restait 354 personnes inculpées du délit de torture q~i n'avaient pas encore
été jugées.

113. Se référant aux articles 8 et 15 de la Convention, le représentant a
déclaré que les dispositions de ces articles étaient directement applicables
en Turquie.

114. Pour ce qui était des articles 10 et Il de la Convention, le représentant
de l'Etat partie a indiqué qu'en Turquie les médecins légistes étaient tout
à fait indépendants et que les médecins et les gardiens de prison recevaient
une formation dans 1& domaine des droits de l'homme, encore que les ressources
consacrées à ces activités fussent limitées. En ce qui concernait
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l'amélioration des conditiont3 pénitentiaires, le représentant a renvoyé les
membres du comité aux renseignements détaillés fournis à la Sous-CommiF-sion de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités.

115. A propos de l'article 12 de la Convention, le représentant a affirmé que
tout décès survenu en prison faisait immédiatement l'objet d'une enquête et
qu'il n'y avait eu aucun cas de décès sous la torture.

116. S'agissant de l'article 14 de la Convention, le représentant a indiqué
que le montant des dommages et intérêts versés aux victimes de tortures était
proportionnel à la gravité du préjudice subi. Il n'existait pas en Turquie de
réseau d'organisations bénévoles s'occupant de la rééducation des victimes de
la torture.

117. Les membres du Comité ont remercié le représentant de la Turquie de la
franchise avec laquelle il avait répondu. Le apport et les explications
données oralement montraient que, de toute évidence, le Gouvernement turc
avait engagé un processus de réforme sur le plan législatif. Toutefois,
il devait prendre des mesures visant expressément à mettre fin à la pratique
de la torture, encore répandue daus le pays. Le Gouvernemel.t turc était
conscient des préoccupations que cette situation suscitait au sein de la
communauté internationale et s'attachait actuellement à y remédier.
Il fallait espérer que ses efforts aboutiraient à des résul~ats concrets,
qui devraient être reflétés dans le deuxième r~pport périodique du pays.
Pour sa part, le Comité continuerait n suivre de près ce qui se passait en
Turquie, en espérant que le problème de la torture finirait par être éliminé
et que tous les responsables d'actes de torture seraient dûment punis.

118. Le Comité a examiné le rapport initial de l'Equateur <CAT/C/7/Add.7) a sa
61e séance, tenue le 14 novembre 1990 (CAT/C/SR.61).

119. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie, qui
a souligné que l'enseignement des droits de l'homme, la formation et
l'information des responsables de l'application des lois et des militaires
ét.aient assurés par le gouvel'nemellt et di vel'S organismes nationaux at in de
combattre la torture et de garantir que les droits de l'homme soient perçus de
manière appropriée comme indispensables au maintien de la stabilité sociale.
Il a appelé particulièrement l'attention sur l'établissement dans son pays,
avec la participation de l'Eglise catholique et de l'Association
latino-américaine des droits de l'homme, d'une commission interorganisations
de haut niveau pour contrôler les procédures de la police et enquêter sur dps
plaintes pour violations de droits de l'ho~e. Une commission spéciale
d'enquête, qui est composée de législateurs de tous les partis politiques
représentés au Congrès et asswne de larges prérogatives investigatoires,
administrfttives et éducatives en relation avec des plaintes pour violations
des droits de l'homme, avait été également créée.
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120. Les membres du Comité se sont fé~icités des efforts déployés en Equateur
pour promouvoir les droits de l'homme et, plus précisément, pour éliminer la
pratique de la torture. Ils ont cepandant déploré que le rapport fournisse
des renseignements insuffisants sur 1eR mesures que l'Equateur avait
effectivement prises pour donner effet à ses engagements en vertu de la
Convention. En outre, le rapport n'était pas conforme aux directives
générales fixées par le Comité pour l'établissement des rapports initiaux des
Etats parties et ne donnait pas le text~ des dispo~itions législatives
nationales intéressant l'application de la Convention.

121. En ce qui concerne le cadre juridique général dans lequel la Convention
était appliquée en Equateur, des membres du Comité ont fait observer qu'il
était nécessaire de fournir des renseignements précis et complets sur la
manière dont les instruments internationaux étaient incorporés dans le droit
équatorien et sur la question de savoir si la législation équatorienne
contenait des dispositions d'une application plus large que celles qui sont
énoncées dans la Convention. Il fallait aussi donner des renseignements
détaillés sur la structure de l'appareil judiciaire en Equateur. les
procédures de recours, le fonctionnement et l'impact du Tribunal des garanties
constitutionnelles. l'organisation et la portée des activités d'éducation et
d'information liées à la lutte contre la torture et le mandat et le
fonctionnement de la Commission spéciale d'enquête. Des membres du Comité ont
demandé également si les dispositions de la Convention pouvaient être
appliquées directement: s'il eXlstait des recours ou des programmes de
réadaptation et ce qu'il en était réellement de l'application concrète de la
Convention et des difficultés affectant le respect des obligations prévues
dans cet instrument.

122. A cet égard, des membres du Comité ont signalé avoir reçu de diverses
organisations non gouverne~entales des renseignements sur des allégations de
torture en Equateur et ont demandé des précisions à ce sujet, notamment sur
les événements survenus en janvier et mars 1990. dans le contexte desquels un
directeur de prison avait publiquement dénoncé le Service des enquêtes
criminelles pour avoir torturé des prisonniers. Ils ont demandé aussi quelles
mesures avaient été prises par le Gouvernement équatorien pour redresser la
situation.

123. Se reportant à des articles particuliers de la Convention, des membres du
Comité ont demandé si le droit éq~atorien traitait pleinement de la torture
telle qu'elle était définie à l'article premier de la Convention et si les
actes de torture étaient identifiés et traités dans le Code pénal et le Code
de procédure pénale de l'Equateur, comme le prévoit l'article 4 de la
Conventlon.

124. En ce qui concerne l'article 2 de la Conventlon, des membres du Comité
ont déclaré qu'il était extrêmement important que les Etats parties adoptent
des mesures pour prévenir les actes de torture. Il aurait do 'C fallu fournit
des renseignements beaucoup plus détaillés sur certaines questions : autorité
pour arrêter quelqu'un, durée de la détention préventive, règles régissant la
détention au secret. garanties d'examens médicaux et. d'une manière générale,
questions d'un caractère pratique, procédura1 et fonctionnel. La relation qui
existait dans ces domaines entre l'autorité des policiers At celle des
magistrats et des juges devait être, elle aussi, explicitée davantage.
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125. On a demandj par ailleurs si les dispositions de la Loi Sur les jtrange~s

et du Règlement sur les étrangers satisfaisaient aux prescriptions de
l'article 3 de la Convention et si les dispositions de l'article 5 du titre
premier du Code pénal et l'article 3 d~ Code de procjdure pjnale étaient
conformes aux obligations prjvues ~ l'article 5 de la Convention.

126. En outre, des membres du Comitj ont fait observer qu'il fallait disposer
de renseignements plus fournis au sujet de la couverture des articles 6 ~ 15
de la Convention afin de comprendre comment leurs dispositions ét~lient

rjellement mises en oeuvre. Ils ont soulignj la njcessitj de recevoir, en
particulier, une information prjcise sur des questions importantes : cas
spécifiques de torture, leur fréquence, catjgorie de fonctionnaires impliqués,
nombre de plaintes, enquêtes entreprises et sentences prononcées - avec des
exemples - cas où une indemnisation avait étj vers je et montant de cette
dernière, et application des principes de non-refoulement et de juridiction
universelle.

121. En conclusion, et compte tenu du grand nombre de questions posées, le
Comité, en application du paragraphe 2 de l'article 67 de son règlement
intérieur, a prié le Gouvernement jquatorien de lui présenter un rapport
supplémentdire contenant les renseignements demandjs, conformément aux
p~escriptions de la Convention et aux directives gjnjrales du Comité.
Il a invité également le Gouvernement jquatorien à prjsenter son rapport
supplémentaire pour la fin février 1991, à temps pour qu'il soit examiné a la
sixième session du Comité, en avril 1991.

128. Le représentant de l'Equateur a djclaré, pour conclure, qu'il avait pris
note des observations faites par le Comitj au sujet du rapport initial de son
pays et que son gouvernement pourrait présenter un rapport supplémentaire
selon les directives du Comitj, ~ temps pour la sixième session de celui-ci.

129. Le Comitj a examiné le rapport initial de la Grèce (CAT/C/7/Add.8) ~ ses
63e et 64e séances, tenues le 15 novembre lY90 (CAT/C/SR.63 et 64).

130. Le rap~ort a jté prés ntj par le reprjsentant de l'Etat partie, qui a
fait savoir au Comité que le Parlement. gr'~c venait d'être saisi de la question
de l'adhjsion de la Grèce à la Convention européenne pour la prjvention de la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
Lorsque cet. instI"ument aura été approuvj, la Grèce serait partie ~ tous les
instruments internationaux de lutte contre la torture.

131. Les membres du Comitj ont accueilli avec satisfaction le rapport, qui
~tnit conforme aux directives du Comité et qui contenait dus informations
claireG et intéressantes sur la situation de jure et de fhcto concernant
l '"pplication dt> la Convention. I.l!; se sont également féLicité~ de
l'engagement de la Grèce en vue d'éliminer la torture. engagement reflété,
entre autres, dans son acceptation des dispositions facultatives prévues
aux arti(:les 21 et 22 de la Convention. Ils ont estimé, toutefois, qu'un
(:omplémenl d'information était nécessaire sur certains points se rapportant.
en pl.uticulier. aux articles lU ;) 13. 15 et 16 de la Convention.
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132. Les membres du Comité ont noté que les dispositions de la Convention
avaient été dûment incorporées à la législation grecque. mais ils ont souhaité
en savoir plus sur leur mise en oeuvre pratique dans le pays et sur les
problèmes qui auraient pu être rencontrés à cet égard. A ce propos. ils ont
demandé des précisions sur les personnes effectivement condamnées pour des
actes de torture avant et après que la Grèce ait ratifié la Convention.
Ils ont également fait valoir que l'application de la Convention n'allait pas
entièrement de soi et ont demandé quelles avaient été les mesures prises en
droit interne pour sssurer l'application des dispositions de la Convention.
notamment celles qui figuraient dans les articles 4. 5. 10 et 11. qui ne
seraient pas automatiquement applicables. Il a été demandé aussi un
complément d'information sur les fonctions des organes judiciaires. en
particulier du ministère public. et sur leur rôle dans la prévention et la
répression de la torture, sur des exemples de cas concrets où la Convention
européenne des droits de l'homme aurait été invoquée et sur les dispositions
légales instituant le droit de requête individuelle consacré par l'article 25
de cette Convention. Il a été également demandé s'il existait une procédure
qui pouvait entraîner la révocation des procureurs et des juges et comment
étaient résolus les conflits d'opinion éventuels entre les autorités
habilitées à engager des poursuites.

133. En ce qui concerne les informations fournies dans le rapport sur la
période de la dictature des colonels en Grèce. il a été demandé quelles
avaient été les mesures prises pour poursuivre les responsables de torture ou
de mauvais traitements au cours de cette période, si les victimes avaient
bénéficié d'une quelconque réparation et si des personnes pouvaient encore
faire l'objet de poursuites pour des actes commis pendant le régime des
colonels.

134. Se référant R l'article premier de la Convention, des membres du Comité
se sont demandé pi l'interdiction et l'élimination de la torture, telle que la
Convention la définit. sont pleinement garanties par la législation grecque.
A ce propos. ils ont exprimé le voeu de disposer du texte intégral
de l'article 137 du Code pénal grec, afin de préciser ce point.

135. Au sujet de l'article 2 de la Convention, un complément d'information a
été sollicité sur la durée et les conditions de la détention préventive.
Il a été demandé. en particulier, quels étaient les fonctionnaires compétents
pour procéder à une arrestation et de quelles garanties jouissait la personne
arrêtée durant la période de la garde à vue, si les responsables d'infractions
aux dispositions régissant la détention préventive en portaient la
responsabilité pénale, si quelqu'un avait été poursuivi pour de telles
infractions. si les activit8s des forces de police étaient soumises à un
contrôle externe ou interne. comment s'exerçait la surveillance des conditions
de détention, ce qu'on entendait par les termes "chambre d'accusation" et
"chambre correctionnelle" mentio"lnés dans le rapport et quelles mesures
légales avaient été prises pour donner effet au paragraphe 3 de l'article 2 de
la Convention.

136. En ce qui concerne l'article 3 de la Convention, les membres du Comité
ont demandé des explications sur les raisons justifiant l'interprétation large
donnée par les autorités grecques à l'article 33 de la Convention relative au
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statut des réfugiés, sur la pratique administrative à cet égard et sur le
nombre d'étrangers extradés durant les cinq dernières années. Ils ont
également demandé combien de temps un demandeur d'asile devait attendre pour
connaître la décision prise à son sujet et quelles étaient ses conditions de
vie entre-temps.

131. S'agissant de l'~rticle 4 de la Convention, il a été demandé ce qui
distinguait, aux termes de l'ar\ icle 6 de la Constitution grecque, un délit
d'un crime et quels textes législatifs en contenaient la définition ou la
liste, si les coupables d'actes de torture avaient été poursuivis, condamnés
et punis, en quoi consistait la loi No 1500/84 relative aux sanctions pénales
qu'encouraient les coupables de torture et pourquoi la peine d'emprisonnement
applicable aux actes de torture allait de cinq ans à la prison à perpétuité.

138. En ce qui concerne la compétence universelle, des membres du Comité se
sont interrogés quant à savoir si la législation grecque garantiss3it
effectivement l'application des articles 5 à 8 d~ la Convention. Ils ont
demandé, en particulier, si un étranger accusé d'avoir soumis un autre
étranger à de mauvais traitements ou à la torture dans un pays étranger
pouvait être traduit devant les tribunaux grecs, si la torture faisait partie
des crimes perpétrés à l'étranger qui pouvaient être punis conformément à
l'article 8 du Code pénal grec, s'il pouvait y avoir conflit entre les
dispositions internationales et nationales applicables en matière
d'extradition et si, aux fins d'une décision d'extradition, il était tenu
compte de la mesure dans laquelle la peine d'emprisonnement encourue dépassait
la limite prévue de deux ans.

139. Se référant aux articles 10 et Il de la Convention, des membres du Comité
ont demandé s'il existait à l'intention des membres de la police, des forces
armées, du personnel médical et du personnel pénitentiaire des programmes
d'étude et des directives concernant la prévention et l'élimination de la
torture. Ils ont également demandé des détails sur le traitement des détenus,
ainsi que sur les cas éventuels de torture ou de mauvais traitements dans le
système pénitentiaire et sur les enquêtes menées à ce sujet.

140. Plus généralement, et à propos des articles 12 et 13 de la Convention,
des membres du Comité ont demandé combien de plaintes pour torture ou mauvais
traitements avaient été reçues par les autorités judiciaires grecques, combien
d'entre elles avaient fait l'objet d'enquête; et combien de personnes avaient
été condamnées en conséquence. Ils ont également demandé à quelles étapes de
l'enquête le conseil du prévenu était autorisé ou non à être présent, pourquoi
dans l'un des cas décrits dans le rapport le Procureur de la République
n'avait pas engagé de poursuites avant que l'attention de la communauté
internationale ait été appelée sur les faits correspondants et si en plus des
plaintes qui pouvaient être adressées au Procureur de la République ou à tout
autre fonctionnaire responsable de l'instruction il existait d'autres voies
pour obtenir réparation ou indemnisation, par exemple une connission
indépendante de défense des droits de l'homme ou un médiateur.

141. S'agissant de l'article 14 de la Convention, il a été demandé des
précisions sur la réparation et la réhabilitation accordées aux victimes de
tortures. Il ft été demandé, en particulier, quel était le montant de
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l'indemnité versée aux victimes et la source de paiement, si la procédure
visant à obtenir réparation avait lieu automatiquement ou s'il appartenait à
la victime de l'engager, si en Grèce le droit à obtenir réparation était prévu
non seulement dans le Code pénal, mais aussi dans le Code civil, si l'Etat
assumait la responsabilité des actes de torture perpétrés par ses agents et
s'il existait en Grèce une autre voie administrative par laquelle les victimes
de tortures pouvr\ent obtenir des dommages-intérêts.

142. Au sujet de l'article 15 de la Convention, deR membres du Comité ont
souhaite savoir sur quelle base juridique eposait l' affirhlation selon
laquelle aucune déposition obtenue ~ous la torture ne saur~it être prise en
considération par les tribunaux.

143. Dans sn réponse, le représentant de la Grèce a dit que l'application de
la Convention dans ~on pays n'avait donné lieu à aucune difficulté.
La Convention n'avait pas été expressément invoquée devant les tribunaux grecs
ni appliquée par eux étant donné que la Grèce n'avait ratifié cet instrument
que récemment. Le droit de recours individuel devant la Commission européenne
des droits de l'homme avait été reconnu par une d~claration du Ministre des
affaires étrangères. Le représentant El également exposé de façon détaJllée
leo fonctions du Procureur de la République conformément au Code de procédure
pénal grec, et fourni des informations sur la procédure appliquée au cas où
le Procureur n'engagerait pas des poursuites. En cas de désaccord durant
l'enquête entre le juge d'instruction et le Procureur de la République,
la décision était prise par un tribunal composé d'un juge-président et de deux
autres juges. Les pro~ureurs de la République bénéficiaient du même statut
que les juges et, comme eux, ils étaier.t nommés à vie et soumis ft la seule
autorité d'un conseil de discipline composé de juges et de procureurs de
la République de rang supérieur.

114. Le représentant a ajouté qu'après la chute de la dictature, des lois
spécialec avaient été promulguées dans son pays pour indemniser les \ictimes
l'le ce régime et que des pensions d'invalidité, en particulier, avaient été
~ersées. Les auteurs d'actes de torture avaient été jugés et condamnés ft de
lourdes peines. Aucune loi d'amnistie n'avait été promulguée pour les ectes
cvmmis sous le régime des colonels, mais les actes n'ayant pas encore fait
l'objet d~ poursuites étaient tombés sous le coup de la prescription,
conformément aux dispositions prévues dans le Code pénal.

145. Se réfjrant ~ l'article 2 de la Convention, le représentant de la Grèce
a dit que le procès d'un inculpé devait commencer dans les 12 mois suivant la
délivrance du mandat de dépôt. Ce délai pouvait être porté à 18 mois et
l'intéressé pouvait former un recours contre la décision en question.
Les personnes arrêtées en flagrAnt délit ou sur m6ndat judiciaire devaient
être conduites dev~nt le juge d'instruction dans les 24 heures. Les agents de
police avaient non seulement le droit. mais le devoir d'arrêter une personne
en flagrant délit. Dès le moment de son arrestation, l'intéressé jouissftit de
tous les droits attachés au statut de détenu et notamment 1 droit de prendre
contact avec un avocat de son choix et de le charger d'assuler sa défense.
Les autorités ch~rgées de l'enquête avaient le devoir d'informer l'intéressé
de ses droits. Le non-respect des droits d'une personne arrêtée était puni
d'une peine d'emprisonnement pouvant aller jusqu'à cinq ans. La disposition
du Code pénal selon laquelle l'ordre d'un officier supérieur ne constitue paR
une justification d'un abus .emontait à 1984.
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146. Au sujet de l'article 3 de la Convention, le représentant de la Grèce
s'est réiéré à un docwnent sownis au Haut COlNnissariat des Nations Unies sur
les r.éfugiés et aux conditions dans lesquelles l'asile était accordé par les
autorités grecques. Le docwnent en question a été distribué aux membres
du Comité. Le représentant a fait valoir que la durée de la procédure
relative à l'octroi de l'asile variait selon les cas.

147. Se référant à l'article 4 de la Convention, le représentant a préCisé que
selon la loi grecque un délit était une infraction punissable de cinq ans de
prison au maximum, et un crime une infraction punissable de plus de cinq ans
de prison ou de la peine de mort. En Grèce, la torture était un crime.

148. En ce qui concerne la compétence universelle, le représentant a expliqué
que l'article 2 de la loi grecque portant ratificatlon de la Convention
disposait expressément que la loi pénale grecque s'appliquait aux nationaux et
aux étrangers pour toute infraction visée à l'article 4 de la Convention, aux
conditions é',loncées à l'article 8 de cet instrwnent. Cette loi reconnaissait
la compétence des tribunaux grecs pour toute plainte faisant état de torture,
quel que fût le Heu où cet acte avait ~té perpétré. Selon le Code de
procédure pénale grec, si un crime punissable au sens des instruments
internationaux et de la loi grecque avait été commis à l'étranger par un
étranger qui se trouvait en territoire grec, les tribunaux grecs étaient
cumpétents pour juger ce crime sans extrarter l'intéressé. L'article 8 du Code
pénal grec disposait que la législation grecque était applicable à tout acte
délictueux pour lequel les traités internationaux ratifiés par la Grèce
prévoyaient l'application de la législation pénale grecque, et cela quelles
que fussent la nationalité de l'auteur de l'acte et la législation du pays
dans lequel l'acte avait été commis. Les instruments internationaux
l'emportaient sur le droit interne. En l'absence d'un accord international,
le Code de procédure pénale grec s'appliquait. L'extradition n'était donc
possible que pour un acte punissable d'une peine d'emprisonnement supérieure a
deux ans, à moins qu'un accord international n'en disposât autrement.

149. Sa référant aux articles 10 et Il de la r.onv~ntion, le représentant de
lb Grèce a précisa que le programme de f"rn.ation normal des agents de police
et cl~ personnel pénitentiaire portait notamment sur les droits de l'homme et
l'interdiction de la torture. Conformément à la législation promulguée
en 1980 au sujet du système pénitentiaire grec, le traitement des détenus
devait tendre à leur réhabilitation sociale. Si ces dispositions étaient
jugées satisfaisantes, les autorités grecques reconnaissaient que leur
application posait des difficultés car les prisons grecques étaient
surpeuplées et il n'en avait pas été construit de nouvelles au cours
des 20 dernières années, faute de ressources.

150. Au sujet de l'artide 12 de la Convention, le représentant de la Grècf>
s'est référé à trois affnires dans lesquelles des agents de police avaient été
E\\:CUS-!5 d'f:\voÎl commis des l'Ictes de torturf>. Dans l'une d'entre elles, le-5

intéressés avaient été acquittés. Les deux autres affaires étaient encore en
instance devant. les tribunaux.
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151. S'agissant de l'article 14 de la Convention, le représentant a fait
valoir qu'il était impossible de fixer de. norme. quant aux indemnités à
accorder aux victime. de la torture en Gr~ce, cette indemnisation variant
.elon chaque cas d'esp~ce et n'intervenant que lorsque la victime ~n avait
fait. la dem.snde.

Conclusions

152. En conclusion, les membres du Comité se sout félicités des réponses
données oralement à leurs questions par le représentant de la Grèce et ont
souhaité que dans son prochain rapport périodique, le Gouvernement grec donne
des renseignements détaillés sur la situation des détenus et le régime auquel
ils étaient soumis.

153. Le représentant de la Grèce a assuré les membres du Comité que son
gouvernement ne manquerait pas d'apporter les précisions demandées.

Antilles néerlandaisel et Aruba

154. Le Comité a examiné le rapport initial des Antilles néerlandaises
(CAT/C/9/Add.2) et le rapport complémentaire d'Aruba (CAT/C/9/Add.3) à
ses 63e et 64e séances, tenues le 15 novemb~e 1990 (CAT/e/SR.63 et 64).

155. Les rapports ont été présentés par les représentants de ces deux parties
autonomes du Royaume des Pays-Bas.

156. Le représentant des Antilles néerlandaises a donné des informations sur
la structure sociale et juridique des îles. Il a indiqué que les pouvoirs
judiciaire, exécutif et législatif étaient régis par les m~mes principes que
ceux fixés par la Constitution des Pays-Bas. L'indépendance du pouvoir
judiciai~e était gerantie par la Constitution des Antilles néerlandaises. Les
juges étaient nommés à vie. La Cour supr~me des Pays-Bas exerçait le pouvoir
de cassation aux Antilles néerlandaises. Le crime de torture n'était pas en
tant que tel interdit por la Constitution ou par le Code pénal des Antilles
néerlandaises, mais certaines dispositions de la Constitution, du Code pénal
et du Code de procédure pénale conCAr.nant la protection de la personne
prévoyaient des mesures relatives notM~ent à la prévention et à la répression
des actes de torture. Le Parlement des AntilleR néerlandaise~ était saisi
d'un projet de code de procédure pénale et la commission qui avait élabol"P le
projet commencerait sous peu la révision du Code pénal. Cette commi6sion
examinerait la nécessité de prévoir dans le nouveau code une disposition
faisant expressément de la torture une infraction punisbable. A cet égard,
elle étudierait avec une attention particulière l'établissement de la
compétence universelle en matière de torture et se pencherbit gur la question
de savoir dans quelle mesure il serait nécessaire d'inclure l'interdiction de
la tortura dans le Code pénal.

157. Les autorltés des Antilles l,jerlandalses déployaient des efforts pour
mettre au point des mécanismes qui leur permettraient de s'acquitter de leurs
obligations conformément aux lois et aux traités et avaient pris lécemment Ull

certaIn nombre de mesures pl'iodtaires visant à améliorer le plus possibJp. )p

fonctionnement de la police et. du système pénitentiaire et ft eXt1fCer ~:Uf flUX
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un contrôle plus étroit. Le parquet était tenu d'examiner chacune des
plaintes relatives au comportement de la police, ~e condamner toute forme de
torture et d'engager des poursuites pénales si des actes de torture étaient
commis. Toute partie intéressée avait le droit d'intenter u~e action devant
un tribunal indépendant si le ministère public n'agissait pas de manière
appropriée. Les victimes de torture avaient le droit de demander répar8tion
en intentant une action en dommages-intérêts contre l'Etat, à la fois en
matière pénale en vertu du Code de procédure pénale, et en matière civile au
moyen d'une action en responsabilité. Les Antilles néerlandaises accordaient
une aide judiciaire aux Etats qui le demandaient, indépendamment de
l'existence d'un traité en la matière, et mettaient tout en oeuvre, dans les
limites de leurs possibilités en tant que pays en développement, pour
s'acquitter de leurs obligations en vertu de la Convention.

158. Le représentant d'Aruba a indiq~é que les structures juridiques et
judiciaires de l'île étaient pratiquement identiques à celles des Antilles
néerlandaises. La Constitution d'Aruba n'interdisait pas expressément la
torture, mais elle contenait des dispositions en vertu desquelles la torture
pouvait être considérée comme une infraction p~nale. Les dispositions du Code
pénal et du Code de procédure pénale d'Aruba applicables en la matière, tout
en ne portant pas explicitement sur la torture, étaient considérées comme
conformes aux disposjtions de la Convention. Toutefois, le Gouvernement
d'Aruba avait créé u , commission spéciale chargée de décider s'il convenait
de crianinaliser la torture par une loi distincte ou un nouvel article du Code
pénal. La reconnaissance de la compétence universelle en matière de torture
serait également examinée. Le Gouvernement d'Aruba prévoyait d'adopter une
législation qui s'inspirerait de celle des Pays-Bas et, dès qu'une nouvelle
législation aurait été adoptée, il en informerait le Comité. Leb ordonnances
de police tenaient également une place importante dans le syst~me juridique
d'Aruba et, depuis la cl'éatioll des premi~res unités de la police nationale
en 1986, de nouveaux organes avaient été mis en place pour régler les affaires
touchant à la police et au système pénitentiaire. Po, c, qui était du
recrutement et de la formation du personnel de la police et des établissements
pénitentiaires, l'accent était mis de plus en plus sur la qualité du
comportement, notaanment dans le traitement des prisonniers. Des programmes de
formation particuliers avaient été mis au point, et le nouveau projet de loi
sur les prisons reconnaîtrait aux détenus le droit de porter plainte devant un
juge pour mauvais comportement du personnel pénitentiaire ~ leur ~gard.

159. Les membres du Comité ont remercié les représentants des Antilles
néerlandaises et d'Aruba pour la présentation intéressante et détaillée qu'ils
avaient faite des rapports de leur pays,

160. S'agissant des Antilles néerlandaises, des questions ont été posées sur
la structure juridique du pays, Il a été demandé en particulier s'il existait
une sépar~~lon nette entre les pouvoirs judiciaire, exécutif et législatif et
comment la Reine des Pays-Bas, qui nommait les magistrats, étalt assistée dalls
cette tâche. A cet égard. des précisions ont été demandées sur le statut des
juges ~t, en particulier, sur celui du Procureur général, Des membres ont
également demandé si la Reine jouait le rôle d'un conseil constitutionnel ou
d'une cour supr~me dans le pays,
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161. A propos de l'article 2 de la Convention, les mombres du Com,lté se sont
félicités de la création, aux Antillea néerlandaises, do la Commiosion chargée
de procéder à une révision générale du Co~e pénal et du Code de procéd~re

pénale, et ont Rouhaité être plus 8Jllplement iufol'mas de sa composition, de son
statut et de son programme da travail. Ils ont également demandé si dcc cas
de violation de l'article 3 de lA Constitution concernant la prote~tion des
nationaux et des étrangers avaient été signaléo et par quels moyens les
informations sur l'interdiction de la torture étaient diffusées. A propos des
r~gles ~elative9 ~ l'interro9atoire des suspects, on a de~andé quelle était lu
du~éa de la détention provisoire, quelles étaient los personnes qui ~ouvalant

pres"dre cette mesure, et quels étaient les droits dos suspects, en
particulier pour ce qui était Ge prévenir les membres de leurs familles de
leur détention et de recevoir la visite d'un médecin ou d'un avocat. Il a
également été domanda quelles étaient les instructions donnéus aux gardienG de
prhon pour les cas de mutinerie, s'il axlstait aux Antilles néerlandaise .. une
fOl'ce armée petmanente et, dans l'affirmative, quelles mesures étaitmt prises
pour protéger las civils contre le pouvoir des militaires.

162. Au sujet de l'articlfl 3 de la Convtlntion, des membl'es du Com.lt;,é ont
demandé guelle était la portée des lois des Anti Iles néerlanc'aiseR sur
l'oxtradition, en particulier pour ce qui était du non-refoulement, qui
étaient les membres de la commission chargée de pl'oc~der à une révision de lB
loi sur l'admission ou l'esrulslon et si les étrangers soumis à une procédure
d'extradition pouvaient former un recours et, dons l'affirmative, aupr~s de
qui.

163. S'agissant de l'article 4 de la Convention, des membres du Comité ont
souligné l'lmportance d'une définition précise de la torture en droit internu
et de son inclusion parmi les infractions pénales et ont demandé quels étaient
les éléments constitutifs des infractions visées aux articles du Code pénal
des Antilles néerlandaises relatifs à la torture. Ils ont également demand~

si la peine capitale ou les ch~tlments corporels étai~nt appliqués dans le
pays.

164. Des membres du Comité ont également souligné l'importance du principe rle
la compétence universelle, dont l'application était essentielle pour garantir
la mise on oeuvre des articles 5 et 7 de la Conv&ntion. En outre, ils ont
demandé si les Antilles néerlandaises pouvaient prendre les mesures
njcessaires pour donner effet au paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention,
quelles procédures étaient suivies pour entamer deG poursuites en cas
d'infraction pénale relevant de la compétence des tl'ibunaux des Antilles
néerlandaises et si des personne~; susceptilJles d'encourir la peine de mor't
pOUVAient être extradéeR.

165. A propos de l'article 8 de la Conventiorl. des membres du Comité ont not~

que les dispositions de la Constitution selon lesquelles l'extradition
ri'étrangers n'était possible qu'en vertu d'un traité n'étaient pas conforme"
aux dispositions de l'article en question.

166. S'agissant de l'article 9 de la Convention, des membres du Comité ont
demandé comment, dans la pratique, les Antilles néerlandaises assuraient.
] 'entraide judiclalre entre pays Pot dans quelle mesure les demandes
d'assiFltance judiciaire seraient touchées pf'r 10 révision du Corle de procédulP
pénale.
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167. A propos des articles 10 et 11 de la Convention, des r8nsei~nements ont
été demandés concernant la formation du personnel médical dans le domaine
précis de l'interdiction de la torture et sur les dispositions de la loi
relative au système pénitentiaire et aux conditions de détention.

168. Au sujet des articles 12 ~t 13 dg lu Convention, des détails ont ~té

demandés sur les cas, mentionnés dans le rapport, dans lesquels des membres de
la police avaient fait l'objet d'enquêtes et sur le résultat de ces enquêtes.

169. A propos de l'article 14 de la Convention, des éclaircissements ont été
demandos sur la responsabilité directe de l'Etat dans les cas d'actes de
torture commis par un fonctionnaire. Un Inembre du Comité a également demandé
si les étrangers bénéficiaient du même régime de réparation que les nationaux
et comment les victimes d'actes de torture pouvaient obtenir réparation.

170. Se référant à l'article 15 de la Convention, des membres du Comité ont
demandé s'il s'était produit aux Antilles néerlandaises des cas dans lesquels
des déclarations ou des aveux avaient été obtenus sous la contrainte et
quelles étaient les dispositions juridiques en matière de recevabilité de
preuves et d'aveux.

171. Au sujet d'Aruba, des membres du Comité ont demandé de plus amples
informations sur la manière dont les juges étaient nommés et sur leurs liens
avec le pouvoir exécutif. A propos de l'article 2 de la Convention, ils ont
demandé si le châtiment corporel était pratiqué à Aruba et s'il existait une
force armée permanente et, dans l'affirmative, si ses activités étaient
soumises à des règles spéciales.

172. S'agissant des articles 13 et 14 de la Convention. des membres du Comité
ont demandé des précisions sur les mesures prises à Aruba pour permettre aux
détenus de porter plainte devant un juge et si des dispositions avaient été
prises pour assurer la rééducation médicale des victimes de la torture.

173. Répondant aux questions posées par des membres du Comité, le représentant
des Antilles néerlandaises a indiqué que les pouvoirs judiciaire, exécutif et
législatif étaient indépendants. La seule exception à ce principe tenait à
l'article 50 de la Charte du Royaume, selon lequel 'la Reine pouvait suspendre
ou annuler toute loi ou mesure qui serait contraire au droit. Le Procureur
général était indépendant dans la mesure où ses attributions étaient fixées
par la loi et le Ministre de la justice ne pouvait lui donner d'instructions
contraires à la loi.

174. A propos de l'article 2 de la Convention. il a indiqué au Comité que la
révision du Code de procédure pénale et du Code pénal était effectuée par une
commission mixte composée des procureurs généraux et de fonctionnaires des
services juridiques d'Aruba et des hntilles néerlandaises, et d'un professeur
d'université des Pays-Bas. Il n'agissait, pour le Code de procédure pénale,
(l'une révision complète, Inl\is d'une simple adaptation dans le cas du Code
pénal, afin notBlllment d'y inclure def' dispositions sur la torture. Le
représentant a égalemr t fourni des informations détaillées sur les procédures
applicables à l'anestation et à la garde à vue et a indiqué que les
interrogatoires devaient sa dérouler conformément aux di6positions du Code de
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pro~édure pénale. Les plaintes contre les policiers pouvaient être portées
devant une commission spéciale créée à cet effet ou déposées devant un membre
de la police ou un tribunal. Il n'existait pas d'armée séparée aux Pays-Bas,
aux Antilles nierlandaises et à Aruba, mais il existait une armée unique pour
le Royaume. Le Code de conduite du personnel militaire s'appliquait
à l'ensemble du Royaume.

175. A propo~ de l'article 4 de la Ccnvention, le représentant de l'Etat
partie a indiqué que la peine de mort était effectivement prévue dans un
article du Code pénal pour le crime de trahison, mais que cet article serait
prochainement abrogé. Il n'y avait eu aucune exécution capitale aux Antilles
néerlandaises au cours du siècle.

176. Répondant aux questions posées à propos des articles 5 à 8 de la
Convention, le re~résentant a indiqué que les mesures d'extradition relevaient
de la compétence de la Cour suprême, qui prenait en considération non
seulement les lois nationales, mais aussi les traités internationaux. En
l'absence d'accords d'extradition, l'article 8 de la Convention s'appliquait.
Si la personne dont l'extradition était demandée risquait la peine de mort,
l'extradition n'était pas accordée.

177. S'agissant des articles 10 et 11 de la Convention, le représentant a
indiqué que les médecins étaient particulièrement sensibilisés à la question
de la protection des droits de l'homme et que, dans les établissements
pénitentiaires, les jeunes délinquants et les détenus adultes occupaient des
quartiers séparés et que les condamnés et les prévenus n'étaient pas placés
dans les mêmes établissements.

178. A propos de l'article 15 de la Convention, le représentant a déclaré
qu'il n'y avait pas eu aux Antilles néerlandaises de cas d~ preuve obtenue
sous l~ torture. En cas de non-respect de la procédure légale, les preuves
obtenues étaient considérées comme illégales et les responsables de violations
de ces procédures étaient poursuivis.

179. Dans sa réponse, la représentante d'Aruba a souligné que la plupart des
institutions et des lois d'Aruba étaient identiques à celles des Antilles
néerlandaises dont Aruba avait fait partie jusqu'au 1er janvier 1986.

180. Au sujet des articles 13 et 14, elle a indiqué qu'en attendant le
fonctionnement effectif de la commission des plaintes, les plaintes contre des
membres de la police étaient déposées devant un juge indépendant, conformément
au Code de procédure civile. La question des plaintes de détenus faisait
l'objet d'un projet de loi soumis au Parlement. La loi correspondante devait
entrer en vigueur à Aruba dans un au. La représentante a ajouté que, si cela
s'avérait nécessaire, une personne ayant souffert de la torture serait soignée
sur place par des spécialistes venus des Pays-Bas.

çoqclusi~

181. En conclusion, les membres du Comité ont remercié les représentants des
Antilles néerlandaises et d'Aruba de leur coopération. Ils ont noté avec
satisfaction que les deux pays appliquaient la Convention de façon
satisfaisante et ont exprimé l'espoir que les lacunes législatives existantes
seraient comblées par des dispositions conformes aux normes de la Convention.
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Finlande

182. Le comité a examiné le rapport initial de la Finlande (CAT/C/9/Add.4) à
ses 65e et 66e séances, tenues le 16 novembre 1990 (CAT/C/SR.65 et 66).

183. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie, qui a
donné des informations détaillées sur la situation économique et sociale dans
le peys. Il a indiquü en particulier qu'une ligne de démarcation très nette
séparait les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire en Finlande et que la
notion de torture était complètement étrangère à la société finlandaise.

184. Les instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme a~xquels la
Finlande était partie, notamment la Convention, avaient été inco~porés dans la
législation finlandaise et leurs dispositions pouvaient être invoquées
directement au même titre que celles des lois nationales. Ils n'avalent été
que très rarement invoqués devant les tribunBJx, mais le Gouvernement
finlandais et le Médiateur parlementaire avaient activePlent contribué à la
diffusion d'informations à ce sujet afin que les autorités judiciaires et la
population en général soient informées des dispositions de ces instruments,
des mécanismes de mise en oeuvre et des procédures de recours. Des voies de
recours étaient ouvertes aux victimes de violations des droits de l'homme et
les particuliers comme les procureurs de la République pouvaient intenter une
action civil~ ou pénale. Des recours administratifs pouvaient également être
engagés lorsque plainte était déposée contre un fonctionnaire qui s'était
livré à des actes illicites. La loi finlandaise prévoyait la réparation
intégrale des préjudices causés et la responsabilité des dommages résultant
d'actes illicites ou de négligence dont se rendait coupable un agent de l'Stat
dans l'exercice de ses fonctions incombait au premier chef aux pouvoirs
publics. La réadaptation était assurée grâce à un système bien organisé
d'institutions sociales et de soins médicaux financés par l'Etat.

185. A propos de l'incorporation dans le droit interne des dispositions
d'application automatique des instruments internationaux relatifs aux droits
de l'homme, notamment des dispositions de la Convention, le représentant de
l'Etat partie a indiqué qu'en cas de conflit, c'était l'interprétation
proposée ou prescrite par la Convention qui prévalait, mais qu'avant et
pendant le processus de ratification, plusieurs corps de législation avaient
été reconsidérés, dont le Code pénal, les règles de recevabilité des preuves
et la législation en matière d'extradition et d'immigration. Dans le cas du
Code pénal, la principale question qui s'était posée était de savoir s'il
fallait y inclure une disposition spécifique reprenant la définition de la
torture énoncée dans la Convention. La réforme du Code pénal n'étant pas
achevée, la question restait ouverte. La loi finlandaise sur l'extradition
pouvait comporter certaines lacunes, mais celles-ci étaient compensées par le
fait que l'article 3 de la Convention était directement applicable et
prévalait sur toute autre disposition partinente de la loi sur les étrangers.
S'agissant de la question de la compétence universelle, le représentant de
l'Etat partie a appelé l'attention sur le lien qui existait entre
l'application dans la pratique et la question de l'adoption d'une définition
spécifique de la torture en Finlande. ,
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186. La législation qui prévoyait qu'une personne condamnée à la prison à
perpétuité pouvait être détenue au secret pendant une période d'une durée
maximale de quatre ans avait été récemment abrogée. Les mineurs âgés de moins
de 18 ans ne pouvaient être condamnés à des peines d'emprisonnement ou à
d'autres formes de détention que dans des circonstances très exceptionnelles.
La question de la création d'une commission d'investigation indépendante
chargée d'enquêter sur les allégations d'actes de torture était à l'étude. La
plupart des juristes finlandais estimaient que le respect de la règle générale
concornant la libre évaluation des preuves représentait une garantie
suffisante contre l'utilisation de déclarations obtenues sous la torture.

107. Les membres du comité ont félicité le Gouvernement finlandais pour son
rapport complet et instructif et ont remercié les représentants de l'Etat
partie de leur présentation détaillée. La précision et la qualité des
renseignements fournis prouvaient que la Finlande avait le désir sincère
d'éliminer la torture et qu'elle était pleinement consciente des domaines dans
lesquels une protection était particulièrement nécessaire.

188. Des membres du Comité ont demandé des précisions sur les modalités
d'application de la Convention en Finlande car certains doutes subsistaient
sur la question de savoir si la Convention avait force de loi interne;
certains articles étaient, semblait-il, directement applicables, alors que
d'autres ne l'étaient pas et que d'autres encore donnaient lieu à des
incertitudes. Il a été demandé en particulier si l'adoption d'Une loi
spéciale pour appliquer la Convention avait modifié de quelque manière la
procédure suivie pour s'assurer que les fonctionnaires et les autorités se
conformaient à la loi et n'abusaient pas de leurs pouvoirs. Des informations
ont également été demandées sur le rôle de l'Institut national de recherche en
politique juridique, spécialement en rapport avec la torture.

189. Au sujet du dét'at entamé en Finlande concernant l'adoption éventuelle
d'une définition de la torture en droit pénal, certains membres du Comité ont
rappelé que la torture était souvent utilisée comme moyen d'intimider ou même
de détruire une personne et ont estimé qu'il faudrait inclure une définition
précise et complète de la torture dans le Code pénal, en particulier afin
d'interdire des formes psychologiques de torture qui sont de plus en plus
courantes. Ils ont fait observer que le fait d'assimiler la torture à
d'autres actes de violence en dissimulait le caractère exceptionnel et
atténuait la rigueur morale de la Jégislation qui lui était applicable. Dans
la plupart des pays, les dispositions du droit interne ne suffisaient pas à
interdire la torture telle qu'elle était définie à l'article premier de la
Convention ~t l'adoption d'une définition précise de la torture en Finlande
pouvait encourager les autres pays à faire de même. Par ailleurs, certains
membres du Con.ité ont estimé que la Finlande pourrait compléter ou modifier
les dispositions existantes de sa législation concernant les actes de violence
de façon à inclure tous les actes de torture ou de mauvais traitements visés à
l'article premier de la Convention.

190. A propos de l'article 2 de la Convention, des précisions ont été
demandées sur le rôle du Médiateur parlementaire et celui du Chancelier de la
justice et sur leurs domaines de compétence respectifs, ainsi que sur le
projet de loi présenté récemment au Parlement et visant à élargir leurs
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pouvoirs. On a demandé en particulier s'il était exact que le Chancelier de
la justice ne pouvait pas prendre d'initiative, quelles mesures spécifiques le
Médiateur parlementaire pouvait prendre contre des juges, si le Médiateur
avait des prérogatives purement inveatigatoires et quelles mesures le
gouvernement avait prises au sujet des actes p~rtés à son attention par le
Médiateur parlementaire. En outre, plusieurs questions ont été posées sur les
conditions préalables de l'arrestation et de l'instruction et les droits des
détenus. De plus amples renseignements ont également été demandés sur la
détention préventive d'une durée indéterminée et sur les possibilités d'appel,
sur la durée des interrogatoires de la police, sur la détention avant jugement
et sur les conditions de la garde à vue et de la détention au secret; on a
demandé également s'il s'était produit en Finlande des cas précis où la
disposition selon laquelle l'ordre d'un supérieur ne pouvait être interprété
comme justifiant un acte de torture avait été invoquée.

191. Se référant à la loi finlandaise sur l'ext.'adition, des membres du Comité
ont fait observer que ses dispositions étaient restrictives par comparaison
avec l'article 3 de la Convention. Ils ont exprimé l'espoir que certaines
lacunes de la législation, en particulier s'agissant du principe du
non-refoulement lorsqu'il y avait risque de torture, seraient comblées grâce à
l'adoption d'autres lois relatives aux droits de l'homme.

192. Des membres du Comité ont mentionné une disposition du Code pénal
finlandais en vertu de laquelle certains actes constituaient des délits
seulement s'ils étaient consommés et ont fait observer que cette disposition
ne semblait pas en harmonie avec l'article 4 de la Convention. Ils ont
également demandé quelle était la peine imposée lorsqu'une victime de coups et
blessures graves venait à décéder.

193. Au sujet de l'article 9 de la Convention, des membres du Comité ont
estimé que la législation finlandaise sur l'entraide mutuelle était
restrictive car elle semblait exiger un traité spécifique sur la question et
ont demandé si la Convention était une base suffisante pour cette entraide.

194. A propos de l'article 10 de la Convention, des renseignements ont été
demandés en particulier sur l'inclusion de l'éducation concernant
l'interdiction de la torture dans la formation du personnel médical et
pénitentiaire.

195. S'agissant des articles 12 et 13 do la Convention, il a été demandé si
les allégations contre la police visaient des mauvais traitements légers ou de
graves abus, quelle avait été la suite donnée aux enquêtes et quelles peines
avaient pu être prononcées. On a demandé également quelle suite avait été
donnée à la proposition visant à créer un organe d'investigation indépendant,
si le droit qu'avait la victime d'engager une procédure judiciaire, même si le
ministère public décidait de ne pas demander d'inculpation, avait été exercé
dans la pratique et quelles dispositions législatives le garantissaient.

196. Au sujet de l'article 14 de la Convention, on a demandé s'il existait des
dispositions spécifiques sur la réadaptation médicale, à distinguer de la
réparation financière, et comment les victimes étaient indemnisées pour
lésions mentales.
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197. Se référant à l'article 15 de la Convention et notant qu'en Finlande les
mineurs ne pouvaient être interrogés sans la présence d'un témoin, des membres
du Comité ont demandé comment le témoin en question était choisi. Ils ont
également souligné que, si l'atticle 15 n'était pas directement applicable, il
fallait alors promulguer une législation pour garantir que des preuves
obtenues par la torture ne puissent être invoquées dans une procédure
judiciaire.

198. Dans sa réponse, le représentant de la Finlande a précisé que certaines
dispositions seulement de la Convention pouvaient être invoquées directement
et qu'il appartenait aux autorités judiciaires de décider de leur portée dans
chaque cas. Le fait que la Convention puisse être invoquée directement ou aux
fins d'interprétation pour l'application des dispositions p~rtinentes de la
législation nationale n'en modifiait cependant guère les effets.

199. Au sujet de l'article premier de la Convention, le représentant de l'Etat
partie a indiqué que la question de l'adoption d'une définition précise de la
torture dans le nouveau code pénal en cours d'élaboration serait étudiée en
temps opportun par le Parlement.

200. Répondant aux questions posées à propos de l'article 2 de la C~nvention,

il a indiqué que les pouvoirs du Chancelier dg la justice et du Médiateur
parlementaire se recoupaient largement afin de laisser au citoyen lésé le
choix de l'autorité à laquelle il entendait soumettre sa plainte. Le projet
de loi cité dans le rapport constituait avant tout une mesur.e technique visant
à assurer une meilleure répartition des ressources et à éviter tout double
emploi, compte tenu du nombre impressionnant de plaintes déposées. Ni le
Médiateur parlementaire, ni le Chancelier de la justice n'avaient qualité pour
imposer leurs vues, mais tous deux étaient des autorités respectées qui
jouaient un rôle de guide et de conseiller dans le système juridique
finlandais.

201. La durée de la garde à vue en Finlande ne rouvait dépasser quatre jours.
L'intéressé avait le droit d'être assisté de SOn conseil lors des
interrogatoires, sauf si les autorités chargées de l'enquête ne le
considéraient pas digne de confiance ou si elles estimaient que l'affaire
appelait une procédure spéciale. La loi sur l'enquête préliminaire régissait
l'exercice du droit d'une personne placée en garde à vue de communiquer avec
sa famille ou d'être examinée par un médecin. Les personnes en détention
provisoire représentaient 10 ~ de la population carcérale, laquelle était de
4 000 personnes sur une population totale de 4,9 millions. Les personnes en
détention préventive pouvaient faire appel devant un tribunal spécial à même
de les faire bénéficier d'une libération conditionnelle.

202. A propos des articles 4 et 5 de la Convention, le représentant de l'Etat
partie a donné des précisions sur les peines prévues dans le Code pénal pour
diverses infractions et a souligné, en particulier, que les tentatives de
coups et blessures n'étaient pas punissables, mais que seuls l'étaient les
actes consommés. Aucune disposition spécifique du Code pénal n'établissait la
compétence universelle.
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203. Au sujet de l'article 10 de la Convention, le représentant a indiqué que
la Finlande appliquait des normes interdisant aux médecins toute complicité
dans des pratiques de torture. Les agents pénitentiaires recevaient des cours
spéciaux de formation et il existait pour eux un centre de formation spéciale
dirigé par des spécialistes du droit international relatif aux droits de
l'homme.

204. A propos des articles 12 et 13 de la Convention, le représentant de
l'Etat partie a indiqué que la grande majorité des plaintes déposées contre
des membres de la police faisaient état d'abus de pouvoir, mais que, parfois,
les infractions alléguées concernaient des traitements inhumains visés par la
Convention. Les responsables étaient vivement réprimandés et recevaient un
avertissement ou un blâme du Médiateur parlementaire ou du Chancelier de la
justice.

205. Au sujet de l'article 14 de la Convention, le représentant a déclaré que
l'indemnisation des victimes de la torture était prévue dans la législation
finlandaise, aussi bien pour les dommages matériels causés que pour les
souffrances subies. La tendance était à une interprétation large du délit de
torture aux fins d'indemnisation.

206. S'agissant de l'article 15 de la Convention, le représentant a indiqué
que le témoin qui, à la demande de l'enquêteur ou de l'interrogé, assistait à
l'interrogatoire était le plus souvent choisi parmi les membres des forces de
police. La présence d'un témoin lors de l'interrogatoire était liée à la
nature de l'enquête préliminaire. Toute déclaration faite hors du tribunal
était en principe réputée irrecevable, à moins qu'elle ne fût confirmée devant
lui. Toute déclaration dont on avait pu établir qu'elle avait été extorquée
sous la contrainte perdait sa valeur probante. S'il était décidé d'incorporer
dans le code de procédure judiciaire une disposition explicice frappant
d'irrecevabilité toute décision obtenue sous la torture, il s'agirait d'une
mesure symbolique car, dans le système actuel qui reposait sur la libre
évaluation des preuves, de telles dépositions n'étaient jamais prises en
compte.

Conclusions

207. En conclusion, les membres du Comité ont été d'avis que le rapport
présenté et le dialogue instauré avec la délégation finlandaise avaient été
extrêmement intéressants et pourraient servir de modèle à d'autres Etats
parties. Ils ont souhaité obtenir, dans le prochain rapport périodique de la
Finlande, des éclaircissements sur l'application de l'article premier de lu
Convention, notamment au sujet de la définition de la torture en droit
interne, sur l'application des articles 3 à 8, notamment en ce qui concernait
la question de la juridiction universelle, sur l'application de l'article 9,
notamment à propos de la question de l'assistance mutuelle entre les Etats
parties, ainsi que sur l'application de l'article 15. Enfin, ils ont souhaité
obtenir le texte du Code pénal révisé de la Finlande dès qu'il aurait été
adopté.

208. Le représentant de la Finlande a assuré les membres du comité que leurs
observations seraient dûment prises en considération dans l'établissement du
prochain rapport périodique de la Finlande.
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Panama

209. Le Comité a examiné le rapport initia~ du Panama (CAT/C/5/Add.24) à
ses 75e et 76e séances, le 23 avril 1991 (CAT/C/SR.75 et 76).

210. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui a
déclaré que le Panama, en tant qu'Etat partie à la C()nventic.~ contre 1~

torture et autres peineE» ou traitements cruels, inhwnains ou dégradants, avait
pris les mesures législatives, administratives et judiciaires nécessaires pour
éviter la perpétuation d'actes de torture sur son territoire et 8 souligné que
l'intervention orale visait à compléter le rapport écrit de son pa) at à
donner aux membres du Comité une idée plus claira et plus complète de la
maniè~e dont le P~nama mettait en oeuvre la Convention.

211. Le rep-~~'ntant a pr~cis~ que la r6vision du Code p~nal, qui était
actuellement en cou~s~ était basée sur deux grands principes z celui de la
~ésincarcération, qui devait pallier les effets négatifs des peines privatives
de liberté, et celui de la dépénalisation. Il a expliqué que le principe de
1& désincarcération prenait trois formes, dont la première était le report de
l'exécution de la peine, le deuxième, le sursis à l'exécution de la peine, et
la troisième, la '. ibertÉ' conditionnelle, et e11 a donné la description
détaillée. Les autorités panaméennes avaient. également le souci d'éviter la
détention provisoire et c'était dans ce but qu'au début de l'année en cours 10
loi No 3 avait été adoptée, laquelle prévoyait. notamment l'application de
mesures autres que la détention provisoire aux personnes passibles d'une peine
de moins de deux ans èe prison, ayant un casier judiciaire vierga et n'ayant
pas ossayé de se soustraire à la justice panaméenne, ainsi q~'aux personnes
Agées de plus da 65 ans et aux femmes enceintes.

212. En ce qui concernait le système pénitentiaire, l~ représentant a informé
le Comité qu'il existait au Panama un programme de mise en oeuvre des règles
minim& pour le traitement des détenus et que des crédits étaient notamment
prévus pour la construction de nouveaux centres pénitentiaires disposdnt de
structures matérielles nécesRaires pour assurer un traitement humain et
rationnel des détenus. Le régime pénitentiaire, qui relevait de l'article 26
de la Constitution, était fondé sur les principes de sécurité, de 'éinsertion
et de défense sociale. Tous les actes portant atteinte à l'intégrité physique
ou morale des détenus, a-t-il souligné, étaient interdits et une formation
était assurée aux détenus pour assurer leur réinsertion sociale. Mais, a-t-il
ajouté, l'éducation des d4tenus et le travail comme mOl'en de rééducation
représentaient des aspeces encore peu d~veloppés dans les prisons
panaméennes. Ayant noté que le régime péni tentiai re était régi par d.'verses
lois, qui n'étaient paR encore réunies en un seul code sur l'exécution des
peines, et en ayant donné la description, aussi bien que de divers aspects du
fonctionnement du syst~me pénitentiaire, le ~eprésentant a dit que des
amélio~ations importantes avaient été apportées au cours de l'année 1990. Il
en ft cité des eX6mples et a réswné les grandes orientations prévues pour 1991
dans ce domaine. La philosophie de la politique pénitentiaire au Pan.:una,
a-t-il déclaré en concluant son intervention liminaire, s'inspirait du
principe d'humanisation des prisons: le le&pect des droits de l'homme devant.
devenir une pratique constante dans toute~ l~s prisons du pays.
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213. Les mGmbres du Comité, notant que ~e rapport du Panama était trop bref,
ont remercié le représentant du Panwna pOUl' sa présentation particulithement
riche ell informations, et ont demandé des renseignements supplémentaires
d'ordl'e général, notamment SUI' lu hi-hal'chie des normes juridiques au Panamu;
sur les possibilités éventuelles pou~ la Convention contre la torture d'itre
contredite par une loi pdse ultérieurement à l'entrée en vigu9ur de la
premi~rel sur la procédure adoptée pour r~lldre les dispositions de lfi
Convention exécutoireSI sur l'organisation et les pouvoirs de la police au
Panwna.

214. A propos de l'article premier et de l'a~hicle 2 de la Convention, des
membres du Comité ont voulu savoir si la déf1nltion de la torture existait
dans le droit interne panaméen et si la définition de l'acte de la torture, au
sens de la Convention, ~vait été introduite dans la législation interne. Des
précision~ concernant l~ date à laquelle les obligations faites par la
Convention avaient été incorporées 8U droit interne ont été aussi demandées.

215. Au sujet de l'application de l'article 3 de la Convention, des membres du
Comité ont demandé des éclaircissements du sens de l'article 24 de la
Constitution du Panama et ont voulu savoh si la torture était assimilée aux
"infractions de caractère politique" qui ne pouvaient être invoquées pour
justifier l'extradition. Des membres, ayant noté que le rapport ne contenait
aucune information sur la question de l'e~pulsion ou 1u refoulement, ont
demandé pl us d' infOl'mations à ce pl'01>0S.

216. Se rjf~rnnt ~ l'application de l'article 4 de la Convention, des membres
du Comité ont voulu savoir si "la tentative de pratiquer la torture", évoquée
à cet article, constituait également une infraction au regard du droit pénal
panwnjen et si les sanctions appliquées dans les cas d'atteintes à l'int~g[itj

physique étaient aussi appliquées en cas d'atteintes à l' intégrit~
psychologique. Ils ont aussi voulu savoir quelles sanctions étaient prévues
pour le manquement aux règles de discipline dans les prisons et, notamment. si
les châtiments physiques et la privation de nourriture en faisaient partie;
quelles sanctions pénales étaient prévues pour les personnes coupables de
tOl·ture et si. le Panama en pl'enait la gravité en considération, en application
du paragraphe 2 de l'article 4 de la Convention.

21". En relution avec l'article 7 de la Convention, des membres du Comité ont
fait remarquer que si l'article 10 du Code pénal pouvait suffire à remplir les
exigences de l'articla 5 de la Convention, on ne pouvait en dire autant des
dispositions de l'article" de la Convention dans la mesure où il semblait
exister des limites au dl it de juger lne personne dont l'extradition jtail
refusée pour un des cas v~sés aux alinéas 5 à 11 de l'article 2508 du Code
judicialrt~. En plus, Ils Ollt· dp.mamlp si une personne pouvait être détenue 8.1

secret et.. ùans l' af{ i l'mat ivf", pendont combien de temps: si cette décision
l't?levait du juge d'instruction 011 de la police; si le détenu avait le droit
d'être assisté pal' un conseil dès le moment de l'arrestation ou seulement à un
stade ultérieur de la procédure, p'il était tenu de faire une déposition avant
d'itru autorisé ~ 5'entretenir Bvec son conseil; s'il avait le droit de
choisir son avocat ou ce dernier était-il nommé d'office: s'il existait au
Panwna un coq's dt" médecins-légistes et quelles étaient leurs attributions,
notamment Hll ~e qui cuncelllHi t. l' olulJlissement des rappol'tG. 116 tümel'aienl
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aussi avoir des informations complémentaires sur les pouvoirs de la police et
sur les délais dans lesquels une personne arrêtée par la police devait être
déférée devant les autorités judiciai~es. Des membres du Comité ont aussi
demandé si les prisonniers politiques avaient le droit à un traitement éqal ou
diff~ 'ent des autres détenus et quelles étaient les conditions de détention
réser\ges aux trafiquants de drogue conformément au nouveau régime
pénitentiaire.

218. Au sujet de l'appli~~tion de l'article 8 de la Convention, il a été
demandé si l'extradition était possible vers un Etat avec lequel le Panama
n'avait pas conclu d'accord d'extradition.

219. Pour ce qui était de l'effet donné à l'article 10 de la Convention, des
membres du Cumité ont pris note ~vP~ satisfaction des diverses mesures dont il
était fait état au rapport et des ~rojets évoqués oralement par les membres de
la délégation panaméenne et ont demandé plus de détails sur la formation
dispensée au personnel médical, compte teau de la part ~ue prenaient parfois
les médecins à la pratique de la torture, et aussi sur la formation du
personnel judiciaire et milit~{re.

220. A propos de l'article 11 de la Convention, des membres du Comité
aimeraient avoir des précisions sur le déroulement de visites d'inspection et,
notamment, s'il était alors procédé à un examen médical systé~atique des
détenus. Ils ont aussi voulu savoir si les détenus disposaient d'autres
moyens pour soumettre des plaintos aux autorités.

221. En ce qui concerne l'application de l'article 13 de la Convention, des
membres du Comité, ayant noté qu'aucune information ne figurait dans le
rapport à ce sujet, ont demandé des renseignements à ce propou, aussi bien que
SUL les dispositions générales en matière d'amnistie au Panama et sur les
effets d'une éventuelle amnistie sur la possibilité de porter plainte ou
d'exercer une action civile.

222. S'agissant de l'article 14 de la Convention, des membres du Comité
voulaient savoir quelles mesures avaient été prises au Panama pour faciliter
la réinsertion sociale des détenus et quelles mesures étaient prévues pour
as~urer la réadaptation médicale des victimes de mauvais traitements et de
tortures. A ce propos, il a été demandé si la délégation panaméenne pourrait
1~diquer combien de fonctionnaires avaient été mis en cause pour traitement
d'abus depuis la ratification de la Convention. Ayant noté que dans le Code
civil l'état n'était pas fait du droit de la victime d'un acte de torture
d'obtenir réparation, des membres du Comité ont demandé de l'information plus
détaillée à ce sujet. Ils voulalent, notamment, avoir. les données sur
l'indemnisation, le montant et la nature d'éventuelles réparations.

223. En relation avec l'article 15 de la Convention, des membres du Comité,
notant qu'on ne retrouvait pas de dispositions d'application de cet article
dans la législation pan~néenne, ont demandé quelles étaient les mesures
internes que prenait l'Etat pour qu'une déclaration obtenue par la torture ne
puisse, conformément à la Convention, être invoquée comme élément de preuve:
et quelle était la suite donnée ~ une procédure dans le cas o~ des éléments de
preuve avaient été obtenus sous la torture.
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224. A propos de l'article 16 de la Convention, des membres du Comité
voulaient savoir quels étaient les critères utilisés pour diGtinguer le ~élit

de torture d'infraction disciplinaire ou administrative.

225. En réponse aux questions posées par les membres du Comité, le
représentBl1t du Panama a déclaré qu'il était évidelnment possible de remplacer
par une autre loi la loi par laquel16 av~it été f4tifiée la Convention contre
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou déqradants.
Cependant, selon les dispositions de l'article 31 de la Convention, une
dénonciation ne pouvait prendre effet qu'un an après rèception de la
notificat.ion écrite nécessaire par le Secrétaire général de l'ONU. Le nouveau
Gouvernement démocratique était p~~occupé par les abus f.réquents qui avaie~t

prévalu dans le système pénitentiaire au cours des 20 onnées de la dictature,
depuis 1968. Il avait entrepris de restructurer la police nationale. Le
décret du Conseil d~s ministres No 38 du 10 février 1990 avait aboli
l'ancienne force de défense et établi une police nationale directement
responsable devant les organes exécutifs, dont les actions étaient soumises à
la Constitution et aux lois de la République, et dont les tâches comprenaient
la garantie du respect des droits de l'homme et d'un soutien aux institutions
démocratiques. A la suite des mesures prises par le Gouvernement pour
réorganiser la police, cette dernière accédait progressivement à une meilleure
confiance et commençait à jouer son rôle efficacement.

226. A propos de l'article premier de la Convention, le représentant du Panama
a signalé qu'il appartenait au juge de décider, sur la base d'avis d'experts,
de ce qui constituait dans une affaire donnée une douleur ou une souffrance
physiqu~ ou mentale ayant le caractère de la torture,

227. A propos de l'article 2 de la Convention, le représentant du Panama a
signalé que la législation régissant le système pénitentiaire notional
remontait à 1941 et n'avait pas été sensiblement amendée depuis. Cependant,
dans le cadre des efforts déployés pour la mettre à jour, des mesures étaient
prises pour que l'Ensemble de ràgles minima des Nations Unies pour le
traitement des détenus :oit appliqué à tous les prisonniers. De nombr~uses

lacunes devaient. enCOl· ~tl'e surmontées, particulièrement en co qui concerne
le surpeuplement. En 1990 ce problème du surpeuplement avait été atténué par
des amnisties et des grâces en faveur de condamnés politiques et par des
réductions de peines pour 350 délinquants de droit commun, Au début de 1990
moins de 10 , des détenuB avaient été condamnés pour "es délits; près de 91 ,
étaient en jugoment ou en instance de jugement. Selon les statistiques les
plus récentes, le nombld de pr~~ nniers détenus préventivement et de
prisonn.~.ers en cours de jugement était tombé à 81 '; on espérait qu'il
descendrait à 60 ou mime 50 , daus un d~lai d'un an grâce ~ l'&pplication de
la loi No 3 de 1990. Des équipes techniques composées de travailleurs
sociaux, de psychologues et de criminologueo étaient nécessaires. Les
prisonniers devaient être ~lassés de manière appropriée dans les prisons. Le
l"eprésentant du Panama a en outre indiqué que le Gouvernement paneméen avait
pris un certain nombre de mesures pratiques pour assurer la dignité des
détenus. Ce gouvernement avait alloué l'équivalent de 5,4 millions de dollars
à la construction d'un nouveau centre ùe détention et, conscient des problèmes
qui e~istaient dans le système pénitentiaire, il n'épa~9nait aucun effort pour
garantir que les détenus ne soient pas maltraités.
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228. A propos de l'article 4 de la Convention, le représentant du Pan~a a
fait observer que de~uis 1983 le Code pénal de son pays contenait des
d18po~ition8 sur les atteintes ~ l'intégrité de la personne, et
particulièrement sur les violations commises par des fonctionnaires qui
avaient entrainé des souCfranc(. inutiles. Dans tous les cas la décision ;ur
la culpabilité était prononcée par le juge compétent sur la base d'avis
d'experts. S'il était constaté que la personne concernée s'était rendue
coupable de t.raitements cruels, inhumainR ou dégl'adants, une demande de mise
en liberté conditionnelle en sa faveur était refusée. Les fonctionnaires
jugés coupables de tels délits risquaient des peines de 10 à 15 années de
prison. La peine de mort n'existait pas au Panama.

229. A p~opos de l'~rticle 1 de la Convention, le représentant de ce pays a
donné une description détaillée des trois phases de la procjdurc pénale au
Panama, et souligné que les personnes accusées d'un délit avaient le droit
d'être traduites devant les autorités compétentes dans un délai de 24 heures;
lorsqu'elles étaient formellement inculpées, elles devaient être informées de
lours droits. Elles avaient droit aux services d'un avocat, rémunéré et
d~slgné par l'Etat si elles étalent sans ressources. Cependant, les accusés
pouvaient se d'fendre en persoqne s'ils le souhaitaient. La détention
préventive était décidée par l'Office du Procureur général et ne devait pas
dépasser deux mois. Cependant, si le délil était grave ou s'il y avait
récidive, la détentIon pouvait itre portée ~ quatre mois, sous réserve du
recours d'habeas corpus. A titre de garantie contre une détention arbitraire
par l'Etat, le Code pénal prévoyait une indemnisation pour dommage matériel ou
moral, et de clore des atfai~es après une période de détention d'un an. La
législation pénale au Panama interdisait la réclusion ou la détention au
secret at affirmait le principe de la présomption d'innocence. Les inculpés
qui ~3 plaignaient de mauvais traitements en prison pouvaient demander qu'un
examen mé~ical soit effectué par un médecin de leur choix, et présenter des
preuves de ~es mauvaiR traitemen~s pendant la procédure du tribunal. Il n'y
avait pas de prisonniers politiques au Panama. Un certain nombre d'anciennes
personnalités politiques avaient été inculpées, m~is pour des délits qui
étaient communs lorsqu'elles étaient en fonction; il ne s'agissait pas de
délits politiques. Le représentant du Panama a indiqué qu'aucun programme
spécifique n'était envisagé pour les trafiquants de drogue. La politique du
Gouvernemant était de veiller à ce qu'ils soient détenus dans des conditions
de sécurité maximum, mais sans atteinte ~ leurs droits fondamentaux.

230. Se référant ~ l'article 8 de la Convention ce représentant a déclaré que
l'extradition était régie par les dispositions de la loi No 5 du
l~ juin 1970. Les arti~les 2506 (XII) et 2510 (IV) du Code d~ procédure
pénale spécifiaient que l'extradition pourrait itre refusée lorsque la demande
était contraire aux dispositions de la loi ou d'un traité auquel le Panama
étaiL partie. Si un pays qui n'avait pas de relations avec le Panama
souhaitait faire extrader un de Ges ressort.issants, en v~rtu de l'article 2502
du Code de procédure pénale, il pouvait présenter la demande par
l'intermédiaire d'un pays ami, comme la Convention le prévoyait. Dans de tels
cas la personne concernée avait le droit de faire appel dans les JO jours
devant la Cour suprême de just.ice, qui pouvait alors examiner les objections
et, si elles les jugeait. fondées, refuse~ la demande d'ext~~dition.
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231. A propos de l'article 10 de la Convention. le représentant de l'Etat
auteur du rapport ft informé le Comité que le nouveau Gouvernement
démocratique, qui n'était au pouvoir que depuis peu de temps, avait organisé
96 stages trimestriels en 1990 pour près de la moitié des effectifs de la
police nationale. Dans ces stages les priorités avaient été les droits de
l'homme, les procédures de police, les relations communautaires, l'éthique de
la police et les premiers secours. Le représentant du Panama a indiqué que
son gouvernement comprenait tout à fait l'importance de la formation du
personnel des centres de détention; en 1990 il avait envoyé des gardiens. des
inspecteurs et des surveillants à l'école de formation du personnel
pénitentiaire du Centre de correction de San José (Costa Rica).

232. A propos de l'article 11 de la Convention, le représentant du Panama a
déclaré qu'un jour était prévu chaque mois pour des visites dans les pri60ns
de juges itiné~ants, de magistrats instrur.teurs et de juges municipaux. Des
juges étaient astreints à visiter les centres de détention et à faire rapport
sur le progrès de l'affaire de chaque détenu. Lorsque le juge notait des
preuves de mauvais traitements infligés à un prisonnier, l'affaire était
renvoyée à l'Institut de médecine légale, et il était demandé au directeur de
la prison d'envoyer un rapport.

233. A propos de l'article 13 de la Convention, le représentant du Panama, se
référant à la situation existant dans son pays avant 1989, a souligné que
manife$tement la dictature militaire n'avait pas respecté les droits de
l'homme. Des personnes qui avaient alors formulé des allégations de torture
avaient disparu et des juges qui avaient entendu les plaintes avaient été
transférés. Lorsqu'une amnistie ou une grâco était accordée, généralement à
des prisonniers politiques, les détenus n'étaient pas exemptés de leur
responsabilité civile. Il n'était pas question d'amnistie ou de grâce pour
les coupables de violations des droits de l'ho~ne.

234. A propos de l'article 14 de la Ct lvention, le représentant du Panama a
souligné qu'en vertu du Code pénal de son pays, un juge pouvait statuer sur la
responsabilité civile dans ~ne procédure panale pour faire indemniser une
personne victime de la torture ou sa famille. Ce recours n'excluait pas
cependant l~ possibilité d'une demandA d'indemnisation en droit civil.

235. Pour ce qui est de l'application de l'article 15 de la Convention, le
représentant du Panama a signalé que ~es aveux obtenus par la torture ne
pouvaient pas être invoqués comme preuves dans une procédure qu~lconque, et
que les preuves obtenues par la torture devaient être écartées dans les
audiences au cours d'une procédure pénale.

Conclusions

236. Achevant l'examen du rapport, les membres du Comité, après avoir noté que
la démocratie était encore récente au Panama et que les réformes promises,
bien qu'avancées, n'avaient pas encore été menées à bien. ont remercié la
délégation panaméenne pour la somme de renseignements contenus dans sa
présentation or~~e du rapport et pour ses réponses complètes aux questions du
Comité. Ils ont observé cependant que le rappo.~ était assez bref et qu'il
était difficile au Comité d'assimiler les renseignements donnés oralement. De
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plus certaines questions restaient encore sans réponse. En consequence, les
membres du Comité ont demandé que le Gouvernement panaméen, lorsqu'il
présenterait son rapport périodique en septembre 1992, tienne compte des
observations du comité et des questions qui attendaient encore une réponse.
Ce gouvernement devrait en outre s'efforcer, dans son rapport périodique, de
donneI' un exposé complet des mesures prises - aussi bien dans la législation
quo dans la pratique - pour appliquer chacun des articles de la Convention.

237. Le Comité a eJfaminé le rapport complémentaire du Chili (CAT/CI7/Add.9) ft

ses 77e et 78e séances, le 24 avril 1991 (CAT/C/SR.77 et SR.78).

238. Ce rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie, qui ft

expliqué qu'il avait pour objet de compléter et de rectifier celui qui avait
été présenté par le précédent gouvernement (CAT/C/7/Add.2) et qui donnait une
idée fausse de la situation qui prévalait alors en ce qui concerne la
torture. Entre 1973 et 1990 la torture était devenue une pratique
institutionnalisée, appliquée systématiquement pour faire pression sur
l'opposition politique. Depuis l'instauration du gouvernement constitutionnel
en 1990, un certain nombra de mesures avaient été prises, en particulier en ce
qui concerne la protection des détenuR, mesures qui avaient entraîné une
réduction considérable du nombre des cas de tortures. Le représentant de
l'Etat partie a déclaré qu'à présent au Chili, la torture pouvait être
considérée comme une pratique résiduelle et non plus institutionnelie.

239. Il a ajouté que toutes les réserves qui avaient été faites à la
Convention par le précédent gouvernement militaire avaient été levées par son
gouvernement At que celui-ci avait pris un certain nombre de mesures
législatives et autres depuis le moment où avait été soumis ce rapport
complémentaire. Il ~'agissait notamment de mesures visant à abolir la peine
de mort, qui avait été conservée pour cinq crimes graves. Il avait en outre
été adopté deux lois prévoyant des garanties pour les personnes détenues. En
vertu de ces lois, bon nombre de délits dont avaient à connaître les tribunaux
militaires avaient été ramenés sous la juridiction des tribunaux civils. Le
représentant de l'Etat partie a précisé que l'incarcération cellulaire ne
s'appliquait qu'à titre de mesure disciplinaire dans les établissements
pénitentiaires. Les personnes en détention préventive avaient accès à un
avocat, et que dans les cas où la détention se prolongeait, elles devaient
être examinées par un médecin. Pour ce qui est des aveux obtenus dans des
affaires portées sous le régime précédent devant les tribunaux militaire~, les
juges étaient tenus de réentendre l'accusé et de s'assurer que ses
déclarations n'avaient pas été obtenues par la torture ou toute autre forme de
mauvais traitement. En outre, le Gouvernement chilien avait pris des mesures
pour instruire les plaintes et punir les actes de torture. Le représentant de
l'Etat partie a attiré l'attention sur un programme de formation de la police
en matière d'éthique policière et de droits de l'homme. Enfia, il a signalé
que la mission du Comité inter~ational de la Croix-Rouge au Chili avait peis
fin, ce qui indiquait que cet organe ne considérait plus désormais la
situation dans ce pays comme aussi préoccupante.

- 46 -



240. Les membres du Comité ont accueilli avec satisfaction le rapport et les
renseignements complémentaires présentés par le représentant du Chili, en
particulier en ce qui concerne le retrait par le Gouvernement chilien des
réserves qui avaient été apportées à la Convention. On trouvait dans le
rapport une analyse inhabituelle et détaillée de l'usage systématique de la
torture SO'lS le régime précédent et l'on fournissait la preuve que des
transformations radicales avaient été apportées au système juridique chilien.
Toutefois les membres du Comité étaient d'avis qu'il était nécessaire de
disposer de renseignements plus détaillés quant à l'application de certains
articles de la Convention ainsi qu'à l'organisation actuelle de la police, des
carabiniers et de l'armée, notamment en ce qui concerne leur relation avec le
gouvernement civil, et d'indiquer si des réformes étaient envisagées à cet
égard. Des membres du Comité ont demandé si la Convention avait été
incorporée dans le droit national. Ils souhaitaient également savoir si un
organe officiel de l'Etat avait été chargé de coordonner la lutte contre la
torture et si des mesures avaient été prises pour encourager la population à
dénoncel les actes de torture. On a demandé en particulier si l'existence du
Comité contre la torture avait portée à la connaissance de la population
chilienne et si celle-ci avait été informée de l'inexactitude du rapport qui
avait été soumis par le précédent gouvernement.

241. A propos de la définition de la torture donnée dans l'article premier de
la Convention, des membres dJ Comité ont demandé à savoir si cette définition
avait été ~ 'orporée dans la loi chilienne.

242. Au sujet de l'article 2 de la Convention, des membres du Comité ont
demandé des renseignements quant aux mesures prises pour prévenir et punir les
actes de torture, en particulier en ce qui concerne la participation de
médecins et les actes de violence commis par les carabiniers. Ils voulaient
savoir quelles dispositions s'appliquaient à la eétention en état d'urgence et
si de nouvelles dispositions avaient été adoptées pour donner effet au
paragraphe 3 de cet article pour ce qui est des ordreR émanant de supérieurs.
On a également demandé si, dans le système constitutionnel actuel, on pouvait
se prévaloir du recours d'habeas corpus.

243. En ce qui concerne l'article 3 de la Convention, des membres du Comi~é

ont demandé quelle était la position du Gouvernement chilien à propos des
questions d'expulsion et de non-refoulement.

244. A propos de l'article 4 de la Convention, des membres du Comité ont
demandé si la torture en tant que telle était considérée comme un délit
punissable. Ils voulaient savoir en particulier si de mauvais traitements
pouvaient être considérés comme torture ayant causé des blessures, s'il
pouvait être prouvé qu'il y avait, en l'absence de toute trace de torture
physique, des séquelles psychologiques. Ils voulaient également savoir si des
mesures d'amnistie étaient envisagées et, dans l'affirmative, si elles
s'appliqueraient à la fois aux plaintes portées au civil et au pénal. On a
demandé si les fonctionnaires responsables de tortures au plus haut niveau
d'autorité sous le régime dictatorial, y compris les ju~es de la Cour Suprême,
fais~ient l'objet de poursuites. On a également demandé quelles mesures
avaient été prises pour poursuivre ceux qui avaient pris ~art à des actes de
torture, en particulier les médecins et les carabiniers.
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245. Au sujet des articles 5, 7 et 8 de la Convent.ion, d'lS membres du Comité
souhaitaient savoir si les tribunaux chiliens étaient compétents pour
connaître de cas de torture commis bors du territoire chilien par des
étrangers arrêtés on territoire chilien. On a également demandé quelle étRit
la position du Uouvel'nement chilien en ce qui concerne l'assistance judiciaire
mutuelle.

246. En ce qui concerne l'article 10 de la Convention, des membres du Comité
souhaitaient obtenir des renseignements concernant la formation du personnel
militaire et médical, des fonctionnaires chargés de l'administration de la
justice et du personnel des pénitenciers.

247. A propo~ de l'article 11 de la Convention, des membres du Comite
souhaitaient savoir pour quelles raisons des personnes pouvaient êt~e détenues
au secret pendant une période pouvant aller jusqu'~ dix jours et si l'on avait
pris d'autres mesures depuis que le rapport initial du Chili avait été
présenté ~n 1989 pour assurer l'application de cet article.

246. En ce qui concerne l'article 14 de la Convention, des membres du Comit~

souhaitaient savoir si les victimes de tortures avaient reçu compensation et,
le cas échéant, dans quelles conditions.

249. A propos de l'article 15 de la Convention, des membres du Comité
souhaitaient avoir des renseignements quant à l'admissibilité en tant que
preuve devant un tribunal de déclarations obtenues par la torture ou tout
autre forme de coercition.

250. Le représentant du Chili a souligné, dans sa réponse, que la situation en
ce qui concerne l'application de la Convention n'avait pratiquement pas varié
par rapport à celle que l'on décrivait dans le rapport initial présenté
en 1989 par le ~récédent gouvernement <CAT/C/7/Add.2), mais que les
circonstances politiques étaient maintenant tout à fait diffé"entes. Il a
expliqué que les lois qui avaient été adoptées ~vant le coup d'Etat de
septembre 1973 a~aient été ignorées ou détour~ées de leur but, mais non
r4voquées, par la dictature militaire. Celles qui avaient été adoptées durRnt
la période de la dictature militaire étaient encore en vigueur mais elles
étaient en voie de modification par décisions du Parlement. Le rapport
supplémentaire que l'on examinait actuellement était axé sur la législation
adoptée depuis l'accession au pouvoir du nouveau gouvernement en mars 1990.
Pour ce qui est du statut de la Convention au regard de la loi chilienne, le
représentant du Chili a déclaré que celle-ci avait pleinement force de loi
nationale: en cas de conflit entre le droit interne et la Convention, c'est ln
Convention qui primait.

251. Répondant aux questions concernant l'organisRtion de la justice et la
structure des autolités chargées de l'instruction, le représentant ~u Chili a
dit qu'une loi visant à assurer une justice véritablement indépendante était
en cours de ~réparation et serait soumise au Congrès. On revoyait
actuellement la question de la compétence et de la composition des tribunaux
militaires. On a relevé, toutefois, que les progrès dans ce domaine étaient
retardés du fait que la majorité des membres de la Cour constitutionnelle
était '-.OU;Il\. rr. composée de tenants du régime pt"écédent. [le représentant dll
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Chili a informé les membres du comité de la créAtion de la fonction
d'ombudsman, lequel ombudsman serait responsable au premier chef du tl'aitement
des cas de torture. En ce qui concerne l'organisation de la police, il a fait
savoir que la décision avait été prise da revenir ~u système traditionnel, à
savoir que les carabiniers et le Département chargé de ~ 'instruction
criminelle - qui relevaient présentement du Ministère de la défense - allaient
itre replacés sous la responsabilité du Ministère de l'intérieur.

252. A propos de l'article premier de la Convention, le représentant du Chili
a précisé que la notion de torture était définie dans le Code pénal qui datait
de 1875.

253. Pour ce qui est de l'application de l'article 2 de la Convention, le
représentant du Chili a fait savoir que l'état d'exception avait été levé.
Quant à l'invocation en justification de tortures d'ordres émanant de
supérieurs, il a déclaré que, conformément au Code militaire chilien de
justice, un subordonné ne pouvait être tenu pour responsable d'un acte de
torture si, ayant mis en question l'ordre reçu, celui-ci lui avait été
confirmé par un officier supérieur. En conséquence du retrait de la réserve
concel'nant l'article 2 (3) de la Convention, un subordonnû était désormais
responsable des actes de torture commis sur ordre de son supérieur. On a noté
toutefois que cette disposition n'était pas rétroactive. Le représentant du
Chili a précisé, en outre, que la règle de l'Q~s corpu.s était établie de
longue date en droit chilien, mais qu'aIle avait été suspendue pendant la
période o~ la junte militaire était au pouvoir.

254. A propos du retrait de la réserve concernant l'article 3 de la
Convention, il a précisé qu'aucune législation spéciale n'était nécessaire
pour établir le principe du nQ-ll=..Ut.f9ulement en droit chilien, étant donné que
la Convention avait pleinement force de loi nationale.

255. Pour ce qui est de l'article 4 de la Convention, le représentant du Chili
a déclaré qu'en vertu de l'incorporation de la Convention dans le droit
national, tous les actes de torture étaient considérés comme des délits au
regard du droit criminel. Il élait admis que les blessures résultant de la
torture pouvaient ~tre d'ordre à la fois physique et mental. ~"vertu du Code
pénal de Id75, la torture était punie d'une sentence d'emprisonnement pouvant
aller jusqu'à cinq ans, selon que la torture avait ou non causé des blessures
ou la mort. Le représentant du Chili a précisé que la connivence avec des
actes de torture entrainait, pour un médecin, une responsabilité pénale. En
outre, les membres du corps médical et du barreau étaient aussi responsables
devant leurs associations professionnelles. Toutefois, la campagne visant à
faire poursuivre les médecins qui avaient prêté leur concours à des actes de
torture n'avait gu~re ét~ couronnée de succ~s. Pour ce qui est de la question
de l'amnistie, le représentant du Chill a attiré l'attention sur le décret-loi
de 19'18 promulgué par la junte dans le but de faire bénéficier d'une amnistie
ceux de ses membres qui avaient viulé les droits de l'homme. Il a expliqué, à
cet jgard, que la situation politique au Chili était telle qu'il n'y avait
pas, à l'heure actuelle, une volonté politique suffisamment ferme pour
entrainer l'abrogation de ce décret-loi.
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256. A propos des articles 6, 7 et 8 de la Convention, le représentant du
Chili a dit que les autorités chiliennes ne mettraient pas en détention ni
n'extraderaient un auteur présumé d'actes de torture à moins que l'Etat dans
lequel ces actes auraient été commis lui en fasse la demande. Si, pour
quelque raison que ce soit, le Chili refusait d'accéder à une demande
d'extradition, le délinquant présumé serait jugé par les tribunaux chiliens.
Les actes de torture étaient considérés comme des délits entr~inant

l'extradition aux fins des traités d'extradition passés avec d'autres Etats.

257. Répondant aux questions concernant l'article 10 de la Convention, le
représentant du Chili a déclaré qu'il ne disposait pas d'informations
détaillées concernant la formation disp\ ~sée aux forces armées et aux
carabiniers. Toutefois, on projetait présentement une amélioration de la
formation des membres du Département de la police. Les établissements
d'enseignement de la médecine disp~nsaient une formation déontologique, q~i

couvrait notamment la question de la torture. En outre. les médecins qui
prenaient part à l'interrogatoire de suspects étaient dorénavant attachés au
Département de la police et bénéficiaient donc de la formation qui y était
dispensée en matière de droits de l'homme.

2~8. A propo~ de l'article 11 de la Convention, le représentant du Chili s'est
étendu sur les mesures prises pour limiter l'usage de l'emprisonnement
cellulaire. Celui-ci n'était admissible qu'à titre de peine supplémentaire en
cas de récidive ou que comme mesure de procédure pour éviter qu'un détenu
n'entre en contact avec ses complices. L'emprisonnement cellulaire était
limité à 15 jours, mais cette période pouvait être prolong~9. Les détenus
avaient le droit de recevoir la visite quotidienne de leurs avocats et d'être
examinés régulièrement par un médecin. Il n'y avait pas eu de législation
supplémentaire en la matière. Un groupe d'experts, ayant une vaste
connaissance des travaux de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
considéré, s'employait présentement à préparer un nouveau code carcéral.

259. En ce qui concerne les articles 12 et 13 de la Convention, le
représentant du Chili a dit que les tribunaux instruisaient act~ellement

35 plaintes concernant des cas de torture sous la dictature militaire, mais
qu'aucun verdict n'avait encore été rendu.

260. Pour ce qui est de la compensation des victimes de tortures au titre de
l'articlo 14 de la Convention. le représentant du Chili a appelé l'attention
des membres du Comité sur les dispositions d'un caractère permanent en vertu
desquelles la responsabilité civile des auteurs de torture était engagée s'ils
avaient été condamnés pour actes de torture par un tribunal pénal. Dans
certains cas, l'Etat était tenu pour responsable civilement des actes
criminels de ses agents. Le Congrès était présentement saisi d'une loi visant
3 prévoir compensation pour le& victimes de tortures, disparition ou exécution
sommaire, ou pour leurs familles.

261. En ce qui concerne l'article lS de la Convention, le représentant du
Chili a déclaré que les aveux obtenus sous la torture n'étaient pas considérés
comme valides, encore que ce soit à l'accusé qu'il incombait de faire la
preuve qu'il avait été soumis à la torture. D'une manière générale, une
confession ne pouvait avoir valeur de preuve que si une autre preuve venait
confirmer la participation au délit. Dans les nouveaux proc~s devant les
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tribunaux civils concernant des affaires dont avaient eu initi~lement ft
connaître les tribunaux milit~ires, le juge était requis spécialement
d'évaluer la confession de participation au délit et les rétractations
ultérieures de façon ft dét&rminer si les aveux avaient été obtenus par la
force.

Conclusions

262. Aux termes de l'examen du rapport, les membres du Comité ont félicité le
Gouvernement chilien des efforts qu'il avait déployés pour se conformer ft la
Convention et lui ont souhaité de réussir à surmonter les obstacles auxquels
il se heurtait en s'efforçhnt de restaurer la démocratie dans le pays. Des
membres du Comité ont noté. ft cet égard, que tous les organes de l'Etat
n'avaient pas également progressé. En ce qui COncerne les mesures
législatives, il a été suggéré qu'un délit distinct de torture assorti de
peines appropriées, soit établi par le Code pénal chilien. On a souligné, en
outre, que les notions de responsabilité civile et criminelle étaient tout ft
fait différentes: en l'absence de condamnetioll pénale, l'Etat pouvait toujours
être tenu de compenser les victimes de tortures pour les actes commis. Des
membres du Comité ont dit aussi que, conformément à l'article 6 de la
Convention, une personne accusée d'un acte de torture commis ft l'étranger,
devrait être mise en détention de façon ft donner aux autres Etats le temps de
présenter une demande d'extradition. En conclusion, les membres du Comité ont
exprimé l'espoir que le deuxième Rr~port périodique devant être soumis par le
Gouvernement chilien refléterait le: progrès concrets accomplis en matière de
réformes juridiques et structurelles.

Algérie

263. Le Comité a ex~iné le rapport initial de l'Algérie (CAT/C/9/Add.5) ft ses
7ge et 80e sp.ancas, tenues le 25 avril 1991.

264. Ce rHppurt a été présenté par le représentant de l'Etat partie, qui s'est
référé au ~rocessus en cours de réforme juridique dans son pays. Dans ce
contexte il a appelé l'attention des membres du Comité sur l'adoption en
mars 1990 d'une loi qui ouvre la voie ~ l'instauration du mu~tipartisme en
Algtlrie.

265. f.es nI8:1'lbres du Comité ont félicité le Gouvernement algérien Four la
qualité de son r3pporl et apprécié le caractère démocratique du processus de
réforme juridigue. En ce qui concerne la forme du rapport il a été noté que
la première partie contenait peut-être trop de ~enseignements d'un caractère
général qui avaient peu de rapports directs avec l'application de la
Convention. Les membres du Comité ont souhaité en revanche qu'on leur
fournisse des rensaignemellts complémentaires sur les changements apportés ft
l'organisation du pouvoir judiciaire, en metcant l'accent sur la formation,
les conditions de nomination et de révocation, les dispositions disciplinaires
et les droits polit.igues des juges. Ils ont également voulu savoir comment
étaient mises en pratique les dispositions v~sant ft p~otéger les juges contre
toute forme de pression; si l'obligation qu'avaient les juges de concilier les
parties à un litige en matière de droi.t administratif ne risquait pas
d'aboutir À uri résultat ~rbitraire lorsqu'un individu était en litige avec des
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autorités; et si réparation pouvait être obtenue pour des erreurs
judiciaires. Des renseignements ont été demandés également sur la créatio·.,
la composition et les pouvoirs du Comité national contre la torture et du
Conseil constitutionnel.

266. Notant que les traités internationaux prévalaient sur le droit interne
les membres du Comité ont demandé si des lois spécifiques avaient été adoptées
pour appliquer la Convention. Ils ont également souhaité recevoir des
informations générales sur les lois et les mesures régissant l'administration
pénitentiaire, et sur le rôle des forces armées dans le maintien de l'ordre.
Des renseignements supplémentaires ont été demandés sur la compétence des
tribunaux en état d'exception, sur la validité de leurs décisions antérieures
et sur l'application de la peine de mort en Algérie. Des membres ont aussi
demandé quelle était la portée de l'amnistie montionnée au paragraphe 7 1) du
rapport. et si les victimes des délits considérés avaient été indemnisées.

267. A propos de l'article premier de la Convention, des membres du Comité ont
demandé si la définition de la torture qui figurait dans cet article
s'appliquait en Algérie du fait de l'incorporation de la Convention à la
législation interne.

268. A propos de l'article 2 de la Convention, des membres du Comité ont voulu
savoir quelles mesures avaient été prises pour empêcher la torture,
particulièrement en ce qui concerne la réglementation des interrogatoires de
détenus et les possibilités de plainte en cas de mauvais traitement. Ils ont
aussi voulu savoir si des amendements étaient envisagés à la législation sur
l'état d'urgence; dans quelles circonst~nces un état d'urgence pouvait être
proclamé, et s'il suspendait le droit d'un détenu à communiquer avec un avocat
et à avoir accès à des soins médicaux; et si l'interdiction de la torture
pouvait être levée dans de telles circonstances. Enfin, il a été demandé si
le droit positif algérien prévoyait que l'ordre d'un supérieur ou d'une
autorité pouvait être invoqué pour justifier la torture.

269. Notant que le rapport faisait référence à des articles de la Convention
relativp au stAtut des réfugiés, des membres du Comité ont fait observer que
l'article 3 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants était d'une p'ortée plus large, et ils ont
demandé si la législation algérienne sur le refoulement et l'extradition était
conforme à cette dernière conve~tion. Il a été en particulier demandé si les
étrangers bénéficiaient de garanties supplémentaires contre l'expulsion. A
propos d'une information d'Amne~ty International concernant des militaires
marocains qui 6vaient fui en Algérie et ~~aient p~r la suite été renvoyés dans
leur pays, il a été demandé si les autorités algériennes avaient tenu compl~

de la crainte qu'avaient exprimée ces militaires d'être torturés à leur retour.

270. A propos de l'article 4 de la Convention contre la torture, des membres
du Comité ont demandé comment était puni le délit de torture, tel qu'il eGt
défini dans la Convention, et si les violences autres que physiques tombaient
également sous le coup de la loi. Ils ont souhaité recevoir des précisions
sur le nombre de cas de torture et connaître quelques exemples de
jurisprudence dans de tels cas. En outre ils ont demandé si les coupables ùe
décès par négligence encouraient la peine de mort.
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271. A propos de l'article 5 d~ la Convention, des membres du Comité ont
demandé quelle serait la position d'une personne dont on saurait qu'elle a
commis un acte de torture contre un citoyen algérien en dehors du territoire
algérien.

272. Passant aux artic1eo 6, 7 et 8 de la Convention, des membres du Comité
ont demandé des renseignements sur les règles de la procédure d'arrestat~~n en
flagrant délit. Ils ont voulu savoir si les procédures d'extradition
prévoyaient la dstention de J.a manière envisagée à l'article 6 de la
Convention; comment l'article 7 étai.t appliqué dans la législation algérienne;
si l'extradition dépendait de l'existence d'un traité; et si des
considérations politiques étaient prises en compte dans l'extradition de
personnes accusées de torture.

273. A propos de l'article 10 de la Convention, des membras du Comité ont
demandé des renseignements s'\r la formation du personnel juridique, médical et
péni tentiaire.

274. Se référant à l'article Il de la Convention, des membres du Comité ont
demandé quelles étaient les périodes maxima de détention préventive et de
détention au secret, et quelles autorités pouvaient décider de les prolonger;
si les détenus avaient accès en tout temps à leur avocat; comment les
établissements pénitentiaires étaient contrôlés par les autorités jUdiciaires;
et si les q,diens étaient armés et quels étaient leurs instructions en cas de
mutinerie ou d'évasion cQllective.

275. A propos de l'article 12 de la Convention, des membres du Comité ont
demandé s'il y avait eu des enquêtes Sur des cas de torture. Il a aussi été
demandé quel avait été le nombre et la nature des brutalités commises dans
l'affaire de la prison de Blida. Des membres du Comité ont voulu être
informés des suites judiciaires de cette affaire, et ils ont demandé si des
problèmes semblables s'étaient également posés ailleurs.

276. Se référant à l'article 14 do la Convention, des membres du Comité ont
demandé si une personne torturée par un agent de l'Etat pouvait être
indemnisée en invoquant la responsabilité pénale de cet agent devant un
tribunal pénal, ou en invoquant la responsabilité de l'Etat devant un tribunal
administratif, et si les mêmes procédures s'appliqueraient aux étrangers. Des
membres ont aussi demandé s'il y avait eu des demandes d'indemnisation
présentées par dos victimes de tortures, et dans l'affirmative sous quelle
forme l'indemnisation avait été consentie, quelle forme de réadaptation était
appliquée, et s'il y avait des centres de réadaptation en Algérie.

211. En rapport a'-ec l'article 15 de la Convention. des membres du Comité ont
voulu savoir s'il y avait eu des cas où des déclarations obtenues par la
contrainte avaient été rejetées par les tribunaux, et si 19 rejet de telles
déclarations était automatique, comme la Convention le demandait, même en
l'absence de dispositions précises à cet effet dans la législation algérie~ne.

218. En réponse aux observations des membres du Comité. le représentant de
l'Algérie a déclaré que le caractère exhaustif de la première partie du
rapport s'expliquait par le fait que les autorités algériennes compétentes
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s'étaient efforcées de mettre en lumière le contexte politico-juridique dans
lequel l'Algérie avait évolué depuis son indépendance.

279. Répondant à des questions posées au sujet du Conseil constitutionn&l, ce
représentant a expliqué que cet organe était composé de sept membres, sous la
présidence d'un ancien ministre de la justice, et avait la responsabilité de
garantir le respect de la Constitution. A propos de l'organisation de la
magistrature, il a indiqué qu'un certain nomb~e de mesures avaient été prises
pour renforcer son indépendance. Les juges étaient tenus d'obéir uniquement à
la loi, et quiconque teutait de les influencar ou de les menacer était
punissable en droit civil. Les nouveaux statuts du Conseil suprême de jUh~ice

excluaient la participation de représentants du Ministère de la justice aux
sessions disciplinaires, afin que les magistrats soient jugés uniquement par
leurs pairs. La disposition qui interdisait aux jug6~ de s'inscrire dans des
associations politiques visait aussi à renforcer l'indépendance de la
magistrature. En revanche, les juges étaient autorisés à adhérer à des
syndicats. Les avor.ats n'étaient plus considérés comme des agents des
tribunaux, mais comme des ~gents de la protection des libertés individuelles.
La procédure d'appel contre des actes commis par les autorités avait également
été améliorée, en augmentant le nombre de chambres et de magistrats. Il
existait 31 cours d'appel et une Cour suprême, ainsi que des tribunaux
militaires. Ces derniers n'avaient de compétence qu'à l'égard des délits
commis par des militaires, dans des zones militaires.

280. A propos de l'organisation des organes d'instruction, le représentant de
l'Algérie a expliqué que, si la police relevait du Min~5tère de l'intérieur et
la gendarmerie du Ministère d~ la défense, les agents de ces deux corps, en
tant qu'officiers de justice, 'étaient soumis au contrôle du Procureur général,
qui dirigeait les activités de la police judiciaire et, le cas échéant,
rappelait à l'ordre tout fonctionnaire qui abusait de ses pouvoirs. La loi
d'amnistie adoptée en août 1990 s'étendait à tous les délits commis pendant
l'état d'urgence entre 1980 et 1988, et à toutes les personnes qui s'étaient
rendues coupables d'atteintes à la sécurité de l'Etat entre 1980 et
février 1989. A propos de la question de la peine capitale ce représentant a
déclaré que depuis les années 1960 la Cour suprême ou la Cour de cassation
avaient commué toutes les peines de mort prononcées par des tribunaux pénaux
pour des délits économiques. Aucune exécution n'avait eu lieu pour quelque
autre motif que ce s~it depuis 1980, mais une trentaine de personnes restaient
condamnées à mort, la plupart pour des crimes particulièrement odieux.

281. Abordant des articles particuliers de la Convention, le représentant de
l'Algérie a dit qu'il n'y avait pas de définition de la torture dans le Code
pénal, mais que la définition de l'article premier de la Convention avait
force de loi en Algérie.

282. A propos de l'article 2 de la Convention, ce représentant a appelé
l'attention des membres du Comité sur une stipulation de la législation
sanitaire selon laquelle les médecins devaient signaler au Procureur général
de l'Etat 0" à la police judiciaire toute preuve de mauvais traitement de
mineurs ou de personnes privées de leur liberté dont ils avaient connaissance
dans l'exercice de leurs fonctions. Il a déclaré que le Président de la
République pouvait proclamer l'état d'urgence après avoir consulté les organes
compétents de l'Etat, mai.s que cette situation ne s'était pas présentée depuis
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l'adoption de la nouvelle Constitution. Il n'était pas fait directement
mention de la torture dans la réglementation régissant les états d'exception
ou de siège. A propos des ordres de supérieurs. ce représentant a décla~é

qu'un supérieur qui ordonnait à un subordonné de commettre un ~cta illégal
pouvait être poursuivi comme complice ou comme instigateur de l'acte.

283. Se référant à l'article 4 de la Convention, le représentant de l'Algérie
a indiqué que le Code pénal de son pays ne prévoyait pas de peine spécifique
pour des actes de torture, mais que les agents de l'Etat qui portaient
atteinte aux libertés individuelles pouvaient être frappés de peines de prison
de 5 à 10 ans. Les agents de l'Etat jugés coupables d'actes de torture
feraient l'objet de sentences allant de six mois à trois ans.

284. En rapport avec l'article 6 de la Convention, ce représentant a expliqué
que les autorités algériennes arrêteraient une personne soupçonnée de torture
dans un autre pays à la demande de l'Etat concerné, et que la Cour suprême
déciderait si elle devait être extradée.

285. A propos de l'article 10 de la Convention, ce représentant a déclaré
qu'un certain nombre de mesures avaient été prises pour améliorer l'éducation
et la formation du personnel juridique et judiciaire, notamment des stages et
des séminaires à l';'ntention des juges et de la police judiciaire. Tous les
fonctionnaires participant à des enquêtes recevaient des cours spéciaux de
formation sur leur obligation de protéger les libertés individuelles. Ce
représentant a aussi mentionné que trois écoles avaient été ouvertes pour le
personnel pénitentiaire. A propos de la formation des médecins il a dit qu'un
conseil d'éthique médicale avait été créé et que les médecins recevaient une
instt'uction sur les n~~mes internationales relatives aux droits de l'homme qui
avaient été acceptées par l'Algérie.

286. Se référant à l'article Il de la Convention, le représentant de l'Algérie
a dit que la Constitution prévoyait une garde à vue d'une durée de 48 heures,
pendant laquelle la personne arrêtée pouvait communiquer avec son avocat, être
examinée par un médeciv de son choix, et entrer en contact à tout moment avec
des membres de sa famille. La m~nistère public pouvait dans certains cas
prolonger cette période. Chaque commissariat de police et brigade de
gendarmerie tenait un registre des personnes gardées à vue. Ce représentant e
fourni des renseignements sur les différentes catégories d'établissements de
détention, et ajouté que tous ces établissements devaient être inspectés par
des magistrats, des procureurs et des juges d'instruction.

287. A propos de l'article 12 de la Convention, le représentant de l'Algérie a
informé le Comité de la création d'un bureau des droits de l'homme au
Ministère de la justice, qui enquêterait sur les cas d'abus des droits de
l'homme en coopération avec des organisations non gouvernementales. Il a dit
qu'il y avait eu un seul cas de mauvais tr3itement de dét~nus, qui s'était
produit lorsque plus de 100 détenus s'étaient évadés d'un établissement pénal
et avaient été molestés après avoir été repris. Une commission d'enquête
avait été établie et 's poursuites engagées contre troi~ gardiens.
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28~. Passant à l'a~ticle 14 de la Convelltion, ce reprjsentant a expliquj que
selon le Code de procédure pénale. soit la police judiciaire. srit la victime
d'un acte de torture pouvai t engdyel' une plocédul'e de demande
d'indemnisation. Dans certaines circonstances l'Etat assumait la
responsabilité civile des actes commis pax' ses agents, et pouvait demander que
le montant de l'indemnisation lui soit revers~ par la personne coupable du
délit.

289. Dans sa réponse aux questions concerl:ant l'article 15 de la Convention,
ce représentant a dit qu'un aveu ne pouvait pas êt.re accepté comme uniq\:'!
preuve de culpabilité: il était accepté ou ~ejeté à la lumière d'autres
preuves disponibles.

290. Achevant leur examen du rapport. les membres du Comité ont déclaré que
les réponses données par le représentant de l'Algérie avaient éclairé
davantage les questions soulevées par le rapport de son pays, ~ui reflétait
les efforts déployés par le Gouvernement algérien pour mvderniser sa
législation dans le sens d'une démocratisation. Il a été noté que des
améliorations jtaient encor~ nécessaires en ce qui concerne la durée maximum
de la garde à vue. ainsi que les questions de l'extradition et du refoulement.

V. EXAMEN DE RENSEIGNEMENTS RECUS EN APPLICATION
DE L'ARTICLE 20 DE LA CONVENTION

291. En vertu du paragraphe 1 de l'article 20 de la Convention. si le Comité
reçoit des renseignements crjdibles qui lui semblent contenir des indications
bien fondjes que la torture est pratiquée systématiquement sur le territoire
d'un Etat partie. il invite ledit Etat à coopérer dans l'examen des
renseignements et. à cette fill, ~ lui faire part de ses observatio~s à ce
sujet.

292. Conformément à l'article 69 du r~glement intérieur du Comit~. le
Secrétaire génjral porte à l'attention du comité les renseignements qui sont
ou semblent être présentés pOUl' examen par le Comité. conformément au
paragraphe 1 de l'article 20 de la Convention.

293. Aucun renseignement ne sera reçu par le Comité s'il concerne un Etat
partie qui, conformément au paragraphe 1 de l'article 28 de la Convention, a
déclaré. au moment où il a ratifié la Convention ou y a adhéré. qu'il ne
Leconnaissait pas la compétence accordée au Comité aux termes de l'article 20,
à moins que cet Etat n'ait ultérieurement levé sa réserve conformément au
paragraphe 2 de l'article 28 ùe la Conventioll.

294. En application de l'article 69 du r~glement intérieur. le Secrétaire
génjr~l a porté à l'3ttention du Comit~. à sa quatri~me s~ssion. ~es

renseignements qui avaient été soU/nis. pOUl examen par le Comitj, conformément
au paraglaphe 1 de l'article 20 de la Conventioll. Le Comit~ a donc commencé
ses travaux au titre de l'article 20 de la Convention à sa quatri~me session
~t les a poursuivis à ses cinqui~me et GiKi~me sessions. II a consacré ~ ces
activités quatre séances privées ~ ses quatri~me et çinqui~me sessions et
trois séances privées ~ sa sixi~m~ session.
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295. Conformjment aux disposilions de l'article 20 de la Convention et des
nrticle6 12 et 13 du règlement intjrieur, tous les doc\wentE et tous les
travaux du Comitj affjrents aux (onctions qui lui sont confiies en vertu de
l'article 20 de la ronvention sont confidentiels et toutes les s'ancen
concernant ses travaux au titre de l'article 20 sont privées.

VI. EXAMEN DES COMMUNICATIONS RECUES EN APPLICATION
DE L'ARTICLE 22 DE LA CONVENTION

296. Conformjment à l'article 22 de la Convention contre la torture et autres
p~~r.~s ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, les personnes qui se
plaIgnent d'une violation, commise par un Etat partie, de l'un quelconque des
droits énoncés dans la Convention, et qui ont épuisé les recours internes
disponibles, ont le droit d'adresser des communications écrites au Comité
contre la torture pour examen. Vingt-cinq des 55 Etats qui ont adhéré à la
Convention ou l'ont ratifije ont déclarj qu'ils reconnaissaient la compétence
du Comité pour recevoir et examiner des communications en vertu de
l'article 22. Il s'~git des Etats suivants: Algérie, Argentine, Autriche,
Cbnada, Danemark, Equateur, Espagne, Finlande, France, Grèce, Hougric, Italie,
Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas,
Portugal, Suède, Suisse, Togo, Tunisie, Turquie et Uruguay. Le Comité ne peut
recevoir aucune communication concernant un Etat partie ü la Convention qui
n'burait pas reconnu sa compétence à cet égard.

291. Les communications soumises en vertu de l'article 22 de la Convention
sont examinées en séance privée (art. 22, par. 6). Tous les documents
relatifs aux travaux du Comité dans le cadre de l'article 22 (communications
des parties et autres documents de travail du Comité) sont couridentiels.

298. Dans l'ùxécution de la tÂch~ qui l~i incombe conforménlent à l'aLticle 22
de la Convention, le Comité p~ut constituer, pour l'aider, un groupe de
travail de cinq dE' Sf'3S membl-es au plus, qui lui soumet des recommandations sur
l'accomplissement des conditions de recevabilité des communications, ou
l'assiste de toutes les manières que le Comité peut juger utiles (art. 106
du règlement intérieur du Comité).

2Y9. t~ne communication ne peut être déclarée recevable que si l'Etat partie
concerné en a reçu le texte et a eu la possibilité de présenter dee
renseignements ou des observations sur la question de la recevabilité,
y compris des renseignements sur l'épuisement des recours internes (art. 108
du règlement intérieur, par. 3). Dans les six mois qui suivent la
tl-ansmission à l'Etat partie intéressé d'une communication déclarée recevable,
cet Et.at partie doit soumettre pal" écrit au Comité des ~xplications ou
ctéclélrntions pour éclaircir l'ûffaire examiné~ et indiquer les mesures qu'i.l él
pu prendre pour rem~diel ~ la situation (art. 110 du règlement intjrieur,
par. 2).

300. Le Comité, après examen d'une communication déclarée recevable, formule
des consLatations sur cette communication à la lumière de tous l~s

renseignements fournis par le pétitionnaire et par l'Etat partie. Les
constatatiolls dl.1 Cami té sont. communiquées aux ptÀrties (art. 22, par. 1 de la
COllvelltioll et urt. 1ll. pi\l. l 1111 l{-'qlament intél-ieur) et sont ensuite
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communiquée~ au grand public. Fn règle générale, le texte des décisions du
Comité déclarant des communications irrecevables en vertu de l'article 22 dl!!
la Convention est aussi rendu public.

301. En application de l'article 112 de son règlement intérieur, le Comité
inclut dans son rapport annuel un résumé des communications examinées et, ll~

cas échéant, nn résumé des explications et déclarations des Etats parties
intéressés et de ses propres constatations. Le Comité peut aussi inclure dlins
son rapport annuel la texte de ses constatations en vertu du paragraphe 7 dl~

l'article 22 de la Convention et de toute décision déclarant une communication
i rrecev, lble.

302. A sa cinquième session, le Comité était saisi de trois communications
(Nos 4/1990, 5/1990 et 6/1990). Api'ès avoir examiné l'une de ces
communications (No 5/1990, W.J. c. Autriche), il l'a déclarée irrecevable en
vertu du paragraphe 5 a) de l'article 22 de ~a Convention qui s'oppose à ce
que le Comité examine une communication si )a même question a été examinée ou
est en cours d'examen devant une autre instance internationale d'enquête ou de
règlement. Le Comité s'est assuré que la même question avait été soumise à
l'examen de la Commission européenne des ~roits de l'homme. Pour le texte de
la décision de la Commission, voir l'annexe VIII au présent rapport.

303. A sa sixième session, le Comité a repris l'eAaffien des communications
4/1990 et 6/1990 et a entrepris l'examen de la communication 7/1990. Il a
déclaré la communication No 4/1990 (R.E.G. c. Turquie) irrecevable en vertu du
palagraphe 5 b) de l'article 22 de la Convention qui s'oppose à ce que le
Comité examine une communication si tous les recours internes disponibles
n'ont pas été épuisés, à moins qu'il ne soit établi que les procédures de
recours ont excédé ou excéderaient des délais raisonnables ou qu'il ne soit
peu probable qu'elles donnent satisfaction à l'auteur. Il ne ressort pas des
faits, tels qu'ils lui ont été présentés, que l'auteur ait fait des efforts
suffisants pour épuiser les recours internes. Conformément au paragraphe 2 de
l'~rticle 109 de son règlemont intérieur, le Comité peut reconsidérer une
décision déclarant une communication irrecevable en vert~ du paragraphe 5 b)
de l'article 22 de la Convention s'il est saisi p~r l'auteur ou en son nom
d'une demande écrite contenant des renseignements d'où il ressort que les
motifs d'irrecevabilité visés au paragraphe 5 de l'article 22 ne sont plus
applicables. Pour le texte de la décision du Comité, voir l'annexe •.. du
présent rapport.

304. Le Comité reprendra l'examen des communications Nos 6/1990 et 7/1990 ~ F~

prochaine session.

VII. SESSIONS FUTURES DU COMITE

305. Conformément à l'article 2 de son règlement intérieur, le comité tient
normalement deux sessions ordi~aires par an. Les sessions ordinaires du
Comité sont convoquées aux dates fixées par lui en consultation avec le
Secrétaire général, compte tenu du calendrier des conférences approuvé par
l'Assemblée généra16.
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306. Comme le calendrier des réunions tenues dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies est présenté par le Secrétaire général sur une base biennale
et soumis à l'approbation du Comité des conférences et de l"Assemblée
générale, le Comité a pris des décisions sur le programme de ses réunions
pour 1992 et 1993.

307. Le Comité a ainsi décidé à sa 75e séance, le 23 avril 1991, de tenir ses
sessions ordinaires pour la prochaine période biennale à l'Office des
Nations Unies à Genève aux dates ci-après :

Huitième session :
Neuvième session :
Dixième session
Onzième session :

du 27 avril au 8 mai 1992;
du 9 au 20 novembre 1992;
du 19 au 30 avril 1993;
du 8 au 19 novembre 1993.

VIII. ADOPTION DU RAPPORT

308. Conformément à l'article 24 de la Convention, le Comité présente aux
Etats parties et à l'Assemblée générale un ~apport annuel sur ses activités.

309. Etant donné que le comité tiendra chaque année sa deuxième session
ordinaire à la fin du mois de novembre, période qui coïncide avec celle
pendant laquelle ont lieu les sessions ordinaires de l'Assemblée générale, il
a décidé d'adopter son rapport annuel à la fin de sa session de printemps afin
qu'il soit dûment transmis à l'Assemblée générale pendant la même annép. civile.

310. En conséquence, à ses 85e, 86e et 87e séances, tenues le 30 avril et
les 2 et 3 mai 1991, le comité 3 examiné le projet de rapport sur ses
activités à ses cinqaième et sixième sessions (CAT/C(VI)/CRP.1 et Add.1 à 13,
CAT/C(VI)/CRP.2 et Add.1 et 2 ~t CAT/C(VI)/CRP.3 et Add.1 à 4). Le rapport,
tel qu'il avait été modifié au cours du débat, a été ad~pté par le Comité à
l'unanimité. Un compte rendu des activités du Comité à sa septième session
(11 au 22 novembre 1991) sera inclus dans le rapport annuel du Comité
pour 1992.

Notes

II Pour les débats antérieurs sur la question, voir Documents officiels
d~ l'Assemblée générale, quarante-cinquième session, supplémept No 44
(A/45/44), par. Il à 16, et CAT/C/SR.38~ 48 et 49.

~I Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-cinquième
session, supplémept No 44 (A/45/44), par. 14 à 16.
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ANNEXE 1

~iste des EtAts ayant signé ou ratifié la Convention contre 1~

torture et autres Qeines ou traitements cruels. inhumains ou
dégradants. ou y Ayant adhéré, au 3 mai 1991

Afghanistan
Algérie ~I

Allemagne
Argentine ~I

Australie
Autriche .al
Belgique
Belize
Bolivie
Brésil
Bulgarie
Cameroun
Canada AI
Chili
Chine
Chypre
Colombie
Costa Rica
Cuba
Danemark .al
Egypte
Equateur .al
Espagn-a AI
Etats-Unis d'Am&rique
Finlande .al
"'rance ~I

Gabon
Gambie
Grèce .al
Guatemala
Guinqe
Guyana
Hongrie AI

Indonésie
Islande
Israël
Italie ~I

Jamahiriya arabe libyenne
Liechtenstein al
Luxe",l)ourg ~I

Date de la slgnatuI'e

4 février 1985
26 novembre 1985
13 octobre 1986
4 février 1985
10 décembre 1985
14 mars 1985
4 février 1985

4 février 1985
23 septembre 1985
lO juin 1986

23 août 1985
23 septembre 1987
12 décembre 1986
9 octobre 1985
10 avril 1985
4 février 1995
27 janvier 1986
4 février 1985

4 février 1985
4 février 1985
18 avril 1988
4 févrifir 1985
4 février 1985
21 janvi.,r 1986
23 octobre 1985
4 février 1985

30 mai 1986
25 Janvier 1988
28 novembre 1986
23 octobre 1985
4 février 1985
22 octobre 1986
4 février 1985

21 juin 1985
22 févl"ier 1905
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Dote de réception
dei instuments de
ratification
ou d' AdbésiQD

1er avril 1987
12 septembre 1989
1er octobre 1990
24 septembre 1986
8 août 1989
29 juillet 1987

17 mars 1986 ~I

28 septembre 1989
16 décembre 1986
19 décembre 1986 ~I

24 juin 1987
30 septembre 1988
4 octobre 1988

8 décembre 1987

27 mai 1987
25 juin 1986 121
30 mars 1988
21 octobre 1987

30 août 1989
18 février 1986

6 octobre 1988
5 janvier 1990 121
10 octobre 1989
19 mai 1988
15 avril 1987

12 janvier 1989
16 mai 1989 QI

2 novembre 1990
29 septembre 1987



Malte .DI
Maroc
Mexique
Nicaragua
Nigéria
Norvège ~I

Nouvelle-Zélande ~I

Ouganda
Panama
Paraguay
Pays-Bas ,AI

pérou
Philippines
Pologne
Portugal ,AI

République dominicaine
République socialiste

soviétique de Biélorussie
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Roumanie
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ~I

Sénégal
Sierra Leone
Somalie
Soudan
Suède ~I

Suisse ~I

Tchécoslovaquie
Togo ~I

Tunisie ~I

Turquie ~I

Union des Républiques
socialistes soviétiques

Uruguay ~I

Venezuela
Yougoslavie

Date de la signature

8 janvier 1986
18 mars 1985
15 avril 1985
28 juillet 1988
4 février 1985
14 janvier 1986

22 févLier 1985
23 octobre 1989
4 févl'ier 1985
29 mai 1985

13 janvier 1986
4 février 1985
4 février 1985

19 décembre 1985

27 février 1986

15 mars 1985
4 février 1985
18 mars 1985

4 juin 1986
4 février 1965
4 février 1985
6 septembre 1986
25 mars 1987
26 août 1981
25 janvier 1988

10 décembre 1985
4 février 1985
15 février 1985
18 avril 1989

Date de récaptiQn
dll inltuments de
ratification
ou d'adhésion

13 septembre 1990 QI

23 janvier 1986

9 juillet 1986
10 décembre 1989
3 novembre 1986 ~I

24 août 1987
12 mars 1990
21 déc':tmbre 1988
7 juillet 1988
18 j!Jin 1986 ~I

26 juillet 1989
9 février 1989

13 mars 1987

24 février 1987
18 décembre 1990 bl

8 décembre 1988
21 août 1986

24 janvier 1990 QI

8 janvier 1986
2 décembre 1986
7 juillet 1988
18 novembre 1987
23 septembra 1988
2 août 1988

3 mars 1987
24 octobre 1986

DI Des déclarations ont été faites au titre des articles 21 et 22 de la
Convention.

bl l\dhésion.

Cl Une déclaration a été faite au titre de l'article 21 .
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ANNEXE II

Composition du Comité contre 10 torture en 1991

Mandat elQirant
Membre Pays de nationalité le 31 décembre

M. Peter Thomas BURNS Canada 1991

Mme Christine CHANET France 1991

Mme So~orro DIAZ PALACIOS Mexique 1991

M. Alexis DIPANDA MQUELLE Cameroun 1993

M. Ricardo GIL LAVEDRA Argentine 1991

M. Yuri A. IŒITRIN Union des Républiques 1993
socialistes soviétiques

M. Dimitar N. MI~HAILOV Bulgarie 1993

M. Antonio PERLAS Philippines BI91

M. Bent S0RENSEN Danemark 1993

M. Joseph VOYAME Suisse 1993
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ANNBXE III

Pr'sentation des rapports par les Btats parties en vertu de l'article 19
de la Convention l situation au 3 mai 1991

Date d'entrée
en vigueurEtat partie

Rapports initiaux attendus en 1988

Date il laquelle
devait être
présent' le
rapport initial

Date de
~ation

Afghanistan
Argentine
Autriche
Belize
Bulgarie
Cameroun

Canada
Danemark
Egypte

Espagne
France
Hongrie
LuxembOurg
Mexique

Norvège
Ouganda
Panalllll
Philippines

République démocratique
allemande

République socialiste
soviétique de Biélorussie

République socialiste
soviétique d'Ukraine

Sénégal

Suède
Suisse
Togo
Union des Répuhliques

socialistes soviétiques
Uruguay

26 juin 1987
26 juin 1987
28 août 1987
26 juin 1987
26 juin 1987
26 juin 1987

24 juillet 1987
26 juin 1987
26 juin 1987

20 novembre 1987
26 juin 1987
26 juin 1987
29 octobre 1987
26 juin 1987

26 juin 1987
26 juin 1987
23 septembre 1987
26 juin 1987

9 octobre 1987

26 juin 1987

26 juin 1987
26 juin 1987

26 juin 1987
26 juin 1987
18 décembre 1987

26 juin 1987
26 juin 1987

25 juin 1988
2S juin 1988
27 août 1988
25 juin 1988
25 juin 1988
25 juin 1988

23 juillet 1988
25 juin 1998
25 juin 1988

19 novembre 1988
25 juin 1988
25 juin 1988
28 octobre 1988
25 juin 1988

25 juin 1988
25 juin 1988
22 septembre 1988
25 juin 1988

8 octobre 1988

25 juin 1988

2S juin 1988
25 juin 1988

2S juin 1988
2S juin 1988
17 décembre 1988

25 juin 1988
25 juin 1988

15 décembre 1988
10 novembre 1988
18 avril 1990

lS f'vrier 1989
et 2S avril 1991

16 janvier 1989
26 juillet 1988
26 juillet 1988

et 20 novembre 1990
19 mars 1990
30 juin 1988
25 octobre 1988

la août 1988
et 13 février 1990

21 juillet 1988

28 janvier 1991
26 juillet 1988

et 28 avril 1989

19 décembre 1988

Il janvier 1989

17 janvier 1990
30 octobre 1989

23 juin 1988
14 avril 1989

6 décembre 1988

CAT/C/S/Add.12/Rev.1
CAT/C/S/Md.l0
CAT/C/5/Add.2S

CAT/C/5/Add.16 et 26

CAT/e/5/Md.lS
CAT/C/S/Add.4
CAT/C/S/Add.5 et 23

CAT/C/5/Add.21
CAT/e/5/Add.2
CAT/e/S/Add.9

CAT/C/5/Add.7 et 22

CAT/C/5/Add.3

CAT/C/5/Add .24
CAT/C/5/Add.6 el 18
CAT/C/5/Add.18

CAT/C/5/Add.13

CAT/C/5/Add.14

CAT/C/S/Add.20
CAT/C/S/Add .19
(remplaçant Add.8)
CAT/e/S/Add .1
CAT/C/S/Add.11

CAT/C/5/Add.1l

Chili

Chine
Colombie
Equateur

Grèce
Guyana
pérou
Tchécoslovaquie
Tunisie
Turquie

Algérie
Australie
Brésil
Finlande
Gubée
Italie
Jamahiriya arabe libyenne

RappOrts initiaux attendus en 1989

30 octobre 1988 29 octobre 1989 21 septembre 1989 CAT/C/1/Add.2 et 9
et 5 novembre 1990

3 novembre 1988 2 novembre 1989 1er décembre 1989 CAT/Cj7/Add. 5
7 janvier 1988 6 janvier 1989 24 avr il 1989 CAT/C/7/Add.l et 10
29 avr il 1988 28 avr il 1989 21 juin 1990 CAT/C/1/Add.7 et 11

et 28 février 1991
5 novembre 1988 4 novembre 1989 6 août 1990 CAT/C/7/Add.8
18 juin 1988 17 juin 1989
6 août 1988 5 août 1989
6 août 1988 5 août 1989 21 novembre 1989 CAT/C/7/Add.4
23 octobre 1988 22 octobre 1989 25 octobre 1989 CAT/C/1/Add.)
1er septembre 1988 31 août 1989 24 avr il 1990 CAT/C/7/Add.E

Rapports initiaux attendus en 1990

12 octobre 1989 11 octobre 1990 13 février 1991 CAT/C/9/Add.5
7 septembre 1989 6 septembre 1990
28 octobre 1989 27 octobre 1990
29 septembre 1989 29 septembre 1990 28 septembre 1990 CAT/C/9/Add.4
9 novembre 1989 8 novembre 1990
11 février 1989 10 février 1990
15 juin 1989 14 juin 1990
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Etat parHé

Pays-Bas

Pologne
Portugal
Royau-e-Uni de Grandé-Brétagne

et d'Irlande du Nord

Date d'entrée
en vigueur

20 janvier 1989

25 août 1989
Il llIars 1989

7 janvier 1989

Date 11 laquelle
devait être
présenté le
rappOrt initial

19 janvier 1990

24 août 1990
10 llIars 1990

6 janvier 1990

Date de
~ation

14 mars 1990,
Il septembre 1990

et 13 septembre 1990

CAT/C/9/Add.l et 3

Rapports initiaux attendus en 1991

Allellagné
GuatéN1a
LièChténstein
Malté
Nouvelle-Zélande
Paraguay
SOIIlalie

31 octobre 1990
4 février 1990
2 décelllbre 1990
13 oc:tobre 1990
9 janvier 1990
11 avril 1990
23 février 1990

30 octobre 1991
3 février 1991
1er décelllbre 1991
12 octobre 1991
8 janvier 1991
10 avril 1991
22 février 1991
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ANNEXE IV

Directives générales pour l'établissement de la première
partie des rapports des Etats parties

Territoire et population

1. Cette section devrait comprendre des renseignements concernant les
principales caractéristiques ethniques et démographiques du pays et de sa
population, ainsi que des indicateurs socio-économiques et culturels tels que
revenu par habitant, produit national brut, taux d'inflation, dette
extérieure, taux de chômage, taux d'alphabétisation et reliqion. Il devrait
également comprendre des renseignements sur la population : langue maternelle,
espérance de vie, mortalité infantile, mortalité maternelle, taux de
fécondité, pourcentage de la population au-dessous de 15 ans et de plus de
65 ans, pourcentage de la population dans les zones rurales et dans les zones
urbaines et pourcentage des ménages dont le chef de famille est une femme.
Dans toute la mesure possible, les Etats devraient s'efforcer de fournir
toutes les données désagrégées par sexe.

Structure politigue générale

2. On devrait dans cette section décrire brièvement l'histoire et le cadre
politique du pays, le type de gouvernement et l'organisation des organes
exécutifs, législatifs et judiciaires.

Cadre juridique général dans leguel est assurée
la protection des droits de l'homme

3. Cette section devrait indiquer:

a) Quelles sont les autorités judiciaires, administratives ou autres
compétentes en matière de droits de l'homme;

b) De quels recours dispose une personne qui prétend avoir été victime
de violations d'un de ses droits et de quels systèmes de compensation et de
réadaptation disposent les victimes;

c) Si l'un quelconque des droits mentionnés dans les différents
instruments relatifs aux droits de l'homme est protégé soit par la
Constitution, soit par une loi distincte déterminant ces droits et, dans
l'affirmative, quelles dispositions sont prévues dans la Constitution ou
ladite loi aux fins de dérogation et dans quelles circonstances~

d) De quelle manière les instruments relatifs aux droits de l'homme
sont-ils intégrés dans le système juridique national;

e) Si les dispositions des divers instruments relatifs aux droits de
l'homme peuvent être invoquées devant les tribunaux ou autorités
administratives et être appliquées directement par eux, ou si elles doivent
auparavant être transformées en lois ou en règlements administratifs internes
pour pouvoir être appliquées par les autorités concernées;
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f) S'il existe des institution~ ou un mécanisme international chargés
de surveiller l'application des droits de l'homme.

Information et publicité

4. Cette section devrait indiquer si des efforts particuliers ont été faits
pour susciter au sein du public et chez les autorités compétentes une plus
grande conscience des droits énoncés dans les différents instrwnents relatifs
aux droits de l'homme. Il faudrait à cet égard préciser de quelle manière et
dans quelle mesure les textes des diffé~ents instruments relatifs à ces droits
sont diffusés, s'ils ont été traduits dans la ou les langues locales, quels
sont les organes du gouvernement chargés d'établir les rapports et si ceux-ci
reçoivent normalement des renseignements ou toute autre contribution de
sources extérieures et enfin si le contenu des rapports fait l'objet d'un
débat public.
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ANNEXE V

Directives générales CQncernant la {Qrme et le CQntenu des
rappor~initiaux gue les Etats parties doi~_9résenter

en application du paragraphe 1 de l'article 19de la
CQuventiQn

Révisées par le Comité à sa 82e séance (sixième session)
le 26 avril 199~

1. ~~ière partie ; Renseignements généraux

Cette partie devrait :

a) Décrire brièvement le cadre juridique général de l'inteldiction et
de l'élimination, dans l'Etat auteur du rapport. de la tQrture, telle qu'elle
est définie au paragraphe 1 de l'article premier de la Convention, ainsi que
des autres peines ou traitements cruels, ""humains QU dégradants;

b) Indiquer si l'Etat auteur du rappQrt est partie à un instrument
international, QU à une législatiQn nationale, ~ui cQntient effectivement ou
est susceptible de cQntenir des dispositions d'application plus larges que
celles prévues dans la Convention;

c) Indiquer quelles sont les autQrités judiciaires, administratives ou
autres compétentes dans les matières visées par la Convention et donner de~

informatiQns sur les cas dont ces autQrités Qnt eu effectivement à connaître
au cours de la période considérée;

d) Décrire brièvement la situatiQn réelle concernant l'application
pratique de la CQnventiQn dans l'Etat auteur du rappQrt et indiquer les
facteurs ou difficultés influant sur la façon dont l'Etat auteur du rapport
s'acquitte des obligatiQns que lui impQse la Convention.

2. Deuxième partie; Informations CQncernant chacun~licles contenus
dans la première partie de la ConventiQn

Cette partie devrait fQurnir des informations précises sur l'application
par l'Etat auteur du rapport des articles 2 à 16 de la CQnvention, en suivant
l'Qrdre desdits articles et de leurs dispQsitiQns respectives. Dans cette
partie devraient figurer. eu égard aux dispositions de chaque article :

a) Les mesures législatives. judiciaires. administratives QU autres en
vigueur qui donnent effet à ces dispositions;

b) Tous les facteurs ou difficultés pQrtant atteinte à l'applicatiQn
pratique de ces disPQsitiQns;

c) Tous renseignements sur les situations et cas concrets où des
mesures donnant effet à ces dispositions ont été appliquées y compris toutes
données statistiques y relatives.
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3. Il faudrait, joindre au rapport un nombre suffisant d'exemplaires, dbns
une Q~S langues de travall (anglais, ~8pagnol, français ou russe), des
prlncipaux textes législatifs ou autres mentionnés ~ans le rapport. Ces
textes seront mis à la disposition des melnbres du Comité. Il convient
cependant de noter qu'ils ne seront pas reproduits aux fins de distribution
générale parallèlement au rapport. Il serait donc souhaitable que, lorsqu'un
texte n'est pas effectivement cité 011 annexé au rapport lui-même, celui-ci
contienne assez de renseignements pour être compris sans que l'on ait à se
reporter à ce texte. Le texte des dispositions législatives nationales
intéressant l'application de la Convention devrait être cité dans le rapport.
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ANNEXE VI

Directives générales concernant la forme et le contenu dei rApports
périodigues gue les EtAts PArties doivent prél.nt.r en APpliCAtion

du PArAgrAPhe 1 de l'Article 19 de lA Convention

Adoptées PAr le Comité à sa 85e séance (silièm. I,slion)
le 30 avril 1991

1. Aux t9rmes du paragraphe 1 de l'article 19 de la Convention contre la
torture et autres peines ou traitemeuts cruels, inhumains ou dégradants, "les
Etats parties présentent au Comité, par l'entremise du Secretaire général de
l'Organisation des Notions Unies, des rapports sur les mesures qu'ils ont
prisee pour donner effet à leurs engagements en vertu de la présente
Convention, dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la
Convention pour l'Etat partie intéressé. Les Etats parties présentent ensuite
des rapports complémentaires tous les quatre ans sur toutes nouvelles mesures
prises, et tous outres rapports demandés par le Comité".

2. Les directives générales pour la présentation des rapports périodiques
énoncées ci-après aideraient le Comité à s'acquitter des tâches qui lui sont
coofiées ~n application de l'artiCle 19 de la Convention.

3. Les rapports périodiques des Etats parties devraient être présentés en
deux part!.es, comme indiqué ci-après :

PREMIERE PARTIE : RENSEIGNEMENTS SUR LES NOUVELLES MESURES ET LES
NOUVEAUX FAITS TOUCHANT L'APPLICATION DE LA
CONVENTION, EN SUIVANT, LE CAS ECHEANT, L'ORDRE DES
ARTICLES PREMIER A 16

a) Cette partie devrait expcser en détail

i) Toutes nouvelles mesures prises par l'itat partie pour la mise en
oeuvre de la Convention pendant la pé~iode allant de la date de
présentation de son rapport précédent à la date de présentation du
rapport périodique qui doit être examiné par le Comité;

ii) Tous nouveaux faits survenus pendant la même période et intéressant
l'application de la Convention;

b) L'Etat partie devrait fournir, en particulier, des renseignements
concernant :

i) Tout changement dans la légi3lation et dans les institutions qui
affecte la mise ea oeuvre de la Convention sur tout territoire sous
sa juridiction, notamment au sujet des lieux de détention et de la
formation dispensée au personnel chargé de l'application d~s lois et
au personnel médical;

ii) Toute nouvelle jurisprudence intéressante pour l'application de la
Convention;
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iii) Lee plaintes. enquêtes. inculpations. procès. jugements. réparations
et indemnisations concernant des cas de tortures et autres peines ou
traitements cruels. inh~ains ou dégradants;

iv) Toute difficulté qui empêcherait l'Etat partie de s'acquitter
pleinement des obligations qu'il doit assumer en vertu de la
Convention.

D~IEME PARTIE: COMPLEMENT D'INFORMATION DEMANDE PAR LE COMITE

Cette partie devrait contenir tous les renseignements demandés par le
Comité lors de l'examen du rapport précédent de l'Etat partie, à moins qu'ils
n'aient été fournis par les représentants du Gouvernement de l'Etat partie, ou
dans une communication ultérieure du Gouvernement. ou dans un rapport
complémentaire que le Gouvernement aurait présenté conformément à
l'article 61. paragraphe 2. du règlement intérieur du Comité.
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ANNEXE VII

Raggorteurs et raggorteurs suggléants gour le. différent.
raggortl des Etats parties gue le comité a e.aminé À ••'

cingyième et sixième sessions

A. Cingyième session

Rapport

Espagne (CAT/C/5/Add.2l)

Turquie (CAT/C/7/Add.6)

Equateur (CAT/C/7/Add.7)

Grèce (CAT/C/7/Add.8)

Antilles néerlandaises

Ragporteu[ Sygpléant

M. Gil Lavedra Mme Chanet

M. Burns M. GU Lavedra

M. Gil Lavedra M. StJrenlen

M. Khitrin M. StJrenlen

(CAT/C/9/Add.2) et

Aruba (CAT/C/9/Add.3)

Finlande (CAT/C/9/Add.4)

Panama (CAT/C/S/Add.24)

Chili (CAT/C/7/Add.9)

Algérie (CAT/C/9/Add.S)

M. Dipanda Mouelle

M. Sdrensen

B. Sixième session

Rapporteu[

M. Sdrensen

Mme Diaz Palacios

M. Dipanda Mouelle
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ANNEXE VIII

Décision prise par le Comité contre la torture en
application de l'article 22 de la Convention contre
la tortur§ et outres peines ou traitements cruel§,

inhumains ou dégradants

A. Communication No 5/1990, W. J. C. Autriche (décision du 22 novembre 1990,
adoptée ~ la Llnqui~me session)

Présentée por :

Victime préswnée

EtAt partie concerné

J2.At:e de la cOIDIDuniCAtJ.2.&

W. J. (nom supprimé)

L'auteur

Autriche

25 août . .J90

Le Comité contre la torture, cree en application de l'article 11 de la
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradanls,

Réuni le 22 novembre 1990,

Adopte la décision ci-apr~s

Décision concernant la recevabilité

1. L'auteur de la communication (communication du 25 août 1990 et
correspondance ultérieure) est W. J., citoyen autrichien actuellement détenu
dans un établissement pénitentiaire en Autriche. Il affirme être victime de
violations par l'Autriche des articles 17, 13 et 15 de la Convention contre la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
L'Autriche a fait la déclaration prévue à l'article 22 de la Convention, avec
effet au 28 août 1981.

2. Avant d'examiner les demandes conten~es dans une communicatiun, le Comité
contre la torture doit se prononcer Sur la question de savoir si la
communication est ou non recflvable en application de l'articl~ 22 de la
Convention.

3. L'alinéa a) du paragraphe 5 de l'article 22 de la Convention prévoit que
le Comité n'examinera aucune communicat.ion d'un particulier sans s'être assuré
q~E-' même quest.ion n'a pas éLé uu n'est pas en courb d'examen devant une
au~ce Instftnce internationale d'enquêt.e ou de riglement. Ayant constaté que
l'auteur a soumis la même af(air~ à la Commission européenne des droits de
l'homme, qui l'a enregistrée sous la cot,e 16121190, le Comité ne peut exeminer
la communication.

4. Le Comité décide donc :

a) Que la communication est irr"ecevabJe;
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b) Que cette décision sera communiquée à l'auteur et, pour infoomation,
à l'Etat partie.

[Fait en anglais (version originale) et traduit en espagnol, en français et en
russe.]

B. Communication No 4/1990, R. E. G. C. Turquie (décision du 29 avril 1991,
adoptée à la sixième session)

Présentée par :

Victime présumée

Etat partie concerné

Date de la communication

R. E. G. [nom supprimé]

L'auteur

Turquie

20 août 1990

Le Comité contre la torture, créé en application de l'article 17 de la
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants.

Réuni le 29 avril 1991.

Adopte la décision ci-après

Décision concernant la recevabilité

1. L'auteur de la communication est un citoyen turc, d'origine kurde,
résidant actuellement en France, où il demande l'asile politique. Il prétend
avoir été victime d'actes de torture qui auraient été perpétrés par la police
turque en nIai 1989. La Turquie a fait la déclaration prévue à l'article 22 de
la Convention le 2 août 1988.

2. Avant d'examiner les demandes contenues dans une communication, le Comité
contre la torture doit se prononcer sur la question de savoir si la
communication est ou non recevable en application de l'article 22 de la
Convention.

3. L'alinéa b) du paragraphe 5 de l'article 22 de la Convention s'oppose à
ce que le Comité examine une communication quelconque d'un particulier sans
s'être assuré que celui-ci n'a pas épuisé tous les recours internes
disponibles: cette règle ne s'applique pas s'il est établi que les procédures
de recours ont excédé ou excéderaient des délais raisonnables ou qu'il est peu
probable qu'elles donnent satisfaction à l'auteur. L'auteur a invoqué cette
exception, affirmant de façon générale que les recours en Turquie ne seraient
pas utiles: il n'a donc pas déposé de plainte auprès des autorités compétentes
de la Turquie en vue qu'une enquête soit entreprise conformément à la
législation turque sur les actes de torture auxquels il affirme avoir été
soumis. Cependant, sur la base des renseignements en sa possession. le Comité
ne peut conclure qu'une telle plainte serait à priori inutile et ne
constituerait donc pas un recours que l'auteur serait tenu d'épuiser avant
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d·.dr••••r une communic.tion au Comité. Le Comité constate en consaquence que
1•• condition. pre.crite. à l'alinéa b) du paragraphe 5 de l'article 22 de
la Convention n'ont pas été remplies.

t. L. Comité décid. donc 1

ai Ou- la communication est irrecevable,

b) Ou. la pré.ente décision peut être reconlidé~ée en bpplication de
l'article 109 du règl.ment intérieur du Comité s'il elt saisi par l'auteur ou
en Ion nom d'une demande écrite contenant des renleignements d'où il reSHort
que le. motifs d'irrecevabilité ne sont plus applicablel'

c) Que la préaente décision sera communiquée à l'auteur et, pour
information, à l'Etat paltie.

[Fait en anglail (verlion originale) et traduit en espagnol, en français et en
rU.le.]
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ANNEXE IX

Liste dIS docwnentLÀ..l' uBage du Comité publJ..U
pendant la période considéréa

A. Cinguièma session

~ Titre

CAT/C/1/Add.6

CATIC/11 Add. 7

CAT/C/1/Add.8

CAT/C/9/Add.2

CAT/C/9/Add.3

CAT IC/91 Adr}. 4

CAT/C/11

CAT/C/SR.58 à 72

Rapport inithl.l de la Turquie

Rapport initial de l'Equateur

Rapport initial de la Grèce

Rapport initial dt\s Antilles néerlandaises

Rapport initial des Pays-Bas s Aruba

Rapport initial de la Finlande

Ordre du jour provisoire et annotations

Comptes rendus analytiques de la cinquième session du
Com~té

B. Sixième iesalQn

C2t§ Titra

CATICI2IRev. 1 Etat de le Convention contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
et réserves, déclarations et objections faites en
vertu de cet instrument

CAT/C/5/Add.22 Renseignements complémentaires du Mexique

CAT/C/5/Ad«:I. 23 Renseignements complémentaires de l'Egypte

CAT/C/5/Add.24 Rapport initial du Panama

CAT/C/7/Add.9 Rapport complémentaire du Chili

C1\T/C/7/Add.10 Rapport. complémentaire de la Colombie

CAT/C/7/Add.11 Rapport complémentaire de J'Equateur

CAT/C/9/Add.5 Fapport initial de l'Algérie
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CAT/C/12

CAT/C/13

CAT/C/SR.73 à 87

Note du Secrétaire général contenant la liste des
rapports initiaux devant être soumis en 1991

Ordre du jour provisoire et annotations

Compte'a; rendus analytiques de la sixième session du
Comité
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